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Secrétariat Général pour l’Administration
du Ministère de l’Intérieur Sud-Est

ARRÉTÉ PRÉFECTORAL n° SGAMISEDRH-BR-2020-10-16-01

fixant la liste des candidats autorisés à participer aux épreuves d’entretien avec le jury pour le
recrutement à l’emploi d’adjoint de sécurité de la police nationale

session numéro 2020/4, organisé dans le ressort du SGAMI Sud-Est.

Le Préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est

VU les articles L. 411-5 à L. 411-6 et R. 411-4 à R. 411-9 du code de la sécurité intérieure ,

VU le décret  n° 2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l'administration du
ministère  de l'intérieur  et  modifiant  diverses dispositions du code de la défense et  du code de la
sécurité intérieure,

VU l’arrêté ministériel du 30 décembre 2019 modifiant l’arrêté du 24 août 2000 fixant les modalités de
recrutement et de formation des adjoints de sécurité recrutés au titre du développement d’activités
pour l’emploi des jeunes ,

VU l’arrêté ministériel du 30 décembre 2019 modifiant l’arrêté du 6 juin 2006 portant règlement général
d’emploi  de  la  police  nationale  et  abrogeant  l’arrêté  du  24  août  2000  modifié  fixant  les  droits  et
obligations des adjoints  de sécurité recrutés au titre  du développement d’activités pour l’emploi  des
jeunes ,

VU la circulaire du 2 janvier 2020 INTC1932600C relative aux adjoints de sécurité de la police nationale,

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2020 autorisant l’ouverture d’un recrutement pour l’emploi d’adjoint
de sécurité de la police nationale session numéro  2020/4, organisé dans le ressort du SGAMI Sud-
Est ,

SUR la proposition du Préfet Délégué pour la Défense et la Sécurité ;

ARRETE

Article premier : La liste des  candidats dont les noms fgurent au présent arrêté et autorisés à partciper à
l’épreuve d’entreten avec le jury pour le recrutement des adjoints de sécurité de la police natonale  – session
numéro 2020/4, organisée dans le ressort du SGAMI Sud-Est, est fiée comme suit :

Secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur 
Immeuble « le Gouverneur » – 215, rue André Philip – 69421 Lyon CEDEX 03
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Secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur 
Immeuble « le Gouverneur » – 215, rue André Philip – 69421 Lyon CEDEX 03

2/4

N° NOM PRENOM N° NOM PRENOM
1 ABDALLAH FAYAD 36 COULONNIER ALEXIS
2 AMALLA KENZA 37 COURMONT GUSTAVE
3 ARNOUX FLORIAN 38 CUSCUNA JULIEN
4 ARTHAUD CLEMENT 39 DANNEELS ALEXIS
5 AUBRY RICHARD 40 DAUPHIN AMBROISE
6 BACAR ABDOULATUF MISSIER 41 DAURIO MORGANE
7 BAEZA GUY 42 DAVID ALEXANDRE
8 BALICHARD JASON 43 DEBOURG ESTELLE
9 BARRY ANTHONY 44 DEDAJ DAVID
10 BAZIN TITOUAN 45 DELEPINE ROMANN
11 BEAULATON GAUTIER 46 DELMAS FLORIAN
12 BENIT ROMANE 47 DI MUZIO FANNY
13 BILIR SEFKAN 48 DJEBELNOUAR IDIR
14 BONDON TIM 49 DOUCET CINDY
15 BONNIDAT LEA 50 DOUDIES ANGIE
16 BOUCHET ALEXANDRE 51 DUCROUX CYPRIEN
17 BOUTEILLE LOIC 52 DURON NATHAN
18 BOUVET MAEVA 53 EGIDIO DIMITRI
19 BRAKHA KEVIN 54 EL HARSAL NORA
20 BREDA PIERRE 55 EL OMRI JASSIM
21 BRIATTE THOMAS 56 FALAISE AXEL
22 CANITROT MALCOLM 57 FAURE TIMOTHY
23 CANUTO LAUREEN 58 FAURON LOICK
24 CAROLA ALEXIS 59 FELIX CHARLES-EMILE

25 CHAPON PEREIRA JONATHAN 60 FONTAINE ANTHONY
26 CHARLES-MANGEON CHLOE 61 FORBIN MICHAEL
27 CHAYNE MELISSA 62 FOURGEOT HELOISE
28 CHAZEL CAMILLE 63 GAILLARD EMMANUEL
29 CHEMIR YANN 64 GALUTTI MAELLE
30 CHEVREUIL EMMANUELLE-ANNE 65 GARCIA YANN
31 CHRETIEN THIBAULT 66 GAVORY ENZO
32 COINTARD KEVIN 67 GERARD LOIC
33 COMNOS VICTORIA 68 GHAZI YMEN
34 CONESA JULIE 69 GIRARD JOAN
35 CORDEIRO DAMIEN 70 GOMEZ SANDY

4_SGAMI Sud Est_Secrétariat général pour l'administration du ministère de l'intérieur Sud Est -  84-2020-10-27-002 - ARRÉTÉ PRÉFECTORAL n°
SGAMISEDRH-BR-2020-10-16-01
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session numéro 2020/4, organisé dans le ressort du SGAMI Sud-Est.
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Liste arrêtée à 101 noms,

Article 2     :   Le Préfet délégué pour la défense et la sécurité est chargé de l’exécution du présent ;

Secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur 
Immeuble « le Gouverneur » – 215, rue André Philip – 69421 Lyon CEDEX 03

3/4

Lyon, le 27 octobre 2020
Pour le Préfet, et par délégation,

La directrice des ressources humaines,

Pascale LINDER

N° NOM PRENOM N° NOM PRENOM
71 GOURRU TRISTAN 102 MONIN MAXIME
72 GRANIER COLLEEN 103 MOUTTE ROMANE
73 GRILLET JAMES 104 NACEUR SIHEM
74 GRIZARD MARION 105 PACINI LUCAS
75 GROSSMANN ANAIS 106 PALAIN CLEMENT
76 HAGUET VALENTIN 107 PALAZZOLO CLEMENT
77 HALIDI IBRAHIM 108 PANOMA THOMAS
78 HUBERT LILIAN 109 PAPERIN ENZO
79 IFFOUZAR BENJAMIN 110 PEREZ MELODIE
80 JARRY MAXENCE 111 PREGNON TANGUY
81 KENGA WANDJOU JUNIOR 112 REYNAUD JEAN
82 KLAI JAMES 113 RIEUL OCEANE
83 LA MONICA KYLIANE 114 RIMBAULT MATHEO
84 LAMAMRA ASSIA 115 RIOU THIBAUT
85 LE BOURLAY DAVID 116 RODRIGUEZ JULIETTE
86 LE MOING YANN 117 RODRIGUEZ ALEX
87 LOURDEL ROBIN 118 ROUZAUD FLORIAN
88 LOY AMMEUX JADE 119 SABER BILAL
89 LUCINI ALISSIA 120 SALAMI KAMIL
90 MADI NAYIM 121 SAMIOTAKIS DAVID
91 MAGNAN MAEVA 122 SANDA SAIDINA
92 MAGNAVACCA DORIAN 123 SEDIRI INES
93 MAJEWSKI ESTELLE 124 SMANIO MATEO
94 MARCHAL ALEXANDRE 125 TOURRET ANTHONY
95 MARTINEZ THOMAS 126 TUMMINELLO MORGAN
96 MARTINS GOMES CANDICE 127 VAURIS QUENTIN
97 MASSON CHARLOTTE 128 VIEIRA LISA
98 MAULET MAXENCE 129 VILLEMAGNE CLEMENCE
99 MEFTAH EWAN 130 VIVALDI ELODIE
100 MILLET SANA 131 VO QUOC-ANH
101 MOISSONNIER MATYS 132 ZENDJABIL INES
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Secrétariat Général pour l’Administration
du Ministère de l’Intérieur Sud-Est

ARRÉTÉ PRÉFECTORAL n° SGAMISEDRH-BR-2020-10-16-02

fixant la composition des jurys chargés de la notation de l’épreuve d’entretien 
pour le recrutement des adjoints de sécurité de la police nationale 

session numéro 2020/4, organisé dans le ressort du SGAMI Sud-Est.

Le Préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est

VU les articles L. 411-5 à L. 411-6 et R. 411-4 à R. 411-9 du code de la sécurité intérieure ,

VU le décret  n° 2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l'administration du
ministère de l'intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de la  

sécurité intérieure ,

VU l’arrêté ministériel du 30 décembre 2019 modifiant l’arrêté du 24 août 2000 fixant les modalités de
recrutement et de formation des adjoints de sécurité recrutés au titre du développement d’activités
pour l’emploi des jeunes ,

VU l’arrêté ministériel du 30 décembre 2019 modifiant l’arrêté du 6 juin 2006 portant règlement général
d’emploi  de  la  police  nationale  et  abrogeant  l’arrêté  du  24  août  2000  modifié  fixant  les  droits  et
obligations des adjoints  de sécurité recrutés au titre  du développement d’activités pour l’emploi  des
jeunes ,

VU la circulaire du 2 janvier 2020 INTC1932600C relative aux adjoints de sécurité de la police nationale,

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2020 autorisant l’ouverture d’un recrutement pour l’emploi d’adjoint
de sécurité de la police nationale session numéro  2020/4, organisé dans le ressort du SGAMI Sud-
Est ,

SUR la proposition du Préfet Délégué pour la Défense et la Sécurité ;

ARRETE

Article 1 : La composition de la commission de sélection  chargés de la notation de l’épreuve d’entretien pour le
recrutement  d'adjoint  de  sécurité  de  la  police  nationale  –  session  2020/4,  organisée  dans  le  ressort  du
SGAMI ,Sud-Est est fixée comme suit :

Eric DEBEUGNY, Commissaire de police, DDSP69

Hamed BOUKAROURA, Commandant de police, DDSP69
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Thierry FADY, Commandant de police, DDSP69,

Renaud PROD’HOMME, Commandant de police, DDSP38,

Celia TOMASSONE, Capitaine de police, DZPAF sud-est

Jérome VIVIER-MERLE, Brigadier chef de police, DZRFPN sud-est,

Eric CATTIAUX, Brigadier chef de police, DZRFPN sud-est,

Hervé SPAES, Brigadier chef de police, DZRFPN sud-est,

Roland DEFIT, BRIGADIER chef de police, DZCRS sud-est,

Karine CORNELIS, Brigadier chef de police, DZPAF sud-est,
Sandrine BOTTAZZI DUVERNAY, Psychologue,
Mylène ROCHER, Psychologue,
Jessica VEAUVY Jessica, Psychologue,
Camille de PERTHUIS, Psychologue,
Aude MALEYSSON-SERRAILLE,  Psychologue,
Sophie DELANGE Psychologue,
Magalie DOSDOGHROUYAN, Psychologue,
Ivana CAPORALI,Psychologue,
Marion PIVOT, Psychologue,

Article 2 :  la composition des groupes d’examinateurs  chargés de la notation de l’épreuve d’entretien pour le
recrutement d'adjoint de sécurité de la police nationale – session 2020/4, organisé dans le ressort du SGAMI
Sud-Est est fixée comme suit :

Eric DEBEUGNY, Commissaire de police, DDSP69,
Jean-Pierre MERLE, Commandant divisionnaire fonctonnel de police, DDSP69,
Dominique RAMAT, Commandant divisionnaire fonctonnel, DZCRS sud-est,
Jean-Claude VIALLY, Commandant divisionnaire de police, DDSP69,
Hamed BOUKAROURA, Commandant de police, DDSP69,
Thierry FADY, Commandant de police, DDSP69,
Florence PELARDY, Commandant de police, DDSP69,
Renaud PROD HOMME, Commandant de police, DDSP38,
Philippe TOURAILLE, Commandant de police, DDSP69,
Cyril TREMPE, Commandant de police, DZCRS sud-est,
Philippe TOURAILLE, Commandant de police, DDSP69,
Eric BODIN, Capitaine de police, DDSP38,
Pascal BRUNO, Capitaine de police, DZCRS sud-est,
Eve GERDIL, Capitaine de police, DDSP38,
 Célia TOMASSONE, Capitaine de police, DZPAF sud-est,
Eric ROUSSELOT, Capitaine de police, DZRFPN sud-est,
David BLASZCZYK, Major responsable unité locale de police, DDSP69,
Christan ISRAEL , Major à l’échelon exceptonnel, DDSP38,
Richard BUTAND, Major de police, DDSP69,
Guillaume CIMIER, Major de police, DDSP69,
Hervé LAISSU, Major de police, DZRFPN sud-est,
Sylvie MOGUEZ, Major de police, DZPAF sud-est,
Isabelle PETIT DRAPIER , Major de police, DZPAF sud-est,
Hervé THERIAL, Major de police, DZPAF sud-est,

Secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur 
Immeuble « le Gouverneur » – 215, rue André Philip – 69421 Lyon CEDEX 03

2/4

4_SGAMI Sud Est_Secrétariat général pour l'administration du ministère de l'intérieur Sud Est -  84-2020-10-27-001 - ARRÉTÉ PRÉFECTORAL n°
SGAMISEDRH-BR-2020-10-16-02
fixant la composition des jurys chargés de la notation de l’épreuve d’entretien 
pour le recrutement des adjoints de sécurité de la police nationale 
session numéro 2020/4, organisé dans le ressort du SGAMI Sud-Est.

12



Laurent BAILLY, Brigadier-chef de police, DZCRS sud-est,
Eric CATTIAUX, Brigadier-chef de police, DZRFPN sud-est,
Denis CONRAUX, Brigadier-chef de police, DDSP 42,
Karine CORNELIS, Brigadier-chef de police, DZPAF sud-est,
Roland DEFIT, Brigadier chef de police, DZCRS sud-est,
Frédéric MODELON, Brigadier-chef de police, DZPAF sud-est,
Pascal SAUNIER, Brigadier-chef de police, DZPAF sud-est,
Hervé SPAES, Brigadier-chef de police, DZRFPN sud-est,
Gérald VALLET, Brigadier-chef de police, DDSP69,
Jérome VIVIER-MERLE, Brigadier-chef de police, DZRFPN sud-est,
Didier BRANCOURT,Brigadier de police, DZCRS sud-est,
Franck BUISSON, Brigadier de police, DDSP69,
Karine DE STEFANO, Brigadier de police, DDSP 42,
David GABORIAU,  Brigadier de police, DZPAF sud-est,
Joanne LEROY, Brigadier de police, DDSP69,
Romain LIX, Brigadier de police, DDSP69
Yoan RAVACHOL, Brigadier de police, DZRFPN sud-est,

Sandrine BOTTAZZI DUVERNAY, Psychologue,
Mylène ROCHER, Psychologue,
Jessica VEAUVY Jessica, Psychologue,
Camille de PERTHUIS, Psychologue,
Aude MALEYSSON-SERRAILLE,  Psychologue,
Sophie DELANGE Psychologue,
Magalie DOSDOGHROUYAN, Psychologue,
Ivana CAPORALI,Psychologue,
Marion PIVOT, Psychologue,

Article 3     :   Le Préfet délégué pour la défense et la sécurité est chargé de l’exécution du présent ;
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Pour le Préfet, et par délégation,

 La directrice des ressources humaines

Pascale LINDER
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Arrêté modificatif n° 2020-21-91 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la légion d'honneur 

Chevalier de l'ordre national du mérite 

HOPITAL DE L'ARBRESLE 
206 CHE DU RAVATEL 
69210 L'ARBRESLE 
FINESS ET - 690780150 
Code interne - 0005430 

Bénéficiaire : 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 28/05/2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 
du code de la santé publique; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

ARRETE 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire HOPITAL DE L'ARBRESLE au titre du fonds 
d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 et suivants 

du code de la santé publique, est de 244 894.00 euros au titre de l'année 2020. 

 
Article 2 : 

 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à l'article R. 
1435-30 du code de la santé publique. 

  
Article 3 : 

 
L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 

 
- 244 894.00 euros, à imputer sur la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en addictologie » et la mission 
« 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de 
l'offre sanitaire et médico-sociale (657342) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
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Article 4 : 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour l'année 2021, 
des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 2020 seront versés à 
l’établissement : 

  
- Base de calcul pour la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en addictologie » : 244 894.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 20 407.83 euros 
 

 
Soit un montant total de 20 407.83 euros. 

 

 
Article 5 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

 
Article 6 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 26/10/2020 
Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

 
Docteur Jean-Yves GRALL 

 
Pour Le Directeur Général par délégation 

La directrice de la Santé Publique,  
Signé, Anne-Marie DURAND 
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Arrêté modificatif n° 2020-21-93 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la légion d'honneur 

Chevalier de l'ordre national du mérite 

CH ST JOSEPH ST LUC 
20 QU CLAUDE BERNARD 
69007 LYON 7E ARRONDISSEMENT 
FINESS ET - 690805361 
Code interne - 0005470 

Bénéficiaire : 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 28/05/2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 
du code de la santé publique; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

ARRETE 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CH ST JOSEPH ST LUC au titre du fonds d’intervention 
régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 et suivants du code de la 

santé publique, est de 170 637.00 euros au titre de l'année 2020. 

 
Article 2 : 

 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à l'article R. 
1435-30 du code de la santé publique. 

  
Article 3 : 

 
L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 

 
- 170 637.00 euros, à imputer sur la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en addictologie » et la mission 
« 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de 
l'offre sanitaire et médico-sociale (657342) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
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Article 4 : 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour l'année 2021, 
des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 2020 seront versés à 
l’établissement : 

  
- Base de calcul pour la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en addictologie » : 170 637.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 14 219.75 euros 
 

 

Soit un montant total de 14 219.75 euros. 

 

 
Article 5 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

 
Article 6 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 20/10/2020 
Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

 
Docteur Jean-Yves GRALL 

 
Pour Le Directeur Général par délégation 

Le directeur délégué de la prévention 
et la protection de la santé,  

Signé, Marc MAISONNY 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 
(décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 
 

 

Arrêté n° 2020-20-1098 

 

Modifiant l’arrêté n°2020-20-766 du 13 mai 2020 et portant fixation du coefficient de transition mentionné au 

b) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation 

et de réadaptation mentionné au 2° du même article pour l'établissement :  

VSHA – MARTEL DE JANVILLE  

740000062 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment son 

article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de 

suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l'arrêté n°2018-5234 du 4 octobre 2018 portant autorisation, à la Fondation des Villages de Santé et 

d’Hospitalisation en Altitude, de changement de lieu d’implantation des activités de soins de suite et de 

réadaptation non spécialisés, pour adultes en hospitalisation complète, exercées sur les sites du Centre 

Hospitalier Alpes Léman à Contamines sur Arve et du Centre Médical de Praz-Coutant, vers le site du Centre 

Médical Martel de Janville à Bonneville ;  

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de l'article 

L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi n° 2015-1702 du 

21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition mentionné à 

l'article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement des établissements 

de soins de suite et de réadaptation ; 
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Vu l'arrêté n°2020-20-0766 du 13 mai 2020 du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret 

n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 

réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° 

du même article pour l'établissement VSHA – MARTEL DE JANVILLE – 740000062 ;  

 

 

Vu la déclaration de mise en œuvre de l'établissement du transfert de l'activité vers le site du Centre Médical 

de Martel de Janville (Bonneville) en date du 30 janvier 2020 ; 

 

 
ARRETE 

 

 
Article 1er : 
 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 

relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 0.9235 
pour la période du 1er mars 2020 au 28 février 2021. 

 

 

Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° de 

l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins 

de suite et de réadaptation est fixée à 1.0759 pour la période du 1er mars 2020 au 28 février 2021. 

 

 

Article 3 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional (245, rue Garibaldi - 69422 

LYON cedex 3) de la tarification sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

 

Article 4 :  

 

La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

Fait à Lyon, le 15 octobre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finances et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Arrêté n°2020-17-0220 
 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Hôpitaux du Léman de 

Thonon-les-Bains (Haute-Savoie) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu l’arrêté ARS n° 2019-17-0267 du 30 avril 2019 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé fixant la 
composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant l’élection de Monsieur Christophe ARMINJON, maire de la commune de Thonon-les-Bains ; 
 
Considérant la désignation de Madame Josiane LEI, au titre de représentante de la principale commune 
d’origine des patients en nombre d’entrées en hospitalisation au cours du dernier exercice connu, autre que 
celle du siège de l’établissement principal ; 
 
Considérant la désignation de Monsieur Joseph DEAGE, comme représentant de l’établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre Thonon Agglomération ; 
 
Considérant la désignation de Madame Florence DUVAND, comme représentante de l’établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre du Pays d’Evian Vallée d’Abondance ; 
 
Considérant la désignation de Monsieur le Docteur Christian BOURDEL, au titre de personnalité qualifiée 
désignée par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ; 
 
Considérant la désignation de Madame Françoise LEGER, comme représentante des usagers désignée par le 
Préfet ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2019-17-0267 du 30 avril 2019 sont abrogées. 
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Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier Hôpitaux du Léman - 3, avenue de la Dame - 

74200 THONON-LES-BAINS, établissement public de santé de ressort intercommunal est composé 

des membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 
1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Monsieur Christophe ARMINJON, maire de la commune de Thonon-les-Bains ; 

 

 Madame Josiane LEI, représentante de la principale commune d’origine des patients en nombre 

d’entrées en hospitalisation au cours du dernier exercice connu, autre que celle du siège de 

l’établissement principal ; 

 

 Monsieur Joseph DEAGE, représentant de l’établissement public de coopération intercommunale à 

fiscalité propre Thonon Agglomération ; 

 

 Madame Florence DUVAND, représentante de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre Pays d’Evian Vallée d’Abondance ; 

 

 Madame Chrystelle BEURRIER, représentante du Président du Conseil départemental de Haute-

Savoie. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Monsieur le Docteur Pierre BERGER et Monsieur le Docteur François BOUNIOL, représentants de la 

commission médicale d’établissement ;  

 

 Madame Angélique PERREARD, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation 

et médico-techniques ; 

 

 Madame Corinne LAZZARI et Monsieur Joseph Manuel DE LA HORRA, représentants désignés par les 

organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Monsieur le Docteur Christian BOURDEL et un autre membre à désigner, personnalités qualifiées 

désignées par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ; 

 

 Un membre à désigner, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de Haute-Savoie ; 

 

 Madame Françoise LEGER et un autre membre à désigner, représentants des usagers désignés par 

le Préfet de Haute-Savoie. 
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II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
 

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier Hôpitaux du Léman de Thonon-les-Bains ; 

 

- le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de l'article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des soins de 

longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier 

Hôpitaux du Léman de Thonon-les-Bains. 

 
Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre hospitalier 

participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
 
Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 
 
Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve 

des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au sein du 

conseil de surveillance. 

 
Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils de 
surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 
L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 
saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
Lyon, le 9 octobre 2020 

Par délégation, 

Le Directeur général adjoint 

Signé : Serge MORAIS 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2020-10-09-032 - Arrêté n°2020-17-0220 portant composition nominative du conseil de
surveillance du centre hospitalier Hôpitaux du Léman de Thonon-les-Bains (Haute-Savoie) 41



 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 

2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d ’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-17-0319 
 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Guy Thomas de Riom (Puy-

de-Dôme) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu l’arrêté ARS n° 2019-17-0053 du 14 février 2019 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé fixant 
la composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant l’élection de Monsieur Pierre PECOUL, maire de la commune de Riom ; 
 
Considérant la désignation de Madame Michèle GRENET, comme représentante de l’établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre Riom Limagne et Volcans ; 
 
Considérant la désignation de Monsieur le Docteur Olivier DEHAESE, comme représentant de la commission 
médicale d’établissement ; 
 
Considérant la désignation de Monsieur Maxime VERDIER, comme représentant de la commission de soins 
infirmiers, de rééducation et médico-techniques ; 
 
Considérant la désignation de Madame Catherine RAYNAUD, au titre de personnalité qualifiée désignée par le 
Directeur général de l’Agence régionale de santé ; 
 
Considérant les désignations de Madame Chantal LAVADOUX et de Monsieur Jean Claude MONTAGNE, 
représentants des usagers désignés par le Préfet ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2019-17-0053 du 14 février 2019 sont abrogées. 
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Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier Guy Thomas - Boulevard Etienne Clémentel – BP 

167 - 63204 RIOM, établissement public de santé de ressort communal est composé des 

membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 
1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Monsieur Pierre PECOUL, maire de la commune de Riom ; 

 

 Madame Michèle GRENET, représentante de l’établissement public de coopération intercommunale 

à fiscalité propre Riom Limagne et Volcans ; 

 

 Madame Stéphanie FLORI-DUTOUR, représentante du Président du Conseil départemental du Puy-

de-Dôme. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Monsieur le Docteur Olivier DEHAESE, représentant de la commission médicale d’établissement ; 

 

 Monsieur Maxime VERDIER, représentant de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

 Madame Valérie MARGAT, représentante désignée par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Madame Catherine RAYNAUD, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé ; 

 

 Madame Chantal LAVADOUX et Monsieur Jean Claude MONTAGNE, représentants des usagers 

désignés par le Préfet du Puy-de-Dôme. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
 

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier Guy Thomas de Riom ; 

 

- le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de l'article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 
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- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des soins de 

longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier Guy 

Thomas de Riom. 

 
 
Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre hospitalier 

participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
 
Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 
 
Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve 

des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au sein du 

conseil de surveillance. 

 
Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils de 
surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 
L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 
saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 
 

Lyon, le 19 octobre 2020 

Par délégation, 

Le Directeur général adjoint 

 

Signé : Serge MORAIS 
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Arrêté n°2020-17-0325 
 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Jacques Lacarin de VICHY 

(Allier) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu l’arrêté ARS n° 2019-17-0199 du 19 mars 2019 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé fixant la 
composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant les désignations de Madame Sylvie DUBREUIL, comme représentante du maire de Vichy, et de 
Monsieur Jean ALMAZAN, comme représentant de la commune siège de l’établissement ; 
 
Considérant les désignations de Mesdames Annie CORNE et Ariane MILET, comme représentantes de l’EPCI 
Vichy Communauté ; 
 
Considérant les désignations de Mesdames Dominique BARDIN et Danielle GUIGNARD, au titre de 
personnalités qualifiées désignées par le Directeur général de l’ARS ; 
 
Considérant les désignations par le Préfet de Madame le Docteur Laure ROUGE, au titre de personnalité 
qualifiée, et de Madame Michèle MIGNOT et de Monsieur Bernard PIASTRA, comme représentants des usagers 
désignés par le Préfet ; 
 
 

ARRETE 
 

 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2019-17-0199 du 19 mars 2019 sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier Jacques Lacarin - Boulevard Denière - BP 2757 - 

03207 VICHY Cedex, établissement public de santé de ressort communal est composé des 

membres ci-après : 
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I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 
1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Madame Sylvie DUBREUIL, représentante du maire de la commune de Vichy ; 

 

 Monsieur Jean ALMAZAN, représentant de la commune de Vichy ; 

 

 Madame Annie CORNE et Madame Ariane MILET, représentants de l’établissement public de 

coopération intercommunale à fiscalité propre Vichy Communauté ; 

 

 Monsieur Frédéric AGUILERA, représentant du Président du Conseil départemental de l’Allier. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Madame le Docteur Régine MOUSSIER-DUBOST et Monsieur le Docteur Georges BERTHON, 

représentants de la commission médicale d’établissement ; 

 

 Madame Fabienne CARTIER, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

 Madame Florence CHONIER et Monsieur Pascal DEVOS, représentants désignés par les 

organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Madame Dominique BARDIN et Madame Danielle GUIGNARD, personnalités qualifiées désignées 

par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ; 

 

 Madame le Docteur Laure ROUGE, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de l’Allier ; 

 

 Madame Michèle MIGNOT et Monsieur Bernard PIASTRA, représentants des usagers désignés par le 

Préfet de l’Allier. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
 

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier Jacques Lacarin de Vichy ; 

 

- le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de l'article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 
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- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des soins de 

longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier 

Jacques Lacarin de Vichy. 

 
Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre hospitalier 

participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
 
Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 
 
Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve 

des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au sein du 

conseil de surveillance. 

 
Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils de 
surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 
L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 
saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 
 

Lyon, le 14 octobre 2020 

Par délégation, 

Le Directeur général adjoint 

 

Signé : Serge MORAIS 
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Arrêté n°2020-17-0331 
 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Nyons (Drôme) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu l’arrêté ARS n° 2019-17-0670 du 11 décembre 2019 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé 
fixant la composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant l’élection de monsieur Pierre COMBES, maire de la commune de Nyons ; 
 
Considérant la désignation de Monsieur Thierry DAYRE, comme représentant de l’EPCI des Baronnies en Drôme 
Provençale ; 
 
Considérant la désignation de Madame Catherine NESTEROVITCH, au titre de personnalité qualifiée désignée 
par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ; 
 
Considérant les désignations de Madame Marie-Claude LEFORT et de Monsieur Hervé JARDIN, comme 
représentants des usagers désignés par le Préfet ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2019-17-0670 du 11 décembre 2019 sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier - 11, avenue Jules Bernard - 26110 NYONS, 

établissement public de santé de ressort communal est composé des membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 
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1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Monsieur Pierre COMBES, maire de Nyons ; 

 

 Monsieur Thierry DAYRE, représentant de l’établissement public de coopération intercommunale à 

fiscalité propre des Baronnies en Drôme Provençale ; 

 

 Madame Pascale ROCHAS, représentante du Président du Conseil départemental de la Drôme. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Monsieur le Docteur Vincent LE BERRE, représentant de la commission médicale d’établissement ;  

 

 Madame Elodie BENALIOUA, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

 Madame Laetitia BLANCHARD, représentante désignée par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Madame Catherine NESTEROVITCH, représentante désignée par le Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé ; 

 

 Madame Marie-Claude LEFORT et Monsieur Hervé JARDIN, représentants des usagers désignés par le 

Préfet de la Drôme. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
 

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier de Nyons ; 

 

- le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de l'article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des soins de 

longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier de 

Nyons. 

 
Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre hospitalier 

participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
 
Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 
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Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve des 

dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au sein du 

conseil de surveillance. 

 
Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils de 
surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article L.6143-
6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office par le Directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également saisi(e) 
par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région Auvergne-
Rhône-Alpes. 

 
 
 

Clermont-Ferrand, le 23 octobre 2020  

Pour le Directeur général 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

 

Signé : Hubert WACHOWIAK 
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Arrêté n°2020-17-0343 
 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Belleville-en-Beaujolais 

(Rhône) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu l’arrêté ARS n° 2020-17-0174 du 18 juin 2020 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé fixant la 
composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant la désignation de Madame Evelyne GEOFFRAY, comme représentante de l’établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre Saône Beaujolais ; 
 
Considérant la désignation de Madame Chantal BRUNET, comme représentante de la commission de soins 
infirmiers, de rééducation et médico-techniques ; 
 
Considérant la désignation de Madame Annick BOISSON, personnalité qualifiée désignée par le Directeur 
général de l’Agence régionale de santé ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2020-17-0174 du 18 juin 2020 sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier - rue Martinière - 69220 BELLEVILLE-EN-

BEAUJOLAIS, établissement public de santé de ressort communal est composé des membres ci-

après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 
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 Monsieur Frédéric PRONCHERY, maire de la commune de Belleville-en-Beaujolais ; 

 

 Madame Evelyne GEOFFRAY, représentante de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre Saône Beaujolais ; 

 

 Monsieur Bernard FIALAIRE, représentant du Président du Conseil départemental du Rhône. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Monsieur le Docteur Stéphane PETIGNY, représentant de la commission médicale d’établissement ; 

 

 Madame Chantal BRUNET, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

 Madame Christine CHAUMONT, représentante désignée par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Madame Annick BOISSON, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé ; 

 

 Deux membres à désigner, représentants des usagers désignés par le Préfet du Rhône. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
 

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier de Belleville-en-Beaujolais ; 

 

- le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de l'article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des soins de 

longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier de 

Belleville-en-Beaujolais. 

 
 
Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre hospitalier 

participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
 
Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 
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Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve 

des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au sein du 

conseil de surveillance. 

 
Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils de 
surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 
L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 
saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 
 

Lyon, le 20 octobre 2020 

Par délégation, 

Le Directeur général adjoint 

 

Signé : Serge MORAIS 
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Arrêté n°2020-17-0371 
 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Annecy Genevois à Epagny 

Metz-Tessy (Haute-Savoie) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu l’arrêté ARS n° 2020-17-0145 du 10 juin 2020 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé fixant la 
composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant l’élection de Monsieur Roland DAVIET, maire de la commune d’EPAGNY-METZ-TESSY ; 
 
Considérant la désignation de Mesdames Ségolène GUICHARD et Viviane MARLE, comme représentantes de 
l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre Grand Annecy Agglomération ; 
 
Considérant les désignations de Madame Véronique LECAUCHOIS et de Monsieur le Docteur René-Pierre 
LABARRIERE, au titre de personnalités qualifiées désignées par le Directeur général de l’Agence régionale de 
santé ; 
 
Considérant les désignations de Mesdames Annick MONFORT et Colette PERREY, comme représentantes des 
usagers désignées par le Préfet ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2020-17-0145 du 10 juin 2020 sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier Annecy Genevois - 1 avenue de l’Hôpital - 74370 

EPAGNY METZ-TESSY, établissement public de santé de ressort intercommunal est composé des 

membres ci-après : 
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I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 
1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Monsieur Roland DAVIET, maire de la commune d’Epagny Metz-Tessy ; 

 

 Un membre à désigner, représentant de la principale commune d’origine des patients en nombre 

d’entrées en hospitalisation au cours du dernier exercice connu, autre que celle du siège de 

l’établissement principal ; 

 

 Madame Ségolène GUICHARD et Madame Viviane MARLE, représentantes de l’établissement public 

de coopération intercommunale à fiscalité propre Grand Annecy Agglomération ; 

 

 Madame Laure TOWNLEY, représentante du Président du Conseil départemental de Haute-Savoie. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Madame le Docteur Suzanne BRAIG et Monsieur le Docteur Stéphane HOMINAL, représentants de 

la commission médicale d’établissement ;  

 

 Madame Gaëlle BLAMPEY-VITTOZ, représentante de la commission de soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques ; 

 

 Madame Angélique NEUTENS et Monsieur Rachid NOUASRIA, représentantes désignées par les 

organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Madame Véronique LECAUCHOIS et Monsieur le Docteur René-Pierre LABARRIERE, personnalités 

qualifiées désignées par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ; 

 

 Un membre à désigner, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de Haute-Savoie ; 

 

 Madame Annick MONFORT et Madame Colette PERREY, représentantes des usagers désignées par 

le Préfet de Haute-Savoie. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
 

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier Annecy Genevois à Epagny-Metz-Tessy ; 

 

- le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de l'article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 
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- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des soins de 

longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier 

Annecy Genevois à Epagny-Metz-Tessy. 

 
Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre hospitalier 

participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
 
Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 
 
Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve 

des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au sein du 

conseil de surveillance. 

 
Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils de 
surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 
L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 
saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 
 

Lyon, le 12 octobre 2020 

Par délégation, 

Le Directeur général adjoint 

 

Signé : Serge MORAIS 

 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2020-10-12-007 - Arrêté n°2020-17-0371 portant composition nominative du conseil de
surveillance du centre hospitalier Annecy Genevois à Epagny Metz-Tessy (Haute-Savoie) 56



 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 
2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-17-0374 
 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Drôme-Vivarais de 

Montéléger (Drôme) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu l’arrêté ARS n° 2020-17-0157 du 18 juin 2020 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé fixant la 
composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant les désignations de Mesdames Khera AMIRI et Nathalie BROSSE, comme représentantes de 
l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre Valence Romans Agglo ; 
 
Considérant les désignations de Messieurs Alain FIRMIN et Alain ZUCCHINELLI, au titre de personnalités 
qualifiées désignées par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ; 
 
Considérant les désignations par le Préfet de Monsieur Michel FOURNEL, au titre de personnalité qualifiée, de 
Madame Hamida HARRANG et de Monsieur Alain GUILLOT, comme représentants des usagers ; 
 
 

ARRETE 
 

 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2020-17-0157 du 18 juin 2020 sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier Drôme-Vivarais - Domaine des Rebatières - BP 16 - 

26760 MONTELEGER, établissement public de santé de ressort départemental est composé des 

membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 
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1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 
 

 Madame Stéphanie MOLLARD, représentante du maire de la commune de Montéléger ; 

 

 Madame Khera AMIRI et Madame Nathalie BROSSE, représentantes de l’établissement public de 

coopération intercommunale à fiscalité propre Valence Romans Agglo ; 

 

 Monsieur Pierre PIENIEK, représentant du Président du Conseil départemental de la Drôme ; 

 

 Madame Geneviève GIRARD, représentante du Conseil départemental de la Drôme. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Monsieur le Docteur Lilian NICOLAS et Monsieur le Docteur Lucien MARTINEZ, représentants de la 

commission médicale d’établissement ;  

 

 Monsieur Philippe HUGUET, représentant de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

 Madame Mickaëlle CARLIER et Monsieur André HEGEDUESS, représentants désignés par les 

organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Monsieur Alain FIRMIN et Monsieur Alain ZUCCHINELLI, personnalités qualifiées désignées par le 

Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ; 

 

 Monsieur Michel FOURNEL, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de la Drôme ; 

 

 Madame Hamida HARRANG et Monsieur Alain GUILLOT, représentants des usagers désignés par le 

Préfet de la Drôme. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
 

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier Drôme-Vivarais de Montéléger ; 

 

- le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de l'article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des soins de 

longue durée ou gérant un EHPAD ; 
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- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier 

Drôme-Vivarais de Montéléger. 

 
Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre hospitalier 

participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
 
Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 
 
Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve 

des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au sein du 

conseil de surveillance. 

 
Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils de 
surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 
L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. 

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 
saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 
 

Lyon, le 21 octobre 2020 

Par délégation, 

Le Directeur général adjoint 

 

Signé : Serge MORAIS 
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Arrêté n°2020-17-0382 
 

portant composition nominative du conseil de surveillance du Centre hospitalier Claude Dejean de 

Villeneuve de Berg (Ardèche) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu l’arrêté ARS n° 2019-17-0038 du 17 janvier 2019 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé fixant 
la composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant la désignation de Monsieur Jean-Paul ROUX, comme représentant de l’établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre Berg et Coiron ; 
 
Considérant la désignation de Monsieur Serge REYNIER, au titre de personnalité qualifiée désignée par le 
Directeur général de l’Agence régionale de santé ; 
 
Considérant la désignation de Monsieur Benoît MONTICCIOLO, comme représentant des usagers désigné par le 
Préfet ; 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2019-17-0038 du 17 janvier 2019 sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier Claude Dejean – BP 34 – 07170 VILLENEUVE DE 

BERG, établissement public de santé de ressort communal est composé des membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 
1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 
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 Un membre à désigner, représentant la commune de Villeneuve de Berg ; 

 

 Monsieur Jean-Paul ROUX, représentant de l’établissement public de coopération intercommunale à 

fiscalité propre Berg et Coiron ; 

 

 Madame Sylvie DUBOIS, représentante du Président du Conseil départemental de l'Ardèche. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Monsieur le Docteur Jacques GOUDIAN, représentant de la commission médicale d’établissement ; 

 

 Madame Sandrine AULAGNER, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation 

et médico-techniques ; 

 

 Madame Nathalie GOUNON, représentante désignée par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Monsieur Serge REYNIER, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé ; 

 

 Monsieur Benoît MONTICCIOLO et un autre membre à désigner, représentants des usagers désignés 

par le Préfet de l'Ardèche. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
 

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier Claude Dejean de Villeneuve de Berg ; 

 

- le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de l'article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des soins de 

longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier Claude 

Dejean de Villeneuve de Berg. 

 
Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre hospitalier 

participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
 
Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 
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Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve 

des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au sein du 

conseil de surveillance. 

 
Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils de 
surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 
L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 
saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 
 

Lyon, le 12 octobre 2020 

Par délégation, 

Le Directeur général adjoint 

 

Signé : Serge MORAIS 
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Arrêté n°2020-17-0389 
 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Sainte Foy-Lès-Lyon 

(Rhône) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu l’arrêté ARS n° 2019-17-0093 du 5 février 2019 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé fixant 
la composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant l’élection de Madame Véronique SARSELLI, maire de la commune de Sainte Foy-Lès-Lyon ; 
 
Considérant les désignations de Madame Hélène DROMAIN et de Monsieur Jérôme BUB, comme 
représentants de la Métropole de Lyon ; 
 
Considérant la désignation de Monsieur le Docteur Charles-Henry GUEZ, au titre de personnalité qualifiée 
désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ; 
 
Considérant les désignations de mesdames Eva ISSENJOU et Sylvie MARET-CAIRE, comme représentantes des 
usagers désignées par le Préfet ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2019-17-0093 du 5 février 2019 sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier – 78, chemin de Montray - 69110 SAINTE FOY-LES-

LYON, établissement public de santé de ressort communal est composé des membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 
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1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Madame Véronique SARSELLI, maire de la commune de Sainte Foy-Lès-Lyon ; 

 

 Madame Hélène DROMAIN et Monsieur Jérôme BUB, représentants de la Métropole de Lyon ; 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Madame Alice GONNON, représentante de la commission médicale d’établissement ; 

 

 Madame Isabelle PRAT-ROUSSEAU, représentante de la commission de soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques ; 

 

 Madame Rachida BEN ABDESSALEM, représentante désignée par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Monsieur le Docteur Charles-Henry GUEZ, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé ; 

 

 Madame Eva ISSENJOU et Madame Sylvie MARET-CAIRE, représentantes des usagers désignées par 

le Préfet du Rhône. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
 

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier de Sainte Foy-Lès-Lyon ; 

 

- Le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de l'article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des soins de 

longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier de 

Sainte Foy-Lès-Lyon. 

 
Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre hospitalier 

participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
 
Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 
 
Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve 

des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
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Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au sein du 

conseil de surveillance. 

 
Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils de 
surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 
L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 
saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 
 

Clermont-Ferrand, le 15 octobre 2020  

Pour le Directeur général 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

 

Signé : Hubert WACHOWIAK 
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Arrêté n°2020-17-0390 
 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Michel Poisat de Pont-de-

Vaux (Ain) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu l’arrêté ARS n° 2020-17-0311 du 18 septembre 2020 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé 
fixant la composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant la désignation de Madame Sophie GORSE, comme représentante de la commission de soins 
infirmiers, de rééducation et médico-techniques, au conseil de surveillance du centre hospitalier Michel Poisat 
de Pont-de-Vaux, en remplacement de Madame DENOYELLE ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2020-17-0311 du 18 septembre 2020 sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier Michel Poisat de Pont-de-Vaux- 279, Chemin des 

Nivres – BP 55 – 01190 PONT-DE-VAUX, établissement public de santé de ressort communal est 

composé des membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 
 

 Monsieur Yves PAUGET, maire de la commune de Pont-de-Vaux ; 
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 Monsieur Henri GUILLERMIN, représentant de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre du Pays de Bâgé et de Pont-de-Vaux ; 

 

 Monsieur Guy BILLOUDET, représentant du Président du Conseil départemental de l’Ain. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Monsieur le Docteur Thierry JACQUET FRANCILLON, représentant de la commission médicale 

d’établissement ; 

 

 Madame Sophie GORSE, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

 Monsieur Gilles GAUDILLIERE, représentant désigné par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Madame Emily UNIA, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale 

de Santé ; 

 

 Madame Denise BRUNET et Monsieur Michel BOST, représentants des usagers désignés par le 

Préfet de l’Ain. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
 

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier Michel Poisat de Pont-de-Vaux ; 

 

- le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de l'article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des soins de 

longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier Michel 

Poisat de Pont-de-Vaux. 

 
 
Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre hospitalier 

participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
 
Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 
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Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve 

des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au sein du 

conseil de surveillance. 

 
Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils de 
surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 
L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 
saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 
 

Clermont-Ferrand, le 14 octobre 2020  

Pour le Directeur général 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

 

Signé : Hubert WACHOWIAK 
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Arrêté n°2020-17-0392 
 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Saint-Cyr au Mont d’Or 

(Rhône) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu l’arrêté ARS n° 2020-17-0146 du 10 juin 2020 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé fixant la 
composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant l’élection de Monsieur Patrick GUILLOT, maire de la commune de Saint-Cyr au Mont d’Or ; 
 
Considérant les désignations de Monsieur Jérémy CAMUS, comme représentant du Président de la Métropole 
de Lyon, de Madame Blandine COLLIN et de Messieurs Marc GRIVEL et Max VINCENT, comme représentants de 
la Métropole de Lyon ; 
 
Considérant les désignations de Messieurs Gérard DESBORDE et Alain VIRICEL, au titre de personnalités 
qualifiées désignées par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ; 
 
Considérant les désignations par le Préfet de Monsieur Paul MONOT, au titre de personnalité qualifiée, de 
Messieurs Olivier PAUL et Jacques RAYNAUD, comme représentants des usagers ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2020-17-0146 du 10 juin 2020 sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier - Rue Jean-Baptiste Perret - CS 15045 - 69450 

SAINT-CYR AU MONT D’OR, établissement public de santé de ressort départemental est composé 

des membres ci-après : 
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I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 
1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Monsieur Patrick GUILLOT, maire de la commune de Saint-Cyr au Mont d’Or ; 

 

 Monsieur Jérémy CAMUS, comme représentant du Président de la Métropole de Lyon ; 

 

 Madame Blandine COLLIN, Messieurs Marc GRIVEL et Max VINCENT, représentants de la Métropole 

de Lyon. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Madame le Docteur Morgane VALENTIN et Monsieur le Docteur David VALON, représentants de la 

commission médicale d’établissement ; 

 

 Madame Bernadette FATTAL, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

 Monsieur Renaud BILLOUD et Monsieur Pierre CHATELET, représentants désignés par les 

organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Monsieur Gérard DESBORDE et Monsieur Alain VIRICEL, personnalités qualifiées désignées par le 

Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ; 

 

 Monsieur Paul MONOT, personnalité qualifiée désignée par le Préfet du Rhône ; 

 

 Monsieur Olivier PAUL et Monsieur Jacques REYNAUD, représentants des usagers désignés par le 

Préfet du Rhône. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
 

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier de Saint-Cyr au Mont d’Or ; 

 

- le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de l'article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des soins de 

longue durée ou gérant un EHPAD ; 
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- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier de 

Saint-Cyr au Mont d’Or. 

 
Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre hospitalier 

participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
 
Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 
 
Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve 

des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au sein du 

conseil de surveillance. 

 
Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils de 
surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 
L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. 

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 
saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 
 

Lyon, le 20 octobre 2020 

Par délégation, 

Le Directeur général adjoint 

 

Signé : Serge MORAIS 

 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2020-10-20-019 - Arrêté n°2020-17-0392 portant composition nominative du conseil de
surveillance du centre hospitalier de Saint-Cyr au Mont d’Or (Rhône) 71



 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-17-0393 
 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Craponne sur Arzon 

(Haute-Loire) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu l’arrêté ARS n° 2020-17-0156 du 12 juin 2020 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé fixant la 
composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant la désignation de Madame Christine LAGIER-CARTIER, comme représentante du maire de 
Craponne sur Arzon ; 
 
Considérant la désignation de Monsieur Claude CHAPPON, comme représentant de l’établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre du Puy-en-Velay ; 
 
Considérant la désignation de Madame Marie-Thérèse GALLIEN, au titre de personnalité qualifiée désignée par 
le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2020-17-0156 du 12 juin 2020 sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier de Craponne-sur-Arzon – rue de la Ratille – 43500 

CRAPONNE-SUR-ARZON, établissement public de santé de ressort communal est composé des 

membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 
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1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 
 

 Madame Christine LAGIER-CARTIER, représentante du maire de la commune de Craponne-sur-

Arzon ; 

 

 Monsieur Claude CHAPPON, représentante de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre du Puy-en-Velay ; 

 

 Monsieur Bernard BRIGNON, représentant du Président du Conseil départemental de Haute-Loire. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Madame le Docteur Amélie FONTVIEILLE, représentante de la commission médicale 

d’établissement ; 

 

 Madame Mireille ROCHE, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

 Madame Florence PITAVY-FERRAND, représentante désignée par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Madame Marie-Thérèse GALLIEN, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général de 

l’Agence Régionale de Santé ; 

 

 Deux membres à désigner, représentants des usagers désignés par le Préfet de Haute-Loire. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
 

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier de Craponne-sur-Arzon ; 

 

- le directeur de la Caisse primaire d’assurance maladie ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des soins de 

longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier de 

Craponne-sur-Arzon. 

 
 
Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre hospitalier 

participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
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Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 
 
Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve 

des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au sein du 

conseil de surveillance. 

 
Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils de 
surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 
L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 
saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 
 

Lyon, le 12 octobre 2020 

Par délégation, 

Le Directeur général adjoint 

 

Signé : Serge MORAIS 
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Arrêté n°2020-17-0394 
 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Yves Touraine de Pont-de-

Beauvoisin (Isère) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu l’arrêté ARS n° 2019-17-0581 du 27 septembre 2019 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé 
fixant la composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant l’élection de Monsieur le Docteur Michel SERRANO, maire de la commune de Pont-de-Beauvoisin ; 
 
Considérant la désignation de Monsieur Roger MARCEL, comme représentant de l’établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre Vals du Dauphiné ; 
 
Considérant les désignations de Madame Evelyne PERRET et de Monsieur Victor MENEGHEL, comme 
représentants des usagers désignés par le Préfet ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2019-17-0581 du 27 septembre 2019 sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier Yves Touraine – CS 00001 - 38480 PONT-DE-

BEAUVOISIN, établissement public de santé de ressort communal est composé des membres ci-

après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 
1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 
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 Monsieur le Docteur Michel SERRANO, maire de la commune de Pont-de-Beauvoisin ; 

 

 Monsieur Roger MARCEL, représentant de l’établissement public de coopération intercommunale à 

fiscalité propre Vals du Dauphiné ; 

 

 Madame Magali GUILLOT, représentante du Président du Conseil départemental de l’Isère. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Monsieur le Docteur Yann FROLLA, représentant de la commission médicale d’établissement ;  

 

 Madame Sophie MALATTIA, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

 Madame Claire GOSSE-OGOUNDELE, représentante désignée par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Un membre à désigner, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé ; 

 

 Madame Evelyne PERRET et Monsieur Victor MENEGHEL, représentants des usagers désignés par le 

Préfet de l’Isère. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
 

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier Yves Touraine de Pont-de-Beauvoisin ; 

 

- le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de l'article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des soins de 

longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier Yves 

Touraine de Pont-de-Beauvoisin. 

 
 
Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre hospitalier 

participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
 
Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 
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Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve 

des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au sein du 

conseil de surveillance. 

 
Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils de 
surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 
L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 
saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 
 

Lyon, le 12 octobre 2020 

Par délégation, 

Le Directeur général adjoint 

 

Signé : Serge MORAIS 
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
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Arrêté n°2020-17-0395 
 

portant composition nominative du conseil de surveillance du conseil de surveillance du centre hospitalier Le 

Vinatier à Bron (Rhône) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu l’arrêté ARS n° 2019-17-0682 du 17 décembre 2019 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé 
fixant la composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant la désignation de Madame Martine CHAREYRE, comme représentante du maire de la commune de 
Bron ; 
 
Considérant les désignations de Madame Corinne SUBAÏ, comme représentante du Président de la métropole 

de Lyon, et de Messieurs Pascal BLANCHARD, Raphaël DEBÛ et Yves-Marie UHLRICH, comme représentants de 

la Métropole de Lyon ; 

 

Considérant les désignations de Monsieur Bruno DANDOY et de Monsieur le Docteur Vincent REBEILLE-

BORGELLA, au titre de personnalités qualifiées désignées par le Directeur général de l’Agence régionale de 

santé ; 

 

Considérant les désignations de Mesdames Marie-Andrée MANDRAND et Catherine MOREY, comme 

représentantes des usagers désignées par le Préfet ; 

 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2019-17-0682 du 17 décembre 2019 sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier Le Vinatier - 95, boulevard Pinel - BP 300-39 - 

69678 BRON Cedex, établissement public de santé de ressort départemental est composé des 

membres ci-après : 
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I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 
1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Madame Martine CHAREYRE, représentante du maire de la commune de Bron ; 

 

 Madame Corinne SUBAÏ, représentante du Président de la métropole de Lyon. 

 

 Messieurs Pascal BLANCHARD, Raphaël DEBÛ et Yves-Marie UHLRICH, représentants de la 

Métropole de Lyon ; 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Madame le Docteur Bernadette GELAS-AMPLE et Monsieur le Docteur Mohamed TATOU, 

représentants de la commission médicale d’établissement ;  

 

 Monsieur Denis GRANDJEAN, représentant de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

 Monsieur Mathieu BERQUAND-MERLE et Monsieur Alexandre MEUNIER, représentants désignés 

par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Monsieur Bruno DANDOY et Monsieur le Docteur Vincent RÉBEILLÉ-BORGELLA, personnalités 

qualifiées désignées par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ; 

 

 Un membre à désigner, personnalité qualifiée désignée par le Préfet du Rhône ; 

 

 Madame Marie Andrée MANDRAND et Madame Catherine MOREY, représentantes des usagers 

désignées par le Préfet du Rhône. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
 

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier Le Vinatier à Bron ; 

 

- le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de l'article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des soins de 

longue durée ou gérant un EHPAD ; 
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- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier Le 

Vinatier à Bron. 

 
Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre hospitalier 

participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
 
Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 
 
Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve 

des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au sein du 

conseil de surveillance. 

 
Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils de 
surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 
L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. 

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 
saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 
 

Lyon, le 12 octobre 2020 

Par délégation, 

Le Directeur général adjoint 

 

Signé : Serge MORAIS 
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Arrêté n°2020-17-0396 
 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Chazelles-sur-Lyon 

(Loire) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu l’arrêté ARS n° 2020-17-0350 du 29 septembre 2020 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé 
fixant la composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant la désignation de Monsieur Daniel MINTION, comme représentant des usagers désigné par le 
Préfet, au conseil de surveillance du centre hospitalier de Chazelles-sur-Lyon ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2020-17-0158 du 18 juin 2020 sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier - 5, rue de l’Hôpital - 42140 CHAZELLES-SUR-LYON, 

établissement public de santé de ressort communal est composé des membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 
1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Monsieur Pierre VERICEL, maire de la commune de Chazelles-sur-Lyon ; 

 

 Monsieur Gérard MONCELON, représentant de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre Forez Est ; 
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 Madame Marianne DARFEUILLE, représentante du Président du Conseil départemental de la Loire. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Monsieur le Docteur Roland JOURDY, représentant de la commission médicale d’établissement ; 

 

 Madame Céline LAURENT, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

 Madame Sandrine GRATALOUP, représentante désignée par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Un membre à désigner, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé ; 

 

 Monsieur Marc BONNEVIALLE et Monsieur Daniel MINTION, représentants des usagers désignés par 

le Préfet de la Loire. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
 

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier de Chazelles-sur-Lyon ; 

 

- le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de l'article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des soins de 

longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier de 

Chazelles-sur-Lyon. 

 
Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre hospitalier 

participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
 
Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 
 
Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve 

des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
 
 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au sein du 

conseil de surveillance. 
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Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils de 
surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 
L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 
saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 
 

Clermont-Ferrand, le 12 octobre 2020  

Pour le Directeur général 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

 

Signé : Hubert WACHOWIAK 

 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2020-10-12-004 - Arrêté n°2020-17-0396 portant composition nominative du conseil de
surveillance du centre hospitalier de Chazelles-sur-Lyon (Loire) 83



 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 
2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d 'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 

limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-17-0397 
 

portant composition nominative du conseil de surveillance du groupement de coopération sanitaire institut 

de cancérologie Lucien Neuwirth de Saint-Priest-en-Jarez (Loire) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu l’arrêté ARS n° 2020-17-0333 du 25 septembre 2020 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé 
fixant la composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant la désignation de Madame Laurence NART, comme représentante des usagers désignée par le 
Préfet, au conseil de surveillance du groupement de coopération sanitaire institut de cancérologie Lucien 
Neuwirth de Saint-Priest-en-Jarez, en remplacement de Monsieur MICHAUD ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2020-17-0333 du 25 septembre 2020 sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du groupement de coopération sanitaire institut de cancérologie Lucien 

Neuwirth - 108 B Avenue Albert Raimond - 42270 SAINT-PRIEST-EN-JAREZ, établissement public 

de santé de ressort départemental est composé des membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 
1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Monsieur Gaël PERDRIAU, maire de la commune de Saint-Etienne ; 
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 Monsieur Christophe FAVERJON et Monsieur Patrick MICHAUD, représentants de l’établissement 

public de coopération intercommunale à fiscalité Saint-Etienne Métropole ; 

 

 Madame Solange BERLIER, représentante du Président du Conseil départemental de la Loire ; 

 

 Madame Colette FERRAND, représentante du Conseil départemental de la Loire. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Monsieur le Docteur Pierre FOURNEL et Monsieur le Professeur Denis GUYOTAT, représentants de 

la commission médicale d’établissement ;  

 

 Madame Elisabeth SEAUVE et Messieurs Alain CHOUVET et Kamel KESSOURI, représentants 

désignés par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Madame Michèle COTTIER et Monsieur Maurice RONAT, personnalités qualifiées désignées par le 

Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ; 

 

 Monsieur Stéphane RIOU, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de la Loire ; 

 

 Madame Andrée CHAIZE et Madame Laurence NART, représentantes des usagers désignées par le 

Préfet de la Loire. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
 

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du groupement de coopération sanitaire institut de cancérologie 

Lucien Neuwirth de Saint-Priest-en-Jarez ; 

 

- le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de l'article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des soins de 

longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du groupement de 

coopération sanitaire institut de cancérologie Lucien Neuwirth de Saint-Priest-en-Jarez. 

 
Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre hospitalier 

participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
 
Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 
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Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve 

des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au sein du 

conseil de surveillance. 

 
Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils de 
surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 
L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. 

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 
saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 
 

Lyon, le 14 octobre 2020 

Par délégation, 

Le Directeur général adjoint 

 

Signé : Serge MORAIS 
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Arrêté n°2020-17-0398 
 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier gériatrique du Mont d’Or à 

Albigny-sur-Saône (Rhône) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu l’arrêté ARS n° 2019-17-0240 du 28 mars 2019 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé fixant la 
composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant l’élection de Monsieur Yves CHIPIER, maire de la commune d’Albigny-sur-Saône ; 
 
Considérant la désignation de Madame Blandine COLLIN, comme représentante du Président de la Métropole 
de Lyon ; 
 
Considérant les désignations de Madame Maryline SAINT-CYR et de Messieurs Jérémy CAMUS et Gaël PETIT, 
comme représentants de la Métropole de Lyon ; 
 
Considérant la désignation par les organisations syndicales de Madame Valérie RAYMOND ; 
 
Considérant les désignations de Madame le Docteur Laurianne CAZENAVE DURY et de Monsieur le Docteur 
Michel EVREUX, au titre de personnalités qualifiées désignées par le Directeur général de l’Agence régionale de 
santé ; 
 
Considérant les désignations par le Préfet de Madame le Docteur Thérèse GRANGE, au titre de personnalité 
qualifiée, de Madame Claire HELLY et de Monsieur Jean-Pierre LE BAS, comme représentants des usagers ; 
 
 

ARRETE 
 

 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2019-17-0240 du 28 mars 2019 sont abrogées. 
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Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier gériatrique du Mont d’Or - 6, rue Notre Dame - 

69250 ALBIGNY-SUR-SAÔNE, établissement public de santé de ressort départemental est 

composé des membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 
1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Monsieur Yves CHIPIER, maire de la commune d’Albigny-sur-Saône ; 

 

 Madame Blandine COLLIN, représentante du Président de la Métropole de Lyon ; 

 

 Madame Maryline SAINT-CYR, Monsieur Jérémy CAMUS et Monsieur Gaël PETIT, représentants de 

la Métropole de Lyon ; 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Madame le Docteur Maud ROUX et Monsieur le Docteur Abdelmadjid SMAILI, représentants de la 

commission médicale d’établissement ; 

 

 Monsieur Michaël ZIEBA, représentant de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

 Madame Valérie RAYMOND et Monsieur Frédéric CIMETIERE, représentants désignés par les 

organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Madame le docteur Laurianne CAZENAVE DURY et Monsieur le docteur Michel EVREUX, 

personnalités qualifiées désignées par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ; 

 

 Madame le Docteur Thérèse GRANGE, personnalité qualifiée désignée par le Préfet du Rhône ; 

 

 Madame Claire HELLY et Monsieur Jean-Pierre LE BAS, représentants des usagers désignés par le 

Préfet du Rhône. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
 

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier gériatrique du Mont d’Or à Albigny-sur-Saône ; 

 

- le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de l'article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 
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- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des soins de 

longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier 

gériatrique du Mont d’Or à Albigny-sur-Saône. 

 
 
Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre hospitalier 

participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
 
Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 
 
Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve 

des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au sein du 

conseil de surveillance. 

 
Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils de 
surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 
L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. 

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 
saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 
 

Lyon, le 14 octobre 2020 

Par délégation, 

Le Directeur général adjoint 

 

Signé : Serge MORAIS 
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Arrêté n°2020-17-0400 
 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Pierre Oudot de Bourgoin 

Jallieu (Isère) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu l’arrêté ARS n° 2019-17-0176 du 6 mars 2019 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé fixant la 
composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant l’élection de Monsieur Vincent CHRIQUI, maire de la commune de Bourgoin-Jallieu, et la 
désignation de Monsieur Alain BATILLOT en tant que représentant de la commune de Bourgoin-Jallieu ; 
 
Considérant les désignations de Messieurs Roland BORGHI et Jean PAPADOPULO, comme représentants de de 
l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre Porte de l’Isère ; 
 
Considérant les désignations par le Préfet de Madame Françoise BRONZI, au titre de personnalité qualifiée, de 
Madame Elisabeth MICHAELIAN et de Monsieur Victor MENEGHEL, comme représentants des usagers ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2019-17-0176 du 6 mars 2019 sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier Pierre Oudot - 30 avenue du Médipôle - BP 40348 

- 38302 BOURGOIN-JALLIEU cedex, établissement public de santé de ressort communal est 

composé des membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 
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1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 
 

 Monsieur Vincent CHRIQUI, maire de la commune de Bourgoin Jallieu ; 

 

 Monsieur Alain BATILLOT, représentant de la commune de Bourgoin-Jallieu ; 

 

 Monsieur Roland BORGHI et Monsieur Jean PAPADOPULO, représentants de l’établissement public 

de coopération intercommunale à fiscalité propre Porte de l’Isère ; 

 

 Madame Evelyne MICHAUD, représentante du Président du Conseil départemental de l’Isère. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Madame le Docteur Martine ROUBILLE et Monsieur le Docteur Marc GIROUD, représentants de la 

commission médicale d’établissement ; 

 

 Madame Brigitte GARANDET, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

 Madame Carole VERDIER et Monsieur Aïssa MALEK, représentants désignés par les organisations 

syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Deux membres à désigner, personnalités qualifiées désignées par le Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé ; 

 

 Madame Françoise BRONZI, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de l’Isère ; 

 

 Madame Elisabeth MICHAELIAN et Monsieur Victor MENEGHEL, représentantes des usagers 

désignées par le Préfet de l’Isère. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
 

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier Pierre Oudot de Bourgoin Jallieu ; 

 

- le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de l'article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des soins de 

longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier Pierre 

Oudot de Bourgoin Jallieu. 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2020-10-14-009 - Arrêté n°2020-17-0400 portant composition nominative du conseil de
surveillance du centre hospitalier Pierre Oudot de Bourgoin Jallieu (Isère) 91



 

 

 
Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre hospitalier 

participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
 
Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 
 
Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve 

des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au sein du 

conseil de surveillance. 

 
Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils de 
surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 
L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 
saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 
 

Lyon, le 14 octobre 2020 

Par délégation, 

Le Directeur général adjoint 

 

Signé : Serge MORAIS 
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Arrêté n°2020-17-0401 
 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Pierre Raynal de Chaudes-

Aigues (Cantal) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu l’arrêté ARS n° 2020-17-0323 du 5 octobre 2020 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé fixant 
la composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant la désignation de Madame Evelyne DELHOSTAL, comme représentante de la commission de soins 

infirmiers, de rééducation et médico-techniques, au conseil de surveillance du centre hospitalier Pierre Raynal 

de Chaudes-Aigues, en remplacement de Monsieur KERVOELEN ; 

 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2020-17-0323 du 5 octobre 2020 sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier Pierre Raynal - Avenue Pierre Vialard - 15110 

CHAUDES-AIGUES, établissement public de santé de ressort communal est composé des 

membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 
 

 Monsieur Michel BROUSSE, maire de la commune de Chaudes-Aigues ; 
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 Madame Nicole BATIFOL, représentante de l’établissement public de coopération intercommunale à 

fiscalité propre Saint-Flour Communauté ; 

 

 Monsieur Didier ACHALME, représentant du Président du Conseil départemental du Cantal. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Monsieur le Docteur Anwar ABDELLI, représentant de la commission médicale d’établissement ; 

 

 Madame Evelyne DELHOSTAL, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

 Madame Carole SADRON, représentante désignée par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Un membre à désigner, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé ; 

 

 Madame Paulette CHEVARIN et Monsieur Pierre IRLE, représentants des usagers désignés par le 

Préfet du Cantal. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
 

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier Pierre Raynal de Chaudes-Aigues ; 

 

- le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de l'article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des soins de 

longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier Pierre 

Raynal de Chaudes-Aigues. 

 
Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre hospitalier 

participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
 
Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 
 
Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve 

des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
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Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au sein du 

conseil de surveillance. 

 
Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils de 
surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 
L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 
saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 
 

Clermont-Ferrand, le 14 octobre 2020  

Pour le Directeur général 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

 

Signé : Hubert WACHOWIAK 
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Arrêté n°2020-17-0402 
 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier d'Yssingeaux (Haute-Loire) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu l’arrêté ARS n° 2020-17-0258 du 6 août 2020 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé fixant la 
composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant la désignation de Madame Josiane SUC, comme représentante de l’établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité des SUCS ; 
 
Considérant la désignation de Madame Marie-Agnès SUC, comme représentante désignée par les organisations 
syndicales ; 
 
Considérant la désignation de Madame Laurence PEZELIER, au titre de personnalité qualifiée désignée par le 
Directeur général de l’ARS ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2020-17-0258 du 6 août 2020 sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier d'Yssingeaux – B.P. 57 – 43202 Yssingeaux Cedex, 

établissement public de santé de ressort communal est composé des membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 
1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 
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 Monsieur Pierre LIOGIER, maire de la commune d'Yssingeaux ; 

 

 Madame Josiane SUC, représentante de l’établissement public de coopération intercommunale à 

fiscalité propre des Sucs ; 

 

 Madame Madeleine DUBOIS, représentante du Président du Conseil départemental de Haute-Loire. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Madame le Docteur Catherine DEFOUR, représentante de la commission médicale d’établissement ; 

 

 Madame Isabelle MARGERIT, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

 Madame Marie-Agnès SUC, représentante désignée par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Madame Laurence PEZELIER, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé ; 

 

 Deux membres à désigner, représentantes des usagers désignées par le Préfet de Haute-Loire. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
 

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier d'Yssingeaux ; 

 

- le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de l'article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des soins de 

longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier 

d'Yssingeaux. 

 
Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre hospitalier 

participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
 
Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 
 
Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve 

des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
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Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au sein du 

conseil de surveillance. 

 
Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils de 
surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 
L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 
saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 
 

Lyon, le 14 octobre 2020 

Par délégation, 

Le Directeur général adjoint 

 

Signé : Serge MORAIS 
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Arrêté n°2020-17-0408 
 

portant composition nominative du conseil de surveillance du Centre hospitalier Claude Dejean de 

Villeneuve de Berg (Ardèche) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu l’arrêté ARS n° 2020-17-0382 du 12 octobre 2020 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé fixant 
la composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant la désignation de Madame le Docteur Nafissa OMRAN, comme représentante de la commission 
médicale d’établissement, au conseil de surveillance du Centre hospitalier Claude Dejean de Villeneuve de Berg, 
en remplacement du docteur GOUDIAN ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2020-17-0382 du 12 octobre 2020 sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier Claude Dejean – BP 34 – 07170 VILLENEUVE DE 

BERG, établissement public de santé de ressort communal est composé des membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 
1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 
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 Un membre à désigner, représentant la commune de Villeneuve de Berg ; 

 

 Monsieur Jean-Paul ROUX, représentant de l’établissement public de coopération intercommunale à 

fiscalité propre Berg et Coiron ; 

 

 Madame Sylvie DUBOIS, représentante du Président du Conseil départemental de l'Ardèche. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Madame le Docteur Nafissa OMRAN, représentante de la commission médicale d’établissement ; 

 

 Madame Sandrine AULAGNER, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

 Madame Nathalie GOUNON, représentante désignée par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Monsieur Serge REYNIER, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé ; 

 

 Monsieur Benoît MONTICCIOLO et un autre membre à désigner, représentants des usagers désignés 

par le Préfet de l'Ardèche. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
 

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier Claude Dejean de Villeneuve de Berg ; 

 

- le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de l'article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des soins de 

longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier Claude 

Dejean de Villeneuve de Berg. 

 
Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre hospitalier 

participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
 
Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 
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Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve des 

dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au sein du 

conseil de surveillance. 

 
Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils de 
surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article L.6143-
6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office par le Directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également saisi(e) 
par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région Auvergne-
Rhône-Alpes. 

 
 
 

Clermont-Ferrand, le 14 octobre 2020  

Pour le Directeur général 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

 

Signé : Hubert WACHOWIAK 
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Arrêté n°2020-17-0410 
 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Ain Val de Saône de Pont-

de-Veyle (Ain) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu l’arrêté ARS n° 2020-17-0141 du 9 octobre 2020 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé fixant 
la composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant la désignation de Monsieur Renaud DUMAY, représentant de la principale commune d’origine des 
patients en nombre d’entrées en hospitalisation au cours du dernier exercice connu, autre que celle du siège 
de l’établissement principal ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2020-17-0141 du 9 octobre 2020 sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier Ain Val de Saône - Rue Pierre Goujon - 01290 

PONT-DE-VEYLE, établissement public de santé de ressort intercommunal est composé des 

membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 
 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 
 

 Monsieur Michel MARQUOIS, maire de la commune de Pont-de-Veyle ; 
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 Monsieur Renaud DUMAY, représentant de la principale commune d’origine des patients en nombre 

d’entrées en hospitalisation au cours du dernier exercice connu, autre que celle du siège de 

l’établissement principal ; 

 

 Monsieur Christophe GREFFET, représentant de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre de la Veyle ; 

 

 Monsieur Alain REIGNIER, représentant de l’établissement public de coopération intercommunale à 

fiscalité propre Val de Saône Centre ; 

 

 Madame Nathalie BARDE, représentante du Président du Conseil départemental de l’Ain. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Madame le Docteur Dominique DARMEDRU et Madame le Docteur Jacqueline DE BACKER, 

représentantes de la commission médicale d’établissement ;  

 

 Madame Danielle FOLLEVILLE, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

 Madame Rachel CHAFFURIN et Madame Syndie IGUAL, représentantes désignées par les 

organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Madame Evelyne MERLE et Monsieur Maurice VOISIN, personnalités qualifiées désignées par le 

Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ; 

 

 Monsieur Jean Pierre PAGNEUX, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de de l’Ain ; 

 

 Madame Résie BRUYERE et Monsieur Michel BOST, représentants des usagers désignés par le Préfet 

de l’Ain. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
 

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier Ain Val de Saône de Pont-de-Veyle ; 

 

 

- le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de l'article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des soins de 

longue durée ou gérant un EHPAD ; 
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- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier Ain Val 

de Saône de Pont-de-Veyle. 

 
Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre hospitalier 

participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
 
Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 
 
Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve 

des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au sein du 

conseil de surveillance. 

 
Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils de 
surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 
L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 
saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 

Clermont-Ferrand, le 15 octobre 2020  

Pour le Directeur général 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

 

Signé : Hubert WACHOWIAK 
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Arrêté n°2020-17-0412 
 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier du Haut Bugey à Oyonnax 

(Ain) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu l’arrêté ARS n° 2020-17-0137 du 4 juin 2020, du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé fixant la 
composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant la désignation de Monsieur Jean-Pascal THOMASSET, comme représentant de la principale 
commune d’origine des patients en nombre d’entrées en hospitalisation au cours du dernier exercice connu, 
autre que celle du siège de l’établissement principal ; 
 
Considérant les désignations de Messieurs Philippe CRACCHIOLO et Laurent HARMEL, représentants de 
l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre Haut-Budget Agglo ; 
 
Considérant les désignations de Madame Liliane MAISSIAT et de Monsieur le Docteur Aurélien BARADEL, au 
titre de personnalités qualifiées désignées par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ; 
 
Considérant les désignations par le Préfet de Monsieur le Docteur Jacques RASCLE, au titre de personnalité 
qualifiée, de Monsieur le Docteur Jean BRUHIERE et de Monsieur Daniel MESPLES, comme représentants des 
usagers ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n°2020-17-0137 du 4 juin 2020 sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier du Haut-Bugey – 1 route de Veyziat CS20100 - 

01117 OYONNAX Cedex, établissement public de santé de ressort intercommunal est composé 

des membres ci-après : 
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I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 
 
1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 
 
 

 Monsieur Michel PERRAUD, maire de la commune d'Oyonnax ; 

 

 Monsieur Jean-Pascal THOMASSET, représentant de la principale commune d’origine des patients en 

nombre d’entrées en hospitalisation au cours du dernier exercice connu, autre que celle du siège de 

l’établissement principal ; 

 

 Messieurs Philippe CRACCHIOLO et Laurent HARMEL, représentants de l’établissement public de 

coopération intercommunale à fiscalité propre Haut-Budget Agglo ; 

 

 Monsieur Jean DEGUERRY, représentant du Président du Conseil départemental de l'Ain. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Messieurs les docteurs Khaled KANDARA et Samir YOUSEF représentants de la commission médicale 

d’établissement ;  

 

 Madame Régine PIERRE, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

 Mesdames Marie-Cécile BOZONNET et Sonia CHEVAUCHET, représentantes désignés par les 

organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Madame Liliane MAISSIAT et Monsieur le Docteur Aurélien BARADEL, personnalités qualifiées 

désignées par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ; 

 

 Monsieur le docteur Jacques RASCLE, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de l'Ain ; 

 

 Monsieur le docteur Jean BRUHIERE et Monsieur Daniel MESPLES, représentants des usagers 

désignés par le Préfet de l'Ain. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
 

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier du Haut-Bugey à Oyonnax ; 

 

- le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de l'article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 
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- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des soins de 

longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier du 

Haut-Bugey à Oyonnax. 

 
Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre hospitalier 

participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
 
Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 
 
Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve 

des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au sein du 

conseil de surveillance. 

 
Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils de 
surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 
L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 
saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 
 

Lyon, le 21 octobre 2020 

Par délégation, 

Le Directeur général adjoint 

 

Signé : Serge MORAIS 
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Arrêté n°2020-17-0413 
 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier d’Hauteville à Plateau 

d’Hauteville (Ain) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu l’arrêté ARS n° 2019-17-0076 du 8 mars 2019 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé fixant la 
composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant la désignation de Madame Stéphanie PERNOD BEAUDON, représentante du maire de la commune 
de Plateau d’Hauteville ; 
 
Considérant les désignations de Madame Karine LIEVIN et de Monsieur Stéphane MARTINAND, comme 
représentants de l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre Haut-Bugey 
Agglomération ; 
 
Considérant les désignations de Madame Monique LYAUDET et de Monsieur Philippe JOLY, au titre de 
personnalités qualifiées désignées par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ; 
 
Considérant les désignations par le Préfet de Monsieur le Docteur Philippe VIRARD, au titre de personnalité 
qualifiée, de Messieurs Patrick DANJON et Bernard PAVIER, comme représentants des usagers ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2019-17-0076 du 8 mars 2019 sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier d’Hauteville - BP 41 - 01110 PLATEAU 

D’HAUTEVILLE, établissement public de santé de ressort départemental est composé des 

membres ci-après : 
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I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 
1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 
 

 Madame Stéphanie PERNOD BEAUDON, représentante du maire de la commune de Plateau 

d’Hauteville ; 

 

 Madame Karine LIEVIN et Monsieur Stéphane MARTINAND, représentants de l’établissement public 

de coopération intercommunale à fiscalité propre Haut-Bugey Agglomération ; 

 

 Monsieur Philippe EMIN, représentant du Président du Conseil départemental de l’Ain ; 

 

 Madame Annie MEURIAU, représentante du Conseil départemental de l’Ain. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Madame le Docteur Odile BERNARD et Monsieur le Docteur Karim BERROUANE, représentants de la 

commission médicale d’établissement ;  

 

 Monsieur Francis DOMON, représentant de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

 Madame Marie-Pierre GACHES et Madame Catherine LAKHDARI, représentantes désignées par les 

organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Madame Monique LYAUDET et Monsieur Philippe JOLY, personnalités qualifiées désignées par le 

Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ; 

 

 Monsieur le Docteur Philippe VIRARD, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de l’Ain ; 

 

 Monsieur Patrick DANJON et Monsieur Bernard PAVIER, représentants des usagers désignés par le 

Préfet de l’Ain. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
 

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier d’Hauteville à Plateau d’Hauteville ; 

 

- le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de l'article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 
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- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des soins de 

longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier 

d’Hauteville à Plateau d’Hauteville. 

 
Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre hospitalier 

participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
 
Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 
 
Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve 

des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au sein du 

conseil de surveillance. 

 
Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils de 
surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 
L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. 

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 
saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 
 

Lyon, le 20 octobre 2020 

Par délégation, 

Le Directeur général adjoint 

 

Signé : Serge MORAIS 
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Arrêté n°2020-17-0415 
 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Georges Claudinon du 

Chambon-Feugerolles (Loire) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu l’arrêté ARS n° 2020-17-0332 du 25 septembre 2020 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé 
fixant la composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant la désignation de Madame Marion GROUSSON RUIZ, au titre de personnalité qualifiée désignée 
par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2020-17-0332 du 25 septembre 2020 sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier Georges Claudinon - BP 59 - Rue Paul Langevin - 

42501 LE CHAMBON-FEUGEROLLES Cedex, établissement public de santé de ressort communal 

est composé des membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 
 

 Monsieur Antoine OLIVIER, représentant du maire de la commune du Chambon-Feugerolles ; 

 

 Monsieur David FARA, représentant de l’établissement public de coopération intercommunale à 

fiscalité propre Saint-Etienne Métropole ; 
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 Monsieur Jean-François BARNIER, représentant du Président du Conseil départemental de la Loire. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Madame le Docteur Christiane BESSON, représentante de la commission médicale d’établissement ; 

 

 Madame Corinne RUBIERE, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

 Madame Christine PICQ, représentante désignée par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Madame Marion GROUSSON RUIZ, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général de 

l’Agence Régionale de Santé ; 

 

 Monsieur Antoine ROBERT et Monsieur Olivier SEYVE, représentants des usagers désignés par le 

Préfet de la Loire. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
 

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier Georges Claudinon du Chambon-Feugerolles ; 

 

- le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de l'article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des soins de 

longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier 

Georges Claudinon du Chambon-Feugerolles. 

 
 
Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre hospitalier 

participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
 
Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 
 
Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve 

des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au sein du 

conseil de surveillance. 
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Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils de 
surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 
L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 
saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 
 

Lyon, le 20 octobre 2020 

Par délégation, 

Le Directeur général adjoint 

 

Signé : Serge MORAIS 
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Arrêté n°2020-17-0417 
 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Ardèche Nord d’Annonay 

(Ardèche) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu l’arrêté ARS n° 2020-17-0391 du 9 octobre 2020 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé fixant 
la composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant la désignation de Madame Nathalie DUFAUD représentante désignée par les organisations 
syndicales, au conseil de surveillance du centre hospitalier Ardèche Nord d’Annonay, en remplacement de 
Monsieur MERCIER ; 
 
 

ARRETE 
 

 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2020-17-0391 du 9 octobre 2020 sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier Ardèche Nord - 119, rue du Bon Pasteur - BP 119 - 

07103 ANNONAY, établissement public de santé de ressort communal est composé des membres 

ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 
1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Monsieur Simon PLENET, maire de la commune d’Annonay ; 
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 Madame Maryanne BOURDIN, représentante de la commune d’Annonay ; 

 

 Monsieur Patrick OLAGNE et Monsieur Ronan PHILIPPE, représentants de l’établissement public de 

coopération intercommunale à fiscalité propre Annonay Rhône Agglo ; 

 

 Un membre à désigner, représentant du Président du Conseil départemental de l’Ardèche. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Monsieur le Docteur Vincent CADIERGUE et Monsieur le Docteur Thierry GOUTTARD, représentants 

de la commission médicale d’établissement ; 

 

 Madame Myriam ELION, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

 Madame Nathalie DUFAUD et Monsieur Franck ARSAC, représentants désignés par les organisations 

syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Monsieur Lokman UNLU et Monsieur Gilbert VINCENT, personnalités qualifiées désignées par le 

Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ; 

 

 Madame Antoinette SCHERER, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de l’Ardèche ; 

 

 Madame Marie-Thérèse ROUX et Monsieur Jean AMICHAUD, représentants des usagers désignés 

par le Préfet de l’Ardèche. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
 

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier Ardèche Nord d’Annonay ; 

 

- le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de l'article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des soins de 

longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier 

Ardèche Nord d’Annonay. 

 
 
Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre hospitalier 

participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
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Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 
 
Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve 

des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au sein du 

conseil de surveillance. 

 
Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils de 
surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 
L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 
saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 
 

Clermont-Ferrand, le 20 octobre 2020  

Pour le Directeur général 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

 

Signé : Hubert WACHOWIAK 
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Arrêté n°2020-17-0418 
 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Le Corbusier de Firminy 

(Loire) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ; 
 
Vu l’arrêté ARS n° 2020-17-0351 du 2 octobre 2020 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé fixant 
la composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant la désignation de Monsieur le Docteur Clément FAYOLLE, comme représentant de la commission 
médicale d’établissement, au conseil de surveillance du centre hospitalier Le Corbusier de Firminy, en 
remplacement du Docteur BRUNON ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2020-17-0351 du 2 octobre 2020 sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier Le Corbusier - 2 rue Robert Ploton - BP 130 - 

42704 FIRMINY Cedex, établissement public de santé de ressort communal est composé des 

membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 
1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Madame Christiane BERTOLETTI, représentante de la commune de Firminy ; 
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 Madame Eveline SUZAT-GIULIANI, représentante de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre Saint-Etienne Métropole ; 

 

 Madame Alexandra CUSTODIO, représentante du Président du Conseil départemental de la Loire. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Monsieur le Docteur Clément FAYOLLE, représentant de la commission médicale d’établissement ; 

 

 Madame Sandrine LOZZA, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

 Madame Carole MARET, représentante désignée par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Monsieur Jérémie BENAZET, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé ; 

 

 Monsieur Antoine ROBERT et un autre membre à désigner, représentants des usagers désignés par 

le Préfet de la Loire. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
 

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier Le Corbusier de Firminy ; 

 

- le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de l'article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des soins de 

longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier Le 

Corbusier de Firminy. 

 
 
Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre hospitalier 

participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
 
Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 
 
Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve 

des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
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Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au sein du 

conseil de surveillance. 

 
Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils de 
surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 
L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 
saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 
 

Clermont-Ferrand, le 20 octobre 2020  

Pour le Directeur général 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

 

Signé : Hubert WACHOWIAK 
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Arrêté n°2020-17-0420 
 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Elisée Charra de Lamastre 

(Ardèche) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu l’arrêté ARS n° 2019-17-0075 du 29 janvier 2019 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé fixant 
la composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant la désignation de Madame Sandra ENJOLRAS, comme représentante du maire de la commune de 
Lamastre ; 
 
Considérant la désignation de Monsieur Jean-Paul VALLON, comme représentant de l’établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre Pays de Lamastre ; 
 
Considérant la désignation de Monsieur Raymond LAPALUS, au titre de personnalité qualifiée désignée par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ; 
 
Considérant les désignations de Madame Marie CHANTIER et de Monsieur Marcel FERRATON, comme 
représentants des usagers désignés par le Préfet ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2019-17-0075 du 29 janvier 2019 sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier Elisée Charra - 5, avenue du docteur Elisée Charra 

- 07270 LAMASTRE, établissement public de santé de ressort communal est composé des 

membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 
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1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 
 

 Madame Sandra ENJOLRAS, représentante du maire de la commune de Lamastre ; 

 

 Monsieur Jean-Paul VALLON, représentant de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre Pays de Lamastre ; 

 

 Madame Martine FINIELS, représentante du Président du Conseil départemental de l’Ardèche. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Monsieur le Docteur Raymond BOUIT, représentant de la commission médicale d’établissement ; 

 

 Monsieur Christophe SERILLON, représentant de la commission de soins infirmiers, de rééducation 

et médico-techniques ; 

 

 Madame Stéphanie HERELIER, représentante désignée par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Monsieur Raymond LAPALUS, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé ; 

 

 Madame Marie CHANTIER et Monsieur Marcel FERRATON, représentants des usagers désignés par 

le Préfet de l’Ardèche. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
 

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier Elisée Charra de Lamastre ; 

 

- le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de l'article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des soins de 

longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier Elisée 

Charra de Lamastre. 

 
 
Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre hospitalier 

participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
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Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 
 
Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve 

des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au sein du 

conseil de surveillance. 

 
Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils de 
surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 
L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 
saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 
 

Lyon, le 20 octobre 2020 

Par délégation, 

Le Directeur général adjoint 

 

Signé : Serge MORAIS 
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Arrêté n°2020-19-0251 
 

Portant suspension des quatre filières de formation préparant aux diplômes d'Etat d'infirmier anesthésiste, 

d'infirmier de bloc opératoire, de puéricultrice et de cadre de santé pour la période du 2 novembre 2020 au 31 

décembre 2020 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de de l'éducation ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu le décret n°2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l'état d'urgence sanitaire ; 

 

Vu l'arrêté du 23 juillet 2012 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d'Etat d'infirmier 

anesthésiste ; 

 

Vu l'arrêté du 22 octobre 2001 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d'Etat d'infirmier de bloc 

opératoire ; 

 

Vu l'arrêté du 12 décembre 1990 relatif à la scolarité, au diplôme d'Etat de puéricultrice et au fonctionnement 

des écoles 

Vu l'arrêté du 18 août 1995 modifié relatif au diplôme de cadre de santé ; 

 

Vu le vadémécum ministériel en date du 23 octobre 2020 relative aux modalités de mobilisation des 

personnels dans le cadre de la lutte contre la propagation du virus COVID-19 ; 

 

Considérant l'article L4383-1 du code de la santé publique aux termes duquel le directeur général de l'agence 

régionale de santé contrôle le suivi des programmes et la qualité de la formation dispensée au sein des 

instituts de formation des auxiliaires médicaux ; 

 

Considérant qu'au 27 octobre 2020 en région Auvergne-Rhône-Alpes, le taux de positivité des représentait 

26/100 personnes testées versus 18,4 France entière, le taux d'incidence était de 688,5/100 000 habitants 

versus 381,1 France entière ; 

 

Considérant que le 26 octobre 2020 en région Auvergne-Rhône-Alpes étaient dénombrées 559 nouvelles 

hospitalisations pour COVID-19 soient 3 691 personnes hospitalisées à cette date dont 472 personnes en 

réanimation ou en soins intensifs et que le taux de patients atteints du COVID-19 représentaient 55,2 % des 

personnes en service de réanimation ; 
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Considérant l'importance des tensions en ressources humaines et plus particulièrement des professionnels 

infirmiers et afin de permettre un renfort aux soins de la part des étudiants et des formateurs permanents ; 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Sont suspendues les formations des quatre filières de formation préparant aux diplômes d'Etat 

d'infirmier anesthésiste (IADE), d'infirmier de bloc opératoire (IBODE), de puéricultrice (IP) et de cadre de santé 

(IFCS) pour la période du 2 novembre 2020 au 31 décembre 2020. 

 

 

Article 2 : Les durées des formations restent inchangées : les fins des formations sont reportées d'une durée 

égale à celle de la suspension.  

 

 

Article 3 : Les écoles et instituts de formation concernées sont les suivants :  

 

Nom de l'école d'IADE Adresse postale Code postal Ville 

IFIADE du Centre 

Hospitalier Universitaire 

Grenoble Alpes 

Batiment des écoles 

paramédicales –  

24 rue de la Télématique 

 

CS 10217 

38043 Grenoble Cedex 9 

IFIADE du Centre 

Hospitalier de Clermond-

Ferrand 

1 boulevard Winston 

Churchill 

69003 Clermont Ferrand Cedex 

1 

IADE HCL Esquirol Institut de Formation aux 

Carrières de santé 

5 avenue Esquirol 

69424 Lyon cedex 03 

 

Nom de l'école d'IBODE Adresse postale Code postal Ville 

IF - IBODE du Centre 

Hospitalier de Clermond-

Ferrand 

1 boulevard Winston 

Churchill 

69003 Clermont Ferrand Cedex 

1 

IBODE HCL Clemenceau Avenue Georges 

Clemenceau 

69565  Saint Genis Laval Cedex 

 

Nom de l'école des IFCS Adresse postale Code postal Ville 

IFCS du Centre Hospitalier 

Universitaire Grenoble 

Alpes 

Site de L'Hôpital Nord 

24 rue de la Télématique 

CS 10217 

38043 Grenoble Cedex 9 

IFSI-IFAS de l''Hôpital De 

Bellevue 

25 boulevard Pasteur 42055  Saint Etienne 

IFCS du Centre Hospitalier 

de Clermond-Ferrand 

1 boulevard Winston 

Churchill 

69003 Clermont Ferrand Cedex 

1 

IFCS du Territoire 

Lyonnais – GCS - Centre 

Hospitalier Le Vinatier 

95 boulevard Pinel – BP 

30039 

69678 Bron cedex 
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Nom de l'école d'IP Adresse postale Code postal Ville  

IFP du Centre Hospitalier 

Universitaire Grenoble 

Alpes 

24 rue de la Télématique 

CS 10217 

38043 Grenoble Cedex 9 

IFP du Centre Hospitalier 

de Clermond-Ferrand 

1 boulevard Winston 

Churchill 

69003 Clermont Ferrand CEDEX 

1 

IFP de L'Ecole Rockefeller 4 avenue Rockfeller 69373  Lyon cedex 08 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. Un recours 

contentieux peut être formé dans le délai de 2 mois à compter de sa notification aux intéressés ou de sa 

publication pour les tiers auprès du tribunal administratif compétent.  

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le  
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Décision N°2020-23-0044 

Portant délégation de signature  

   

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique, et notamment le chapitre 2 du titre III du livre IV ;  

Vu le code de l’action sociale et des familles ;  

Vu le code de la sécurité sociale ;  

Vu le décret n°2012-1245 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu l'arrêté du 25 juillet 2013 fixant les modalités d'accréditation des ordonnateurs auprès des comptables 
publics assignataires ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu la décision n°2019-16-0330 du 30 octobre 2019 du directeur général de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes portant organisation au sein de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu la décision n°2020-16-0025 du 27 janvier 2020 du directeur général de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes portant nomination au sein de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 
 

Article 1 

Délégation de signature est donnée aux agents désignés ci-après, à l’effet de signer tous actes, arrêtés, 
décisions et correspondances pour l’exercice des missions dévolues à l’Agence Régionale de Santé entrant 
dans leurs attributions, et toutes mesures relatives à l’organisation et au fonctionnement des services 
placés sous leur autorité, à l’exception des matières visées à l’article 3 de la présente décision. 
 

Au titre de la direction de la Santé publique : 
 

I. Madame Anne-Marie DURAND, directrice de la Santé publique pour tous actes, arrêtés, décisions, 
conventions et correspondances relatives à l'activité de la direction : 

1° les arrêtés, décisions, conventions, et correspondances relatives à la prévention des 
risques en santé environnementale et des milieux, à la prévention des risques de santé, à 
la prévention et protection de la santé, à la veille, la surveillance épidémiologique et 
gestion des signaux sanitaires, aux vigilances, à la sécurité sanitaire des produits et des 
activités de soins, à la défense et à la sécurité sanitaire ; la gestion des autorisations des 
programmes d’éducation thérapeutiques ainsi que celles relatives aux extensions des 
établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des 
difficultés spécifiques, centres de soins, d'accompagnement et de prévention en 
addictologie (CSAPA), centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques 
pour les usagers de drogues (CAARUD), appartements de coordination thérapeutique 
(ACT), lits halte soins santé (LHSS), lits d'accueil médicalisés et communautés 
thérapeutiques (CT) ;  
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2° les arrêtés, décisions et correspondances relatifs à la gestion des autorisations, à 
l'allocation budgétaire et au fonctionnement des établissements et services médico-
sociaux visés à l'alinéa précédent ; 

3° l’ordonnancement, la validation et la certification du service fait des dépenses liées aux 
astreintes, tel que renseigné par les agents dans le SI Astreintes, en lien le cas échéant 
avec les responsables de planning ; 

4° les décisions, conventions, certification du service fait relatives à l’engagement des crédits 
et la délivrance des habilitations informatiques afférentes, concernant les astreintes, la 
prévention, la promotion de la santé et la sécurité sanitaire, dans le cadre des crédits du 
Budget annexe et des crédits État du Budget principal conformément au budget 
prévisionnel arrêté par le directeur général ; 

5° les mémoires en réponse aux requêtes introduites devant les juridictions administratives 
et relatives aux arrêtés, décisions et correspondances susmentionnés. 

 
II. En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Anne-Marie DURAND, directrice de la Santé 

publique, délégation de signature est donnée, sous réserve des dispositions de l’article 3 de la 
présente décision et à l'exclusion des mémoires en réponse produits devant les juridictions 
administratives à :  

A. Monsieur Bruno MOREL, directeur délégué "Veille et alertes sanitaires" afin de signer tous 
actes, décisions et correspondances entrant dans le champ de la direction déléguée "Veille 
et alertes sanitaires". 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Anne-Marie DURAND, directrice de la 
Santé publique, et de Monsieur Bruno MOREL, directeur délégué « Veille et alertes 
sanitaires », délégation de signature est donnée à :  

a. Madame Florence PEYRONNARD, responsable du pôle "Coordination de la 
préparation aux situations exceptionnelles" afin de signer les arrêtés, décisions et 
correspondances entrant dans le champ de compétences du pôle "Coordination 
de la préparation aux situations exceptionnelles". 

b. Madame Sandrine LUBRYKA, responsable du pôle "Point focal régional et 
coordination des alertes" afin de signer les arrêtés, décisions et correspondances 
entrant dans le champ de compétences du pôle "Point focal régional et 
coordination des alertes". 

c. Madame Anne-Sophie RONNAUX-BARON, responsable du "pôle régional de veille 
sanitaire" afin de signer les arrêtés, décisions et correspondances entrant dans le 
champ de compétences du "pôle régional de veille sanitaire". 

B. Monsieur Marc MAISONNY, directeur délégué "Prévention et protection de la santé", afin 
de signer tous actes, décisions et correspondances entrant dans le champ de la direction 
déléguée " Prévention et protection de la santé ". 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Anne-Marie DURAND, directrice de la 
Santé publique, et de Monsieur Marc MAISONNY, directeur délégué "Prévention et 
protection de la santé", délégation de signature est donnée à :  

a. Madame Séverine BATIH, responsable du pôle "Prévention et promotion de la 
santé" afin de signer les arrêtés, décisions et correspondances entrant dans le 
champ de compétences du pôle "Prévention et promotion de la santé". 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Anne-Marie DURAND, 
directrice de la Santé publique, de Monsieur Marc MAISONNY, directeur délégué  
"Prévention et protection de la santé" et de Madame Séverine BATIH, responsable 
du pôle "Prévention et promotion de la santé", délégation de signature est 
donnée à Madame Roselyne ROBIOLLE, responsable du service "Prévention 
médicalisée et évaluation" afin de signer les arrêtés, décisions et correspondances 
entrant dans le champ de compétences du service "Prévention médicalisée et 
évaluation". 
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b. Monsieur Bruno FABRES, responsable du pôle "Santé et environnement" afin de 
signer les arrêtés, décisions et correspondances entrant dans le champ de 
compétences du pôle "Santé et environnement". 

c. Monsieur Jean-Philippe POULET, responsable du pôle "Sécurité des activités de 
soins et vigilances" afin de signer les arrêtés, décisions et correspondances 
entrant dans le champ de compétences du pôle "Sécurité des activités de soins et 
vigilances". 

 
Au titre de la direction de l'Offre de soins : 

 

I. Monsieur Igor BUSSCHAERT, directeur de l'Offre de soins pour tous actes, arrêtés, décisions, 
conventions et correspondances relatives à l’activité de la direction : 

1° les décisions relatives à l’organisation de l’offre de soins hospitalière et ambulatoire dont 
les décisions relatives à des autorisations d'activités de soins les décisions relatives à des 
attributions de crédits pour les établissements et services de santé, les décisions relatives 
au contrôle financier ou aux données d'activités des établissements de santé,  les décisions 
relatives à la gestion des professions et personnels de santé ;  

2° les décisions, conventions, validation et certification du service fait relatives à 
l’engagement des crédits, concernant l’offre de soins, dans le cadre des crédits du budget 
annexe et conformément au budget prévisionnel arrêté par le directeur général ; 

3° les mémoires en réponse aux requêtes introduites devant les juridictions administratives 
et relatives aux arrêtés, décisions et correspondances susmentionnés. 

II. En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Igor BUSSCHAERT, directeur de l'Offre de soins, 
délégation de signature est donnée, sous réserve des dispositions de l’article 3 de la présente 
décision et à l'exclusion des mémoires en réponse produits devant les juridictions administratives 
à : 

A. Madame Corinne RIEFFEL, directrice déléguée "Pilotage opérationnel, premier recours, 
parcours et professions de santé", afin de signer tous actes, décisions et correspondances 
entrant dans le champ de compétences de la direction déléguée "Pilotage opérationnel, 
premier recours, parcours et professions de santé". 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Corinne RIEFFEL, directrice déléguée 
"Pilotage opérationnel, premier recours, parcours et professions de santé", délégation de 
signature est donnée afin de signer les arrêtés, décisions et correspondances entrant dans 
le champ de compétences de leurs pôles respectifs, à   

a. Madame Angélique GRANGE, responsable du pôle "1er recours" afin de signer les 
arrêtés, décisions et correspondances entrant dans le champ de compétences du 
pôle "1er recours". 

b. Madame Catherine PERROT, responsable du pôle "Gestion pharmacie" afin de 
signer les arrêtés, décisions et correspondances entrant dans le champ de 
compétences du pôle "Gestion pharmacie". 

c. Madame Isabelle CARPENTIER, responsable du pôle « Parcours de soins et 
contractualisation » afin de signer les arrêtés, décisions et correspondances 
entrant dans le champ de compétences du pôle « Parcours de soins et 
contractualisation ». 

d. Madame Odile CATHERIN, responsable du pôle « Professions médicales et 
paramédicales » afin de signer les arrêtés, décisions et correspondances entrant 
dans le champ de compétences du pôle « Professions médicales et 
paramédicales ». 
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B. Monsieur Hubert WACHOWIAK, directeur délégué "Régulation de l'offre de soins 
hospitalière" afin de signer tous actes, décisions et correspondances entrant dans le 
champ de compétences de la direction déléguée "Régulation de l'offre de soins 
hospitalière". 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Hubert WACHOWIAK, directeur 
délégué "Régulation de l'offre de soins hospitalière" délégation de signature est donnée 
afin de signer les arrêtés, décisions et correspondances entrant dans le champ de 
compétences de leurs pôles respectifs, à : 

a. Madame Lénaïck WEISZ-PRADEL, responsable du pôle "Planification sanitaire"  

b. Madame Emilie BOYER, responsable du pôle "Coopération et gouvernance des 
établissements". 

C. Monsieur Raphaël BECKER, directeur délégué « Finances et Performance » afin de signer 

tous actes, décisions et correspondances entrant dans le champ de compétences de la 

direction déléguée "Finances et Performance". 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Raphaël BECKER, directeur délégué 
« Finances et Performance » délégation de signature est donnée afin de signer les arrêtés, 
décisions et correspondances entrant dans le champ de compétences de de son pôle, à : 

a. Monsieur Fabrice ROBELET, Responsable Pôle Performance et Investissement. 

 

Au titre de la direction de l'Autonomie : 

I. Monsieur Raphaël GLABI, directeur de l'Autonomie pour tous actes, arrêtés, décisions, conventions 
et correspondances relatives à l’activité de la direction et notamment relatives : 

1° à la tarification, au financement et au contrôle financier et des données d’activité des 
établissements et services médico-sociaux, à l’organisation de l’offre médico-sociale, à la 
gestion des autorisations dans le domaine médico-social, de conclusion des contrats 
pluriannuels d’objectifs et de moyens signés avec les organismes gestionnaires et le cas 
échéant, les conseils départementaux, la Métropole de Lyon et les organismes de 
protection sociale, à l’évaluation des personnels de direction de ces mêmes 
établissements et services, à l’engagement des crédits d’intervention de la Caisse 
Nationale de Solidarité pour l'Autonomie et la validation du service fait (notamment Plan 
d’Aide à l’Investissement) ; 

2° à la validation et la certification du service fait et à l’engagement des crédits, concernant 
l’offre médico-sociale et la délivrance des habilitations informatiques afférentes, dans le 
cadre des crédits sur les 2 sections du budget annexe et conformément au budget 
prévisionnel arrêté par le directeur général ; 

3° aux mémoires en réponse aux requêtes introduites devant les juridictions administratives 
et relatives aux arrêtés, décisions et correspondances susmentionnés. 

II. En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Raphaël GLABI, directeur de l'Autonomie, 
délégation est donnée, sous réserve des dispositions de l’article 3 de la présente décision et à 
l'exclusion des mémoires en réponse produits devant les juridictions administratives à :  

a. Madame Christelle SANITAS, responsable du pôle "Allocation et optimisation des 
ressources" afin de signer les arrêtés, décisions et correspondances entrant dans 
le champ de compétences du pôle "Allocation et optimisation des ressources" 
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A. Madame Astrid LESBROS-ALQUIER, directrice déléguée "pilotage de l’offre médico-
sociale", afin de signer tous actes, décisions et correspondances entrant dans le champ 
de compétences de la direction déléguée pilotage de l’offre médico-sociale". 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Raphaël GLABI, directeur de 
l'Autonomie et de Madame Astrid LESBROS-ALQUIER, directrice déléguée "pilotage de 
l’offre médico-sociale", délégation de signature est donnée à : 

a. Madame Catherine GINI, responsable du pôle "Planification de l'offre" afin de 
signer les arrêtés, décisions et correspondances entrant dans le champ de 
compétences du pôle "Planification de l'offre". 

b. Madame Marguerite POUZET, responsable du pôle "Qualité des prestations 
médico-sociales" afin de signer les arrêtés, décisions et correspondances entrant 
dans le champ de compétences du pôle "Qualité des prestations médico-
sociales". 

 
Au titre de la direction de la Stratégie et des parcours : 

 

I. Monsieur Laurent LEGENDART, directeur de la Stratégie et des parcours, pour tous actes, arrêtés, 
décisions et correspondances relatives à l’activité de la direction : 

1° les décisions, conventions et correspondances relatives à l'allocation budgétaire et au 
fonctionnement de la plateforme système d’information en santé et plus largement 
relatives au système d’information en santé sur les 2 sections du budget annexe et ; 

2° les décisions et correspondances relatives au pilotage stratégique sur les 2 sections du 
budget annexe ; 

3° les décisions, conventions, validation et certification du service fait relatives à 
l’engagement des crédits et la délivrance des habilitations informatiques afférentes, dans 
le cadre des crédits budget annexe et conformément au budget prévisionnel arrêté par le 
directeur général ; 

4° les décisions et correspondances relatives aux statistiques et plus globalement à 
l’observation en santé, à l’évaluation des politiques de santé, au pilotage du contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens souscrit entre l’ARS et le Conseil national de pilotage 
des agences régionales de santé ; 

5° les correspondances relatives à l’organisation et au fonctionnement des instances de la 
démocratie sanitaire, ainsi que les états de frais de déplacement présentés par les 
membres des conférences de territoire et des conférences régionales de la santé et de 
l’autonomie ; 

6° les mémoires en réponse aux requêtes introduites devant les juridictions administratives 

et relatives aux arrêtés, décisions et correspondances susmentionnés. 

II. En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Laurent LEGENDART, directeur de la Stratégie 
et des parcours, pour les arrêtés, décisions et correspondances relatives à l’activité de la direction, 
délégation de signature est donnée, sous réserve des dispositions de l’article 3 de la présente 
décision et à l'exclusion des mémoires en réponse produits devant les juridictions administratives 
ainsi que les ordres de mission permanents, à :  

A. Monsieur Arnaud RIFAUX, directeur délégué "Pilotage stratégique" afin de signer tous 
actes, décisions et correspondances entrant dans le champ de compétences de la direction 
déléguée "Pilotage stratégique". 

B. Monsieur Antoine GINI, directeur délégué "Support et démocratie sanitaire" afin de signer 
tous actes, décisions et correspondances entrant dans le champ de compétences de la 
direction déléguée " Support et démocratie sanitaire". 
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C. Monsieur Hervé BLANC, directeur projet e-santé afin de signer tous actes, décisions et 
correspondances entrant dans le champ de compétences de la direction projet e-santé. 

D. Madame Christine DEBEAUD, directrice de projet santé des jeunes afin de signer tous 
actes, décisions et correspondances entrant dans le champ de compétences de la direction 
de projet santé des jeunes. 

 

Au titre de la direction Inspection, Justice et Usagers : 

 

I - Monsieur Stéphane DELEAU, directeur de la direction Inspection, Justice et Usagers (D.I.J.U) afin de signer 
tous actes, décisions, et correspondances relatives à l’activité de la direction : 
 

1° Les correspondances consécutives à la saisine du pôle « Usagers réclamations » notamment les 
réclamations, signalements, saisines par voie électronique transmises à l’Agence Régionale de 
Santé Auvergne-Rhône-Alpes, y compris les correspondances relatives aux problématiques de 
dérives sectaires ; 

2° L’enregistrement et la transmission au ministère des solidarités et de la santé, des demandes 
d’agrément ou renouvellement d’agrément des associations d’usagers ainsi que les arrêtés s’y 
référant ;  

3° Les arrêtés, décisions et correspondances relatifs à la désignation des représentants des usagers 
dans les commissions des usagers (CDU) des établissements de santé ; 

4° Les correspondances relatives à l’activité du pôle « Santé Justice » dans ses relations avec les 
préfets, les maires, les magistrats et procureurs ou tout autre acteur concerné par les sujets 
traités, et en particulier les actes et les service faits prévus dans le cadre du protocole 
ARS/préfets liées à l’activité de soins sans consentement et aux mesures d’injonctions 
thérapeutiques et d’injonctions de soins ; 

5° Les états de frais de déplacement des agents de la direction « Inspection, Justice et Usagers » en 
cas d’absence ou d’empêchement du responsable hiérarchique, tel que prévu dans la décision 
n°2019-23-0008 sur les ordres de mission et les états de frais de déplacement. 

6° Les lettres de mission relevant d’actions prévues dans le programme régional d’Inspection, 
évaluation et contrôle et la transmission des rapports intermédiaires dans le cadre de la 
procédure contradictoire. 

 
II – En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Stéphane DELEAU, en ce qui concerne les décisions 
et correspondances relatives à l’activité de la direction Inspection, Justice et Usagers, délégation de 
signature est donnée à : 

a. Madame Gwénola BONNET, responsable du pôle « Usagers réclamations »  
b. Madame Aurélie VAISSEIX, responsable du pôle « Santé justice »  
c. Madame Anne MICOL, responsable du pôle « Mission Inspection Evaluation Contrôle »  

 
Et à Monsieur Olivier PAILHOUX, responsable du service régional de coordination et de suivi des soins sans 
consentement pour les correspondances relatives au point 4°. 

 

Au titre de la direction de cabinet et de la communication : 

Madame Cécilia HAAS, directrice de cabinet et de la communication afin de signer les arrêtés, 
décisions et correspondances entrant dans le champ de compétences de la communication, sous 
réserve des dispositions de l’article 3 de la présente décision et à l'exclusion des mémoires en 
réponse produits devant les juridictions administratives.  
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Au titre du Secrétariat général : 

I. Monsieur Éric VIRARD, secrétaire général pour tous actes, décisions et correspondances relatives 
à l’activité du secrétariat général, sous réserve des dispositions de l’article 3 de la présente décision 
et en ce qui concerne la signature : 

1° des arrêtés, décisions et correspondances relatives à la gestion des questions sociales, aux 
instances du dialogue social, à la gestion administrative et aux éléments variables de la 
paie des agents de l’Agence régionale de santé et des intervenants extérieurs, au 
recrutement, à la formation et à la gestion des carrières, au plan de formation, à la gestion 
prévisionnelle des emplois et des compétences, les décisions et le suivi des procédures de 
licenciement pour inaptitude, les décisions relatives aux promotions professionnelles 
individuelles et l’attribution de primes et de points de compétence ; 

2° des conventions de cession des biens de l’Agence régionale de santé après sortie de 
l’inventaire ; 

3° des engagements de crédits, les autorisations de paiement, les commandes, les contrats, 
et les marchés publics inférieurs à 250 000 euros hors taxes après avis de la commission 
des marchés et la certification du service fait sans limite de montant sur le Budget Principal 
et le Budget Annexe ; 

4° des actes de gestion des contrats et marchés, des lettres de rejet et de la certification du 
service fait (sans condition de montant) ;  

5° des contrats à durée déterminée et indéterminée ainsi que des avenants de contrats 
conformément au plan de recrutement validé par le directeur général ; 

6° par exception les lettres de licenciement en fin de période d’essai ; 

7° des décisions et actes relatifs à la stratégie immobilière et l’aménagement des espaces de 
travail, à la fonction accueil du public, à l’externalisation des fonctions, aux achats publics, 
à la gestion du parc automobile,  à la gestion des systèmes d’information ; 

8° des déclarations d’enregistrement d’autorité déléguée pour les habilitations au système 
national des données de santé et toutes habilitations informatiques de l’Agence pour les 
systèmes d’information, y compris sur SIBC ; 

9° des titres de recettes ; 

10° des conventions de restauration ; 

11° des courriers relatifs à l’instruction de la Déclaration Publique d'Intérêt des agents ; 

12° des courriers relatifs à des conflits d’intérêt ; 

13° des réponses au recours gracieux contre décision sur avancement et primes, points de 
compétence ; 

14° de dépôt de plainte au nom de l’Agence Régionale de Santé auprès des services 
compétents ; 

15° des demandes de protection fonctionnelle ; 

16° de la présidence du Comité d'Agence et du Comité d'Hygiène et de Sécurité des Conditions 
de Travail en cas d'absence du directeur général et du directeur général adjoint ; 

17° des mémoires en réponse aux requêtes introduites devant les juridictions prud’homales 
et administratives et relatives aux arrêtés, décisions et correspondances susmentionnés ;  

18° des décisions, conventions et certifications du service fait, concernant les crédits du 
budget annexe ; 
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19° des décisions et des correspondances relatives à la désignation au titre des différentes 
lignes d’astreinte ainsi que les mesures liées au rappel des personnels en cas d’activation 
du plan de continuité d’activité par le Directeur général ; 

20° des états de frais de déplacement des agents du Secrétariat général, en cas d’absence ou 
d’empêchement du responsable hiérarchique ou du N+2, tel que prévu dans la décision 
n°2019-23-0008 sur les ordres de mission et les états de frais de déplacement. 

II. En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Éric VIRARD, secrétaire général, délégation de 
signature est donnée à Madame Valérie GENOUD, directrice déléguée aux Ressources Humaines, 
sous réserve des dispositions de l’article 3 de la présente décision et en ce qui concerne : 

1° les décisions et correspondances relatives à la gestion des questions sociales, aux instances 
du dialogue social, à la gestion administrative et aux éléments variables de la  paie des 
agents de l’Agence régionale de santé et des intervenants extérieurs, au recrutement, aux 
accidents de travail, à la formation et à la gestion des carrières, au plan de formation, à la 
gestion prévisionnelle des emplois et des compétences, les décisions relatives aux 
promotions professionnelles individuelles et l’attribution de primes et de points de 
compétence conformément aux tableaux récapitulatifs validés par le directeur général; 

2° les contrats à durée déterminée conformément au plan de recrutement validé par le 
directeur général et aux crédits de remplacements prévus ; 
 

3° les avenants des contrats pour les agents de droit privé conformément au plan de 
recrutement validé par le directeur général ; 

4° les titres de recettes liés à la gestion administrative du personnel ; 

5° les décisions et correspondances relatives à la gestion de la direction déléguée aux 
ressources humaines ; 

6° l'engagement dans la limite de 150 000 euros hors taxes, des dépenses relatives, à la 
gestion des ressources humaines et aux éléments variables de paye (acompte ARE, 
dépenses FIPH, crèches …) ainsi que la validation des services faits relative à la gestion des 
ressources humaines dans la limite de 150 000 euros hors taxes ; 

7° les conventions de restauration ; la commande des tickets restaurants ; 

8° les courriers relatifs à l’instruction de la Déclaration Publique d'Intérêts des agents ; 

9° les courriers relatifs à des conflits d’intérêt ; 

10° les réponses au recours gracieux contre décision sur avancement et primes, points de 
compétence ; 

11° les états de frais de déplacement des agents de la Direction Déléguée aux Ressources 
Humaines, en cas d’absence ou d’empêchement du responsable hiérarchique et du N+2, 
tel que prévu dans la décision n°2019-23-0008 sur les ordres de mission et les états de frais 
de déplacement ; 

 

III. En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Éric VIRARD, secrétaire général, et de Madame 
Valérie GENOUD, directrice déléguée aux Ressources Humaines, délégation de signature est 
donnée à :  

A. Madame Ingrid FAURE, responsable du pôle « Gestion administrative du personnel et 
rémunération », sur les décisions et correspondances relatives à : 

1° l'engagement dans la limite de 20 000 euros hors taxes, des dépenses relatives, à 

la gestion des ressources humaines et aux éléments variables de paye (acompte 

ARE, dépenses FIPH, crèches …) ainsi que la certification des services faits relative 

à la gestion des ressources humaines dans la limite de 150 000 euros hors taxes ; 
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2° l'engagement des dépenses relatives aux indemnités attribuées aux stagiaires de 

l'agence dans la limite de 20 000 euros hors taxes; 

3° l'engagement des dépenses relatives aux accidents du travail et aux expertises 

médicales ; 

4° les titres de recettes liés à la gestion administrative du personnel ; 

5° l'avancement d’échelon et autres extractions issues de « RenoiRH » ; 

6° les notifications individuelles relatives aux régimes indemnitaires primes et points 

de compétence sur la base des tableaux récapitulatifs préalablement validés ; 

7° les fiches de liaisons de droit public ou privé accompagnant les pièces 

justificatives ;  

8° les décisions d’arrêt maladie accompagnant un arrêt de travail ; 

9° les primes de crèche ; la commande des tickets restaurants ; 

10° les prises en charge du déménagement d’un agent ; 

11° l'établissement des listes de grévistes ; 

12° la gestion de la paie  

 

a) En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Éric VIRARD, secrétaire 
général, de Madame Valérie GENOUD, directrice déléguée aux Ressources 
Humaines, et de Madame Ingrid FAURE, responsable du pôle « Gestion 
administrative du personnel et rémunération », délégation de signature est 
donnée à Madame Sandrine SEVE, responsable du service rémunération sur les 
décisions et correspondances relatives à : 

1) l'engagement dans la limite de 20 000 euros hors taxes, des dépenses 

relatives, à la gestion des ressources humaines et aux éléments variables de 

paye (acompte ARE, dépenses FIPH, crèches …) ainsi que la certification des 

services faits relative à la gestion des ressources humaines dans la limite de 

10 000 euros hors taxes ; 

2) les titres de recettes liés à la gestion administrative du personnel ; 

3) les notifications individuelles relatives aux régimes indemnitaires primes et 

points de compétence sur la base des tableaux récapitulatifs préalablement 

validés ; 

4) les fiches de liaisons de droit public ou privé accompagnant les pièces 

justificatives ;  

5) les primes de crèche ; la commande des tickets restaurants ; 

6) les prises en charge du déménagement d’un agent ; 

7) la gestion de la paie en ce qui concerne les éléments variables. 

 

B. Madame Laure NOBIS, responsable du pôle "Compétence et emploi" : 

1° pour les décisions et correspondances relatives à la mise en œuvre du plan de 

formation et sur l’ensemble des actes relatifs à cette mission, à l'exception des 

conventions supérieures à 4 000 euros hors taxes et de la validation du service fait 

supérieur à 35 000 euros hors taxes ; 

2° la signature des lettres d’intervention pour les formateurs  
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IV. En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Éric VIRARD, secrétaire général, délégation de 

signature est donnée à Monsieur Jean-Marc DOLAIS, directeur délégué « Achats et finances », sous 

réserve des dispositions de l’article 3 de la présente décision et en ce qui concerne : 

1° les engagements de crédits, les autorisations de paiement, les commandes, les contrats, et 

les marchés publics inférieurs à 250.000 euros hors taxes après avis de la commission des 

marchés ; 

2° la certification du service fait sans limite de montant pour le budget principal et dans la limite 

de 250 000 euros hors taxes pour les crédits de fonctionnement du budget annexe ; 

3° tous les actes relatifs à l’exécution des marchés sans limite de montant, la signature des 

lettres de rejet pour les marchés quel que soit leur montant ; 

4° les titres de recettes sur le budget principal et sur le budget annexe ; 

5° les décisions et conventions concernant les crédits de fonctionnement du budget annexe 

dans la limite de 250 000 euros hors taxes ; 

6° les états de frais de déplacement des agents du Secrétariat général, en cas d’absence ou 
d’empêchement du responsable hiérarchique et du N+2, tel que prévu dans la décision 
n°2019-23-0008 sur les ordres de mission et les états de frais de déplacement ; 

7° les états de frais de déplacement des membres de toutes les instances de l’Agence ainsi que 
des membres de l’instance de médiation régionale « Couty ». 

 

V. En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur de Monsieur Éric VIRARD, secrétaire général, et 

de Monsieur Jean-Marc DOLAIS, directeur délégué « Achats et Finances », délégation de signature 

est donnée à :  

A. Madame Claire BIMONT, adjointe au Directeur Délégué et responsable du Pôle « Stratégie 

Financière et Marchés Publics » sous les mêmes réserves et pour les mêmes domaines que 

Monsieur Jean-Marc Dolais. 

 

B. Madame Fleur ENRIQUEZ-SARANO, responsable du Pôle « Pilotage des Budgets et de 

l’Exécution Budgétaire » en ce qui concerne :  

1° les engagements de crédits, les autorisations de paiement, les commandes, les 

contrats, et les marchés publics inférieurs à 250.000 euros hors taxes après avis 

de la commission des marchés et la certification du service fait sans limite de 

montant pour le budget principal ; 

2° les titres de recettes ; 

3° les décisions, conventions et certifications du service fait, concernant les crédits 

de fonctionnement du budget annexe dans la limite de 250 000 euros hors taxes  

C. à Madame Chantal GIACOBBI, responsable du service "Achats" relevant du Pôle « Pilotage 

des Budgets et de l’Exécution Budgétaire » en ce qui concerne : 

a. les commandes, les contrats et les marchés inférieurs à 30.000 euros hors taxes 

pour le budget principal et les seules dépenses de fonctionnement du budget 

annexe ; 

b. les actes relatifs à leur exécution ; 

c. la certification du service fait dans la limite de 250.000 euros hors taxes pour le 

budget principal et les seules dépenses de fonctionnement du budget annexe ; 
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VI. En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Éric VIRARD délégation est donnée à Monsieur 
Guillaume GRAS, directeur délégué aux Systèmes d’information, Affaires immobilières et générales 
sous réserve des dispositions de l’article 3 de la présente décision et en ce qui concerne :   

1° les décisions et correspondances relatives à la gestion des systèmes d’information et aux 

affaires immobilières et générales ; 

2° des déclarations d’enregistrement d’autorité déléguée pour les habilitations informatiques 

des systèmes d’information de l’Agence, 

3° la certification du service fait dans la limite de 250 000 euros hors taxes ; 

4° les décisions et actes relatifs à la stratégie immobilière et l’aménagement des espaces de 

travail, à la fonction accueil du public, à l’externalisation des fonctions, aux achats publics, 

à la gestion du parc automobile,  à la gestion des systèmes d’information ; 

5° des états de frais de déplacement des agents de la Direction Déléguée aux Systèmes 

d’Information, Affaires Immobilières et Générales. 

 

VII. Et en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Éric VIRARD, secrétaire général et de 

Monsieur Guillaume GRAS, directeur délégué aux Systèmes d’information et Affaires immobilières 

et générales, délégation de signature est donnée à :  

A. Monsieur Xavier CASANOVA, responsable du pôle "Équipements et Infrastructures" dans 
le champ de compétences du pôle » et notamment : 

1° la validation du service fait dans la limite de 35 000 euros hors taxes ; 

B. Madame Virginie SALVAT, responsable du pôle "Logistique et affaires générales", dans le 

champ de compétences du service "Logistique et affaires générales" pour : 

1° la certification du service fait dans la limite de 35 000 euros hors taxes ; 

2° les démarches administratives relatives à l’immatriculation des véhicules. 
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Article 2 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-Yves GRALL, directeur général, délégation de 
signature est donnée à Monsieur Serge MORAIS, directeur général adjoint, pour les matières relevant de la 
compétence du directeur général de l’agence, à l’exception de celles visées à l’article 3 aux seuls I., III. et 4° 
alinéa du VI. de la présente décision.  

 

Article 3 

I. Sont exclues de la présente délégation, pour tout acte et décision, les matières suivantes relatives 
à la gouvernance et à la stratégie de l’Agence régionale de santé : 

1° la nomination des membres de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie, des 
commissions de coordination et des conférences de territoires ; 

2° l’arrêté portant approbation du projet régional de santé mentionné à l’article L.1434-1 du 
code de la santé publique ; 

3° l’arrêté portant schéma interrégional d’organisation sanitaire. 

II. Sont exclues de la présente délégation, pour tout acte et décision, les matières suivantes relatives 
à l’organisation de l’offre de soins et médico-sociale :  

1° les suspensions et retraits d’autorisations sanitaires ;  

2° Les fermetures, valant retrait provisoire ou définitif d'une autorisation médico-sociale, 
lorsque les opérations portent sur des capacités supérieures à 60 lits ou places ; 

3° le placement des établissements publics de santé et établissements médico-sociaux sous 
administration provisoire ; 

4° la mise en œuvre des dispositions relatives au redéploiement d’activités entre deux ou 
plusieurs établissements publics de santé (convention de coopération, groupement de 
coopération sanitaire, de regroupement) ; 

5° la suspension d’exercice de professionnels de santé. 

 

III. Sont exclues de la présente délégation, pour tout acte et décision créateur de droit, en matière de 
veille et sécurité sanitaires, la signature des protocoles départementaux relatifs aux prestations 
réalisées pour le compte du préfet. 

 

IV. Sont exclues de la présente délégation, pour tout acte et décision, en matière de santé publique et 
de démocratie sanitaire, les décisions de saisine des autorités judiciaires, ordinales et disciplinaires. 

 

V. Sont exclues de la présente délégation, pour tout acte et décision, les matières suivantes relatives 
aux missions d’inspection et contrôle y compris celle de la Mission Inspection, Evaluation, 
Contrôle : 

1° la désignation parmi les personnels de l’agence respectant des conditions d’aptitude 
technique et juridique définies par décret en Conseil d’Etat, des inspecteurs et des 
contrôleurs pour remplir, au même titre que les agents mentionnés à l’article L. 1421-1, 
les missions prévues à cet article ; 

2° la transmission des rapports faisant suite aux inspections comportant des injonctions ou 
mises en demeure à destination des services et des établissements dans les champs 
sanitaires et médico-sociaux. 
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VI. Sont exclues de la présente délégation, pour tout acte et décision, les matières suivantes relatives 
aux affaires générales et aux ressources humaines :  

1° les commandes, les contrats et les marchés strictement supérieurs à 250 000 euros hors 
taxes ; 

2° la signature des baux ; 

3° les signatures et ruptures de contrats à durée indéterminée ;  

4° l'organisation de l’agence. 

 

VII. Sont exclues de la présente délégation, quelle que soit la matière concernée : 

1° les correspondances aux ministres, cabinets ministériels, aux directeurs de 
l’administration centrale, au conseil national de pilotage des Agences régionales de santé 
et à son secrétariat exécutif, aux caisses nationales d’assurance maladie, aux agences ou 
opérateurs nationaux quand elles ne relèvent pas de la gestion courante des services ; 

2° les correspondances aux préfets quand elles n'ont pas le caractère de correspondance 
relative à la gestion courante ;  

3° les correspondances adressées aux administrations centrales ou aux établissements publics 
nationaux, lorsqu'elles n'ont pas le caractère de correspondance relatives à la gestion courante 
ou aux relations de service ; 

4° les correspondances aux parlementaires, au président du conseil régional et aux 
présidents des conseils départementaux ; 

5° les requêtes introduites devant les juridictions administratives et prud’homales ; 

6° le déféré au tribunal administratif des délibérations et décisions du conseil de surveillance 
et  des actes du directeur des établissements publics de santé en application de 
l’article L. 6143-4 du code de la santé publique et des délibérations du conseil 
d’administration des établissements publics sociaux ou médico-sociaux en application de 
l’article L.315-14 du code de l’action sociale et des familles ; 

7° les actes de saisine de la chambre régionale des comptes et échanges avec celle-ci. 

 

Article 4  

La présente décision annule et remplace la décision n°2020-23-0039 du 29 septembre 2020. 
 

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également saisi(e) par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr .  

 

 

        Fait à Lyon, le        3 0  OCT.  2020 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 
 

Docteur Jean-Yves GRALL 
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Décision N°2020-23-0045 
 

Portant délégation de signature aux directeurs des délégations départementales 
 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 

Vu le code de la santé publique, et notamment le chapitre 2 du titre III du livre IV ;  

Vu le code de l’action sociale et des familles ;  

Vu le code de la sécurité sociale ;  

Vu le décret n°2012-1245 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu l'arrêté du 25 juillet 2013 fixant les modalités d'accréditation des ordonnateurs auprès des comptables 
publics assignataires ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu la décision n°2019-16-0330 du 30 octobre 2019 du directeur général de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes portant organisation au sein de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu la décision n°2020-16-0025 du 27 janvier 2020 du directeur général de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes portant nomination au sein de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

DECIDE 

Article 1 
 

A l’exclusion des actes visés à l’article 2, délégation de signature est donnée aux agents de l’ARS suivants, 
à l’effet de signer, dans la limite de leurs compétences, les actes relevant des missions des délégations 
départementales de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, à savoir : 
 

- les décisions, conventions, correspondances et contrats de ville relatifs à la mise en œuvre et 
au suivi des mesures relatives à la prévention, à la gestion des risques, aux alertes sanitaires et 
celles relatives à l’offre de santé dans leur département respectif ; 

- les correspondances relatives à la recevabilité des demandes d’autorisation ; 

- les arrêtés de tarification des établissements et services médico-sociaux, les décisions 
d'approbation expresse ou de rejet des états prévisionnels de recettes et de dépenses (EPRD)  
des établissements et services médico-sociaux (ESMS) et leurs  décisions modificatives  , la 
fixation des EPRD des établissements et services mentionnés aux articles R314-80 et R314-101 
du code de l'action sociale et familles, les décisions de rejet de dépense figurant au compte de 
résultat d'un ESMS et manifestement étrangères, par leur nature ou leur importance à celles 
qui avaient été envisagées lors de la fixation du tarif et la tarification d'office du montant et de 
l'affectation des résultats dans le cas prévu à l'article R314-237 du code de l'action sociale et 
des familles 

- l'octroi et le refus de licences relatives à la création, au transfert ou au regroupement d'une 
officine de pharmacie ; 
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- les modifications relatives aux noms des biologistes responsables portés dans les arrêtés 
d'autorisation des laboratoires de biologie médicale ; 

- les agréments des entreprises de transport sanitaire terrestre et aérien, lettres d’observation 
et avertissements, tableaux de garde semestriels des ambulanciers ; 

- la transmission des rapports provisoires des missions d’inspection et de contrôle ; 

- les décisions d’engagement de dépenses inférieures à 1500 € hors taxes permettant le 
fonctionnement courant de la délégation ; 

- la validation et la certification du service fait relative au fonctionnement courant de la 
délégation ; 

- Les états de frais de déplacement présentés par les membres des conseils territoriaux de 
santé dès lors qu’ils ont assisté à une assemblée plénière ou à une réunion du bureau, ou de la 
commission « santé mentale » ou de la formation usager dans les conditions prévues par le 
règlement intérieur du CTS ; 

- l’ordonnancement, la validation et la certification du service fait des dépenses liées aux 
astreintes tel que renseigné par les agents dans le SI Astreintes, en lien le cas échéant avec les 
responsables de planning ; 

- les décisions et correspondances relatives à l’exécution des marchés de contrôle sanitaire des 
eaux de la région Auvergne-Rhône-Alpes et la passation des commandes aux laboratoires 
concernant les contrôles et re-contrôles nécessités par les non-conformités et les urgences 
(type pollution) des départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes et afin de signer toutes 
correspondances entrant dans le champ de compétences de leur service respectif, sous 
réserve des dispositions de l’article 2 de la présente décision ; 

- Les agréments des entreprises de transports sanitaires terrestre et aérien, les autorisations de 
mise en service  de véhicules de transports sanitaires, lettres d’observation et avertissements, 
tableaux de garde semestriels des ambulanciers ; 

 
 

Au titre de la délégation de l’Ain : 
 
 

● Madame Catherine MALBOS, directrice de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Catherine MALBOS, délégation de signature est 
donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

• Martine BLANCHIN, 

• Muriel DEHER, 

• Amandine DI NATALE, 

• Marion FAURE, 

• Jeannine GIL-VAILLER, 

• Nathalie GRANGERET, 

• Michèle LEFEVRE, 

• Cécile MARIE, 

• Nathalie RAGOZIN, 

• Anne-Sophie RONNAUX-BARON, 

• Dimitri ROUSSON, 

• Christelle VIVIER. 
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Au titre de la délégation de l'Allier : 
 

● Monsieur Grégory DOLÉ, directeur de la délégation départementale et, en cas 
d'absence ou d'empêchement, à Monsieur Julien NEASTA, responsable du Pôle Santé 
Publique, 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Grégory DOLÉ et de Monsieur Julien NEASTA, 
délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences et de 
l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

• Emmanuelle ALBERT, 

• Martine BLANCHIN, 

• Muriel DEHER, 

• Katia DUFOUR, 

• Nathalie GRANGERET, 

• Michèle LEFEVRE,  

• Mélanie LEROY, 

• Cécile MARIE, 

• Isabelle PIONNIER-LELEU, 

• Agnès PICQUENOT, 

• Nathalie RAGOZIN, 

• Anne-Sophie RONNAUX-BARON, 

• Isabelle VALMORT, 

• Camille VENUAT, 

• Elisabeth WALRAWENS. 
 
 

Au titre de la délégation de l’Ardèche : 

● Madame Emmanuelle SORIANO, directrice de la délégation départementale 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Emmanuelle SORIANO, délégation de signature est 
donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

• Valérie AUVITU, 

• Alexis BARATHON, 

• Didier BELIN, 

• Martine BLANCHIN, 

• Muriel DEHER, 

• Christophe DUCHEN, 

• Aurélie FOURCADE, 

• Fabrice GOUEDO, 

• Nathalie GRANGERET, 

• Nicolas HUGO, 

• Michèle LEFEVRE, 

• Cécile MARIE, 

• Françoise MARQUIS, 

• Chloé PALAYRET CARILLION, 

• Nathalie RAGOZIN,  

• Anne-Sophie RONNAUX-BARON, 

• Anne THEVENET. 
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Au titre de la délégation du Cantal : 
 

● Madame Dominique ATHANASE, directrice de la délégation départementale et, en cas 
d’absence ou d’empêchement, à Madame Christelle LABELLIE-BRINGUIER, responsable 
de l’Unité de l’Offre Médico-Sociale 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Dominique ATHANASE, et de Madame Christelle 
LABELLIE-BRINGUIER, délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions et 
compétences et de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

• Martine BLANCHIN, 

• Christelle CONORT, 

• Muriel DEHER, 

• Corinne GEBELIN, 

• Nathalie GRANGERET, 

• Marie LACASSAGNE, 

• Michèle LEFEVRE, 

• Sébastien MAGNE, 

• Cécile MARIE, 

• Isabelle MONTUSSAC, 

• Nathalie RAGOZIN, 

• Anne-Sophie RONNAUX-BARON. 
 
 

Au titre de la délégation de la Drôme : 
 

● Madame Zhour NICOLLET, directrice de la délégation départementale 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Zhour NICOLLET, délégation de signature est donnée, 
dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

• Martine BLANCHIN, 

• Corinne CHANTEPERDRIX, 

• Solène CHOPLIN, 

• Brigitte CORNET, 

• Muriel DEHER, 

• Stéphanie DE LA CONCEPTION, 

• Aurélie FOURCADE, 

• Nathalie GRANGERET, 

• Michèle LEFEVRE, 

• Cécile MARIE, 

• Françoise MARQUIS, 

• Armelle MERCUROL, 

• Laëtitia MOREL, 

• Chloé PALAYRET-CARILLION 

• Nathalie RAGOZIN, 

• Anne-Sophie RONNAUX-BARON, 

• Roxane SCHOREELS, 

• Benoît SIMMONET, 

• Magali TOURNIER, 

• Brigitte VITRY. 
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Au titre de la délégation de l’Isère : 

● Monsieur Aymeric BOGEY, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Aymeric BOGEY délégation de signature est donnée, 
dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

• Nathalie ANGOT, 

• Tristan BERGLEZ, 

• Martine BLANCHIN, 

• Isabelle BONHOMME, 

• Nathalie BOREL, 

• Sandrine BOURRIN, 

• Anne-Maëlle CANTINAT, 

• Corinne CASTEL, 

• Isabelle COUDIERE, 

• Christine CUN, 

• Marie-Caroline DAUBEUF, 

• Gilles DE ANGELIS, 

• Muriel DEHER, 

• Philippe GARNERET, 

• Nathalie GRANGERET, 

• Sonia GRAVIER, 

• Claire GUICHARD, 

• Michèle LEFEVRE, 

• Dominique LINGK, 

• Cécile MARIE, 

• Daniel MARTINS, 

• Michel MOGIS, 

• Carole PAQUIER, 

• Florian PASSELAIGUE, 

• Bernard PIOT, 

• Nathalie RAGOZIN, 

• Stéphanie RAT-LANSAQUE, 

• Anne-Sophie RONNAUX-BARON, 

• Chantal TRENOY, 

• Corinne VASSORT. 
 
 
 

Au titre de la délégation de la Loire : 
 

● Madame Nadège GRATALOUP, directrice de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Nadège GRATALOUP délégation de signature est 
donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 
 

• Cécile ALLARD, 

• Maxime AUDIN, 

• Naima BENABDALLAH, 

• Malika BENHADDAD, 
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• Martine BLANCHIN, 

• Pascale BOTTIN-MELLA, 

• Magaly CROS, 

• Christine DAUBIE, 

• Muriel DEHER, 

• Denis DOUSSON, 

• Denis ENGELVIN, 

• Florence FIDEL, 

• Saïda GAOUA, 

• Jocelyne GAULIN, 

• Nathalie GRANGERET, 

• Jérôme LACASSAGNE, 

• Fabienne LEDIN, 

• Michèle LEFEVRE, 

• Marielle LORENTE, 

• Damien LOUBIAT, 

• Cécile MARIE, 

• Myriam PIONIN, 

• Nathalie RAGOZIN, 

• Séverine ROCHE, 

• Anne-Sophie RONNAUX-BARON, 

• Julie TAILLANDIER. 
 

 
 

Au titre de la délégation de Haute-Loire : 

● Monsieur David RAVEL, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur David RAVEL, délégation de signature est donnée, dans 
le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, 
aux agents de l’ARS suivants : 
 

• Christophe AUBRY, 

• Marie-Line BERTUIT, 

• Martine BLANCHIN, 

• Muriel DEHER, 

• Céline DEVEAUX, 

• Nathalie GRANGERET, 

• Valérie GUIGON, 

• Michèle LEFEVRE, 

• Cécile MARIE, 

• Christiane MORLEVAT, 

• Laurence PLOTON, 

• Nathalie RAGOZIN, 

• Anne-Sophie RONNAUX-BARON. 
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Au titre de la délégation de Puy-de-Dôme : 

● Monsieur Jean SCHWEYER, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean SCHWEYER, délégation de signature est donnée, 
dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

• Gilles BIDET, 

• Martine BLANCHIN, 

• Bertrand COUDERT, 

• Muriel DEHER, 

• Anne DESSERTENNE-POISSON, 

• Sylvie ESCARD, 

• Nathalie GRANGERET, 

• Karine LEFEBVRE-MILON, 

• Michèle LEFEVRE, 

• Cécile MARIE, 

• Marie-Laure PORTRAT, 

• Christiane MARCOMBE, 

• Béatrice PATUREAU MIRAND, 

• Nathalie RAGOZIN,  

• Charles-Henri RECORD, 

• Anne-Sophie RONNAUX-BARON, 

• Laurence SURREL. 
 
 
 

Au titre de la délégation du Rhône et de la métropole de Lyon : 
 

● Monsieur Philippe GUETAT, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Philippe GUETAT, délégation de signature est donnée, 
dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

• Martine BLANCHIN, 

• Cécile BEHAGHEL, 

• Jenny BOULLET, 

• Murielle BROSSE, 

• Frédérique CHAVAGNEUX, 

• Muriel DEHER, 

• Dominique DEJOUR-SALAMANCA, 

• Izia DUMORD, 

• Valérie FORMISYN, 

• Agnès GAUDILLAT, 

• Franck GOFFINONT, 

• Nathalie GRANGERET, 

• Pascale JEANPIERRE, 

• Michèle LEFEVRE, 

• Frédéric LE LOUEDEC, 

• Francis LUTGEN, 

• Cécile MARIE, 

• Anne PACAUT, 

• Amélie PLANEL, 
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• Nathalie RAGOZIN, 

• Anne-Sophie RONNAUX-BARON, 

• Catherine ROUSSEAU, 

• Sandrine ROUSSOT-CARVAL, 

• Marielle SCHMITT, 

• Françoise TOURRE. 
 
 
 

Au titre de la délégation de la Savoie : 
 

● Monsieur Loïc MOLLET, directeur de la délégation départementale et, en cas d'absence 
ou d'empêchement, à Madame Francine PERNIN, Responsable du pôle Fonctions 
supports territorialisés 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Loïc MOLLET, et de Madame Francine PERNIN, 
délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences, et de 
l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 
 

• Katia ANDRIANARIJAONA, 

• Albane BEAUPOIL, 

• Martine BLANCHIN, 

• Anne-Laure BORIE, 

• Sylviane BOUCLIER, 

• Juliette CLIER, 

• Magali COGNET, 

• Laurence COLLIOUD-MARICHALLOT, 

• Marie-Caroline DAUBEUF,  

• Muriel DEHER, 

• Isabelle de TURENNE, 

• Nathalie GRANGERET, 

• Michèle LEFEVRE, 

• Cécile MARIE, 

• Didier MATHIS, 

• Lila MOLINER, 

• Nathalie RAGOZIN, 

• Anne-Sophie RONNAUX-BARON. 
 
 
 

Au titre de la délégation de la Haute-Savoie : 
 

● Monsieur Luc ROLLET, directeur de la délégation départementale 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Luc ROLLET, délégation de signature est donnée, dans 
le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, 
aux agents de l’ARS suivants : 
 

• Cécile BADIN, 

• Audrey BERNARDI, 

• Hervé BERTHELOT, 

• Marie BERTRAND, 

• Martine BLANCHIN, 

• Florence CHEMIN, 

• Florence CULOMA, 

• Marie-Caroline DAUBEUF,  

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2020-10-30-005 - ARS-ARA-Décision n°2020-23-0045 - 30 octobre 2020 - Délégation de
signature Délégations départementales 146



9 / 11 

  

• Muriel DEHER, 

• Maryse FABRE, 

• Pauline GHIRARDELLO, 

• Nathalie GRANGERET, 

• Michèle LEFEVRE,  

• Nadège LEMOINE,  

• Fiona MALAGUTTI, 

• Cécile MARIE, 

• Didier MATHIS, 

• Nathalie RAGOZIN,  

• Anne-Sophie RONNAUX-BARON, 

• Grégory ROULIN, 

• Clémentine SOUFFLET, 

• Monika WOLSKA. 
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Article 2 
 

Sont exclues de la présente délégation les décisions suivantes : 

a) Correspondances et décisions d’ordre général : 
 

- les correspondances aux ministres, cabinets ministériels, aux directeurs de l’administration 
centrale, au conseil national de pilotage des ARS et à son secrétariat exécutif, aux caisses 
nationales d’assurance maladie ; 

- les correspondances aux préfets quand elles n'ont pas le caractère de correspondance relative 
à la gestion courante ; 

- les correspondances adressées aux administrations centrales ou aux établissements publics 
nationaux, lorsqu'elles n'ont pas le caractère de correspondance relatives à la gestion 
courante ou aux relations de service ; 

- les correspondances aux parlementaires, au président du conseil régional et aux présidents 
des conseils départementaux ; 

- les correspondances entrant dans un cadre contentieux engageant la responsabilité de 
l’agence ; 

- les actes de saisine du tribunal administratif et de la chambre régionale des comptes ; 

- les actes pris en application de l’article L.1432-2 du code de la santé publique relatif aux 
pouvoirs propres de la directeur général : l’arrêt du PRS et de ses différentes composantes ; 

- l’exécution du budget, l’ordonnancement des dépenses, les autorisations sanitaires, le 
recrutement au sein de l’agence, la désignation de la personne chargée de l’intérim des 
fonctions de directeurs et de secrétaire général dans les établissements de santé publics, le 
pouvoir d’ester en justice et de représentation, le pouvoir de délégation de signature ; 

- les correspondances et communiqués adressés aux médias de toute nature. 
 

b) Décisions en matière sanitaire : 

- autorisant la création, la conversion, le regroupement et la modification des activités de soins 
et l’installation des équipements matériels lourds ; 

- de suspension et de retrait des activités des établissements et services de santé prise en 
application des articles L. 6122-13 et L. 5126-10 du code de la santé publique ; 

- d’autorisation, de modification ou de retrait d’autorisation d’exploitation de laboratoires  
d’analyses ; 

- de suspension et retrait d’agrément des entreprises de transport sanitaire terrestre et aérien ; 

- de suspension des médecins, chirurgiens dentistes ou sages femmes ; 

- de décision de placement de l’établissement public de santé sous l’administration provisoire 
des conseillers généraux des établissements de santé et de saisine de la chambre régionale 
des comptes en application de l’article L. 6143-3-1 ; 

- de conclusion du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens avec chaque établissement de 
santé en application de l’article L.6114-1 du code de la santé publique ; 

- le déféré au tribunal administratif des délibérations et décisions du conseil de surveillance et 
des actes du directeur des établissements publics de santé en application de l’article L. 6143-4 
du code de la santé publique. 

-       la transmission des rapports définitifs des missions d’inspection et de contrôle et toute  

 injonction ou mise en demeure ; 
 

c) Décisions en matière médico-sociale : 

- autorisant la création, la transformation, l’extension des établissements et services médico-
sociaux ; 

- décidant la fermeture totale ou partielle des services et établissements sociaux ou médico-
sociaux dont le fonctionnement et la gestion mettent en danger la santé, la sécurité et le bien  
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être des personnes qui sont accueillies en application de l’article L313-16 du code de l’action 
sociale et des familles ; 

- de conclusion du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens avec les établissements et 
services définis à l’article L312-1 2°,3°,5°,7°,12° du code de l’action sociale et des familles ; 

- le déféré au tribunal administratif des délibérations du conseil d’administration des 
établissements publics sociaux ou médico-sociaux en application de l’article L.315-14 du code 
de l’action sociale et des familles ; 

- la transmission des rapports définitifs des missions d’inspection et de contrôle et toute 
injonction ou mise en demeure ; 

- l’approbation des conventions relatives aux coopérations entre établissements de santé et, ou 
établissements sociaux et médico-sociaux. 

 
d) Décisions en matière de gestion des ressources humaines et d’administration générale : 

- les marchés et contrats ; 

- les achats publics, les baux, la commande, l’ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement supérieures à 1500 € hors taxes ; 

- les dépenses d’investissement ; 

- les décisions et correspondances relatives à la gestion des questions sociales ; 

- l’ordonnancement des dépenses relatives aux Ressources Humaines ; 

- la gestion administrative et les décisions individuelles ; 

- les décisions individuelles relatives au recrutement et à la mobilité ; 

- les décisions relatives aux mesures disciplinaires ; 

 
Article 3 
 
La présente décision annule et remplace la décision N°2020-23-0040 du 29 septembre 2020. 
 
Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et 
au recueil des actes administratifs des préfectures de département de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également saisi(e) par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr .  
 
 

 
  
 
        Fait à Lyon, le         3 0  OCT.  2020 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 

Docteur Jean-Yves GRALL 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE AUVERGNE-RHONE-ALPES 
Délégation Départementale de l’Allier 

 
Extrait de l’arrêté n° 2020-02-0065 en date du 29 octobre 2020 portant autorisation de dispenser 

à domicile de l'oxygène à usage médical en sous-traitance par la société Ortho-Medic à Montluçon 
suite à la modification d’adresse du siège social 

 

 
ARRETE 

 
 

Article 1 : La modification du site de rattachement au 16, rue de la Gaîté à Montluçon est accordée. 

 

La société Ortho-Medic dont le siège social est fixé 8, rue Pierre Boulanger, 63000 Clermont-Ferrand est 

autorisée à dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical à partir du site implanté à cette même adresse, 

en tant que sous-traitant pour les sociétés Espace Médical suivantes : 

- Dans la région Auvergne-Rhône-Alpes : 

23 Boulevard Carnot 03100 Montluçon 

23 Place Jean Moulin 03000 Moulins 

25 Avenue Paul Doumer 03200 Vichy 

86 Avenue de la République 63100 Clermont-Ferrand 

 

- Dans la Région Centre Val de Loire : 

113 Avenue François Mitterrand 18000 Bourges 

 

- Dans la région Bourgogne Franche Comté : 

10 Boulevard Grands Prés des Bordes 58000 Nevers 

 

Soit sur les 15 départements suivants, couverts par les autorisations délivrées aux sociétés Espace Médical : 

- Dans la région Auvergne-Rhône-Alpes : Allier (03), Cantal (15), Loire (42), Haute-Loire (43), Puy-de-Dôme 

(63) ; 

- Dans la région Centre Val de Loire : Cher (18), Indre (36), Loire et Cher (41), Loiret (45) ; 

- Dans la région Nouvelle Aquitaine : Creuse (23), Corrèze (19), Haute-Vienne (87) ; 

Dans la région Bourgogne Franche Comté : Nièvre (58), Saône et Loire (71), partiellement (à l’ouest de la 
ligne Autun/Le Creusot/Montceau-les-Mines/Paray-le-Monial ), Yonne (89). 

 

dans la limite des trois heures de route à partir du site de rattachement. 

 

Article 2 : La sous-traitance porte sur l’ensemble des étapes de la dispensation d’oxygène à usage médical à 

l’exception de la réception et de l’analyse pharmaceutique des prescriptions d’oxygène à usage médical, de la 

visite pharmaceutique au domicile des patients, de l’organisation de la dispensation d’oxygène à domicile, de 

l’installation à domicile de l’oxygène à usage médical et de la permanence téléphonique pour le traitement des 

urgences qui seront assurées par Espace Médical. 

 

Article 3: Toute modification non substantielle des éléments figurant dans le dossier de demande d’autorisation doit 
faire l’objet d’une déclaration auprès de l’Agence Régionale de Santé. Les autres modifications font l’objet d’une 
nouvelle demande d’autorisation auprès de l’Agence Régionale de Santé. 
Article 4 : Les activités de ce site devront être réalisées en conformité avec les dispositions de l’arrêté du 
16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène médical. 
 
Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de Monsieur le directeur général de l’Agence Régionale de Santé  
Auvergne Rhône-Alpes, 
- d’un recours administratif auprès de Monsieur le Ministre des solidarités, et de la santé  
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- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, pouvant être 
introduit par la voie de l'application "Télérecours citoyens" sur le site www.telerecours.fr. 

 
Le délai de recours prend effet : 
- pour l'intéressé, à compter de la date de notification du présent arrêté ; 
- pour les tiers, à compter de la date de publication du présent arrêté. 

 
Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable obligatoire au recours 
contentieux. Ils ne suspendent pas l'application du présent arrêté. 
 

Article 6 : Le Directeur de l’Offre de Soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et Directeur 

de la Direction Départementale de l’Allier de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé, et publié au recueil 

des actes administratifs de la Préfecture de la Région Auvergne Rhône-Alpes. 

 

 

   La responsable du Pôle Gestion Pharmacie 
 
 
   Catherine PERROT              
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 Lyon, le 23 septembre 2020

ARRÊTÉ n° 2020-113

 ARRÊTÉ FIXANT LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L'EXERCICE 2020

DU CPH DE L’AIN – BOURG EN BRESSE, GÉRÉ PAR L’ASSOCIATION ALFA3A

N° SIRET DE L’ÉTABLISSEMENT 775 544 026 02043

N° FINESS DE L'ÉTABLISSEMENT 01 001 170 8

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L 313-8 et L 314-4 à L 314-7 ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 nommant M. Pascal MAILHOS, Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ; 

Vu l'arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant le cadre budgétaire normalisé des Etablissements et Services
Sociaux et Médico-Sociaux; 

Vu l’arrêté du 26 décembre 2007 modifié fixant le cadre normalisé de présentation du compte administratif des
établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article R. 314-49 du code de l'action sociale et
des familles ;

Vu l’arrêté du 6 mars 2020 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des
centres provisoires d’hébergement, publié au journal officiel du 14 mars 2020 ;

Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale (DRDJSCS)
Siège : 245 rue Garibaldi - 69422 Lyon cedex 03 - Standard : 04 78 60 40 40
Site Clermont-Ferrand : Cité administrative, 2 rue Pélissier - 63034 Clermont-Ferrand cedex 1
Site Rhône : 33 rue Moncey - 69421 Lyon cedex 03
www.auvergne-rhone-alpes.drdjscs.gouv.fr 
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Vu l’ordonnance n°2020-313 du 25 mars 2020, relative aux adaptations des règles d’organisation et de
fonctionnement des établissements sociaux et médico-sociaux, prise en application de la loi n° 2020-290 du
23 mars 2020 pour faire face à l’épidémie de covid-19 ;

Vu l'arrêté préfectoral du département de l’Ain du 09 août 2019 autorisant, en qualité de CPH, l'établissement
CPH d’ALFA3A pour une capacité de 52 places en collectif sur la commune de Bourg-en-Bresse  (01) ;

Vu la convention de délégation de gestion conclue le 16 février 2018 entre le Préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes et le Préfet de l’Ain, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure
budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ;

Vu le rapport d’orientation budgétaire établi pour les CPH d’Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 23 mars 2020;

Vu les propositions budgétaires déposées par l'établissement;

Vu la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du CASF ;

Vu la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2020, transmise par l'autorité de tarification à
l'établissement le 21 août 2020 ;

Sur proposition de la Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes,

ARRÊTE

Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CPH de l’Ain à
Bourg-en-Bresse d’ALFA3A sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montant en euros Total en euros

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

57 132,00 €

488 200,00 €

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

273 864,00 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

157 204,00 €

Reprise de déficit 0

Produits

Groupe I
Produits de la tarification

Dont crédits non reconductibles
475 000,00 €

488 200,00 €

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

13 200,00 €

Groupe III
Produits financiers et produits non-encaissables

0

Reprise d’excédents 0

Excédent N-2 affecté au financement de
mesures d’exploitation non reconductibles

0

Article 2 : Pour l'exercice 2020, la DGF est fixée à 475 000,00 € (quatre cent soixante-quinze mille euros). Le
montant des douzièmes correspondants  donné à titre indicatif, est de 39 583,33  €. 

Le nombre de places financées est de 52 places à compter du 1er janvier 2020.
Le nombre de jours de fonctionnement financés est de 365 jours, conformément à la DRL publiée.

Article 3 : Pour l’exercice budgétaire 2021, dans l’attente de la fixation de la DGF et conformément à l’article
R.314-108 du Code de l’action sociale et des familles, des acomptes mensuels de 39 583,33 € seront versés. Ce
montant correspond à un douzième de la DGF pérenne 2020 (475 000,00 €) comprenant le cas échéant, l’effet
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année pleine des places nouvelles 2020, la neutralisation des crédits non reconductibles et la neutralisation des
reprises de résultat.

Article 4 : Cette dépense est imputée sur le programme 104 « Intégration et accès à la nationalité française »,
action 15 « accompagnement des réfugiés » domaine fonctionnel 0104-15-01, code activité 010403010101.

Article 5 : La nouvelle tarification entre en vigueur au premier jour du mois suivant la signature du présent arrêté.
Conformément à l'art R 314-35 du CASF, il est procédé à une régularisation des versements dus au titre de la
période allant du 1er janvier de l'exercice à la date d'effet du nouveau tarif.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur, dans le délai d’un mois suivant
sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les tiers.

Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de
Lyon sis Palais des juridictions administratives - Cour administrative d'appel- 184 rue Duguesclin - 69433 Lyon
cedex 03. Le délai de recours contentieux est fixé à un mois franc à compter de la publication du présent arrêté,
ou pour les personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification.

Article 7 : Le présent arrêté sera notifié à l'établissement concerné.

Article 8 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région
Auvergne-Rhône-Alpes.

Article 9 : La Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire général de la
Préfecture du département de l’Ain, le Directeur régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

signé
Pascal MAILHOS
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 Lyon, le 23 septembre 2020

ARRÊTÉ n° 2020-114

 ARRÊTÉ FIXANT LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L'EXERCICE 2020

DU CPH DE L’AIN – MIRIBEL, GÉRÉ PAR L’ASSOCIATION ALFA3A

N° SIRET DE L’ÉTABLISSEMENT 775 544 026 00369

N° FINESS DE L'ÉTABLISSEMENT 01 078 573 1

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L 313-8 et L 314-4 à L 314-7 ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 nommant M. Pascal MAILHOS, Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ; 

Vu l'arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant le cadre budgétaire normalisé des Etablissements et Services
Sociaux et Médico-Sociaux; 

Vu l’arrêté du 26 décembre 2007 modifié fixant le cadre normalisé de présentation du compte administratif des
établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article R. 314-49 du code de l'action sociale et
des familles ;

Vu l’arrêté du 6 mars 2020 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des
centres provisoires d’hébergement, publié au journal officiel du 14 mars 2020 ;
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Vu l’ordonnance n°2020-313 du 25 mars 2020, relative aux adaptations des règles d’organisation et de
fonctionnement des établissements sociaux et médico-sociaux, prise en application de la loi n° 2020-290 du
23 mars 2020 pour faire face à l’épidémie de covid-19 ;

Vu l'arrêté préfectoral du département de l’Ain du 22 mai 2006 autorisant, en qualité de CPH, l'établissement
CPH d’ALFA3A pour une capacité de 50 places en collectif sur la commune de Miribel  (01) ;

Vu l’arrêté préfectoral du 31 mars 2017 portant renouvellement d’autorisation du CPH de l’Ain pour 15 ans à
compter du 03 janvier 2017 ;

Vu l'arrêté préfectoral du département de l’Ain du 30 mars 2018 portant extension de capacité de 10 places en
collectif du CPH  géré par l’association ALFA3A ;

Vu la convention de délégation de gestion conclue le 16 février 2018 entre le Préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes et le Préfet de l’Ain, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure
budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ;

Vu le rapport d’orientation budgétaire établi pour les CPH d’Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 23 mars 2020;

Vu les propositions budgétaires déposées par l'établissement;

Vu la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du CASF ;

Vu la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2020, transmise par l'autorité de tarification à
l'établissement le 10 septembre 2020 ;

Sur proposition de la Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes,

ARRÊTE

Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CPH de l’Ain à
Miribel d’ALFA3A sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montant en euros Total en euros

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

17 800,00 €

571 145,00 €

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

251 362,00 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

301 983,00 €

Reprise de déficit 0

Produits

Groupe I
Produits de la tarification

Dont crédits non reconductibles
549 000,00 €

2 500,00 €

571 145,00 €

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

14 936,00 €

Groupe III
Produits financiers et produits non-encaissables

4 709,00 €

Reprise d’excédents

Excédent N-2 affecté au financement de
mesures d’exploitation non reconductibles

2 500,00 €

Article 2 : Pour l'exercice 2020, la DGF est fixée à 549 000,00 € (cinq cent quarante-neuf mille euros). Le
montant des douzièmes correspondants  donné à titre indicatif, est de 45 750,00 €. 

Le nombre de places financées est de 60 places à compter du 1er janvier 2020.
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Le nombre de jours de fonctionnement financés est de 365 jours, conformément à la DRL publiée.

Article 3 : Pour l’exercice budgétaire 2021, dans l’attente de la fixation de la DGF et conformément à l’article
R.314-108 du Code de l’action sociale et des familles, des acomptes mensuels de 45 541,66 € seront versés.
Ce montant correspond à un douzième de la DGF pérenne 2020 (546 500,00 €) comprenant le cas échéant,
l’effet année pleine des places nouvelles 2020, la neutralisation des crédits non reconductibles et la neutralisation
des reprises de résultat.

Article 4 : Cette dépense est imputée sur le programme 104 « Intégration et accès à la nationalité française »,
action 15 « accompagnement des réfugiés » domaine fonctionnel 0104-15-01, code activité 010403010101.

Article 5 : La nouvelle tarification entre en vigueur au premier jour du mois suivant la signature du présent arrêté.
Conformément à l'art R 314-35 du CASF, il est procédé à une régularisation des versements dus au titre de la
période allant du 1er janvier de l'exercice à la date d'effet du nouveau tarif.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur, dans le délai d’un mois suivant
sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les tiers.

Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de
Lyon sis Palais des juridictions administratives - Cour administrative d'appel- 184 rue Duguesclin - 69433 Lyon
cedex 03. Le délai de recours contentieux est fixé à un mois franc à compter de la publication du présent arrêté,
ou pour les personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification.

Article 7 : Le présent arrêté sera notifié à l'établissement concerné.

Article 8 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région
Auvergne-Rhône-Alpes.

Article 9 : La Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire général de la
Préfecture du département de l’Ain, le Directeur régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

signé
Pascal MAILHOS
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 Lyon, le 23 septembre 2020

ARRÊTÉ n° 2020-121

 ARRÊTÉ FIXANT LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L'EXERCICE 2020

DU CPH DU PUY DE DÔME, GÉRÉ PAR L’ASSOCIATION APART

N° SIRET DE L’ÉTABLISSEMENT 387 719 222 00052

N° FINESS DE L'ÉTABLISSEMENT 63 001 340 7

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L 313-8 et L 314-4 à L 314-7 ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 nommant M. Pascal MAILHOS, Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ; 

Vu l'arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant le cadre budgétaire normalisé des Etablissements et Services
Sociaux et Médico-Sociaux; 

Vu l’arrêté du 26 décembre 2007 modifié fixant le cadre normalisé de présentation du compte administratif des
établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article R. 314-49 du code de l'action sociale et
des familles ;

Vu l’arrêté du 6 mars 2020 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des
centres provisoires d’hébergement, publié au journal officiel du 14 mars 2020 ;
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Vu l’ordonnance n°2020-313 du 25 mars 2020, relative aux adaptations des règles d’organisation et de
fonctionnement des établissements sociaux et médico-sociaux, prise en application de la loi n° 2020-290 du
23 mars 2020 pour faire face à l’épidémie de covid-19 ;

Vu l'arrêté préfectoral du département du Puy-de-Dôme n°18-00349 du 06 avril 2018 autorisant, en qualité de
CPH, l'établissement CPH d’APART pour une capacité de 70 places en diffus sur les communes de Clermont
Auvergne Métropole et de l’agglomération du Pays d’Issoire (63) ;

Vu la convention de délégation de gestion conclue le 02 février 2018 entre le Préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes et le Préfet du Puy-de-Dôme, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la
procédure budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ;

Vu le rapport d’orientation budgétaire établi pour les CPH d’Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 23 mars 2020;

Vu les propositions budgétaires déposées par l'établissement;

Vu la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du CASF ;

Vu la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2020, transmise par l'autorité de tarification à
l'établissement le 8 septembre 2020 ;

Sur proposition de la Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes,

ARRÊTE

Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CPH du Puy-de-
Dôme d’APART sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montant en euros Total en euros

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

67 432,00 €

697 352,00 €

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

370 782,00 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

259 138,00 €

Reprise de déficit 0

Produits

Groupe I
Produits de la tarification

Dont crédits non reconductibles
638 750,00 €

697 352,00 €

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

58 602,00 €

Groupe III
Produits financiers et produits non-encaissables

0

Reprise d’excédents 0

Excédent N-2 affecté au financement de
mesures d’exploitation non reconductibles

0

Article 2 : Pour l'exercice 2020, la DGF est fixée à 638 750,00 € (six cent trente-huit mille sept cent cinquante
euros). Le montant des douzièmes correspondants  donné à titre indicatif, est de 53 229,16 €. 

Le nombre de places financées est de 70 places à compter du 1er janvier 2020.
Le nombre de jours de fonctionnement financés est de 365 jours, conformément à la DRL publiée.

Article 3 : Pour l’exercice budgétaire 2021, dans l’attente de la fixation de la DGF et conformément à l’article
R.314-108 du Code de l’action sociale et des familles, des acomptes mensuels de 53 229,16 € seront versés. Ce
montant correspond à un douzième de la DGF pérenne 2020 ( 638 750,00 €) comprenant le cas échéant, l’effet
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année pleine des places nouvelles 2020, la neutralisation des crédits non reconductibles et la neutralisation des
reprises de résultat.

Article 4 : Cette dépense est imputée sur le programme 104 « Intégration et accès à la nationalité française »,
action 15 « accompagnement des réfugiés » domaine fonctionnel 0104-15-01, code activité 010403010101.

Article 5 : La nouvelle tarification entre en vigueur au premier jour du mois suivant la signature du présent arrêté.
Conformément à l'art R 314-35 du CASF, il est procédé à une régularisation des versements dus au titre de la
période allant du 1er janvier de l'exercice à la date d'effet du nouveau tarif.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur, dans le délai d’un mois suivant
sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les tiers.

Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de
Lyon sis Palais des juridictions administratives - Cour administrative d'appel- 184 rue Duguesclin - 69433 Lyon
cedex 03. Le délai de recours contentieux est fixé à un mois franc à compter de la publication du présent arrêté,
ou pour les personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification.

Article 7 : Le présent arrêté sera notifié à l'établissement concerné.

Article 8 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région
Auvergne-Rhône-Alpes.

Article 9 : La Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, la Secrétaire générale de
la Préfecture du département du Puy-de-Dôme, le Directeur régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-
Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

signé
Pascal MAILHOS
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 Lyon, le 23 septembre 2020

ARRÊTÉ n° 2020-122

 ARRÊTÉ FIXANT LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L'EXERCICE 2020

DU CPH DE PESSAT-VILLENEUVE, GÉRÉ PAR L’ASSOCIATION CE CLER

N° SIRET DE L’ÉTABLISSEMENT 397 624 511 00044

N° FINESS DE L'ÉTABLISSEMENT 63 001 412 4

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L 313-8 et L 314-4 à L 314-7 ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 nommant M. Pascal MAILHOS, Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ; 

Vu l'arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant le cadre budgétaire normalisé des Etablissements et Services
Sociaux et Médico-Sociaux; 

Vu l’arrêté du 26 décembre 2007 modifié fixant le cadre normalisé de présentation du compte administratif des
établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article R. 314-49 du code de l'action sociale et
des familles ;

Vu l’arrêté du 6 mars 2020 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des
centres provisoires d’hébergement, publié au journal officiel du 14 mars 2020 ;

Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale (DRDJSCS)
Siège : 245 rue Garibaldi - 69422 Lyon cedex 03 - Standard : 04 78 60 40 40
Site Clermont-Ferrand : Cité administrative, 2 rue Pélissier - 63034 Clermont-Ferrand cedex 1
Site Rhône : 33 rue Moncey - 69421 Lyon cedex 03
www.auvergne-rhone-alpes.drdjscs.gouv.fr 

84_DRDJSCS_Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d’Auvergne-Rhône-Alpes et du Rhône - 
84-2020-09-23-039 - Arrêté CPH CECLER 2020 - Département du Puy-de-Dôme 169



Vu l’ordonnance n°2020-313 du 25 mars 2020, relative aux adaptations des règles d’organisation et de
fonctionnement des établissements sociaux et médico-sociaux, prise en application de la loi n° 2020-290 du
23 mars 2020 pour faire face à l’épidémie de covid-19 ;

Vu l'arrêté préfectoral du département du Puy-de-Dôme n° 18-01462 du 11 septembre 2018 autorisant, en
qualité de CPH, l'établissement CPH de CE CLER pour une capacité de 70 places en collectif sur la commune
de Pessat-Villeneuve (63) ;

Vu la convention de délégation de gestion conclue le 02 février 2018 entre le Préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes et le Préfet du Puy-de-Dôme, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la
procédure budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ;

Vu le rapport d’orientation budgétaire établi pour les CPH d’Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 23 mars 2020;

Vu les propositions budgétaires déposées par l'établissement;

Vu la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du CASF ;

Vu la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2020, transmise par l'autorité de tarification à
l'établissement le 4 septembre 2020 ;

Sur proposition de la Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes,

ARRÊTE

Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CPH de Pessat-
Villeneuve de CE CLER sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montant en euros Total en euros

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

dont dépenses non pérennes

141 350,00 €
1 731,00 €

655 497,39 €

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

364 826,87 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

dont dépenses non pérennes

149 320,52 €
2 997,00 €

Reprise de déficit 0

Produits

Groupe I
Produits de la tarification

Dont crédits non reconductibles
645 228,00 €

4 728,00 €

655 497,39 €

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

10 269,39 €

Groupe III
Produits financiers et produits non-encaissables

0

Reprise d’excédents 0

Excédent N-2 affecté au financement de
mesures d’exploitation non reconductibles

0

Article 2 : Pour l'exercice 2020, la DGF est fixée à 645 228,00 € (six cent quarante-cinq mille deux cent vingt-
huit euros). Le montant des douzièmes correspondants  donné à titre indicatif, est de 53 769,00  €. 

Le nombre de places financées est de 70 places à compter du 1er janvier 2020.
Le nombre de jours de fonctionnement financés est de 365 jours, conformément à la DRL publiée.
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Article 3 : Pour l’exercice budgétaire 2021, dans l’attente de la fixation de la DGF et conformément à l’article
R.314-108 du Code de l’action sociale et des familles, des acomptes mensuels de 53 229,16 € seront versés.
Ce montant correspond à un douzième de la DGF pérenne 2020 (638 750,00 €) comprenant le cas échéant,
l’effet année pleine des places nouvelles 2020, la neutralisation des crédits non reconductibles et la neutralisation
des reprises de résultat.

Article 4 : Cette dépense est imputée sur le programme 104 « Intégration et accès à la nationalité française »,
action 15 « accompagnement des réfugiés » domaine fonctionnel 0104-15-01, code activité 010403010101.

Article 5 : La nouvelle tarification entre en vigueur au premier jour du mois suivant la signature du présent arrêté.
Conformément à l'art R 314-35 du CASF, il est procédé à une régularisation des versements dus au titre de la
période allant du 1er janvier de l'exercice à la date d'effet du nouveau tarif.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur, dans le délai d’un mois suivant
sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les tiers.

Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de
Lyon sis Palais des juridictions administratives - Cour administrative d'appel- 184 rue Duguesclin - 69433 Lyon
cedex 03. Le délai de recours contentieux est fixé à un mois franc à compter de la publication du présent arrêté,
ou pour les personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification.

Article 7 : Le présent arrêté sera notifié à l'établissement concerné.

Article 8 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région
Auvergne-Rhône-Alpes.

Article 9 : La Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, la Secrétaire générale de
la Préfecture du département du Puy-de-Dôme, le Directeur régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-
Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

signé
Pascal MAILHOS
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 Lyon, le 23 septembre 2020

ARRÊTÉ n° 2020-116

 ARRÊTÉ FIXANT LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L'EXERCICE 2020

DU CPH DE LA DRÔME - VALENCE, GÉRÉ PAR L’ASSOCIATION DIACONAT PROTESTANT

N° SIRET DE L’ÉTABLISSEMENT 779 469 691 00314

N° FINESS DE L'ÉTABLISSEMENT 26 002 101 9

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L 313-8 et L 314-4 à L 314-7 ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 nommant M. Pascal MAILHOS, Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ; 

Vu l'arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant le cadre budgétaire normalisé des Etablissements et Services
Sociaux et Médico-Sociaux; 

Vu l’arrêté du 26 décembre 2007 modifié fixant le cadre normalisé de présentation du compte administratif des
établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article R. 314-49 du code de l'action sociale et
des familles ;

Vu l’arrêté du 6 mars 2020 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des
centres provisoires d’hébergement, publié au journal officiel du 14 mars 2020 ;

Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale (DRDJSCS)
Siège : 245 rue Garibaldi - 69422 Lyon cedex 03 - Standard : 04 78 60 40 40
Site Clermont-Ferrand : Cité administrative, 2 rue Pélissier - 63034 Clermont-Ferrand cedex 1
Site Rhône : 33 rue Moncey - 69421 Lyon cedex 03
www.auvergne-rhone-alpes.drdjscs.gouv.fr 

84_DRDJSCS_Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d’Auvergne-Rhône-Alpes et du Rhône - 
84-2020-09-23-034 - Arrêté CPH DIACONAT 2020 - Département de la Drôme 172



Vu l’ordonnance n°2020-313 du 25 mars 2020, relative aux adaptations des règles d’organisation et de
fonctionnement des établissements sociaux et médico-sociaux, prise en application de la loi n° 2020-290 du
23 mars 2020 pour faire face à l’épidémie de covid-19 ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 26-2018-04-05-001 du département de la Drôme du 05 avril 2018 autorisant, en
qualité de CPH, l'établissement CPH de Diaconat Protestant pour une capacité de 50 places en diffus à
Valence, Livron et Saint-Marcel-lès-Valence (26) ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 26-2019-07-10-002 du département de la Drôme du 10 juillet 2019 portant extension
de capacité de 6 places du CPH géré par l’association Diaconat Protestant ; 

Vu la convention de délégation de gestion conclue le 06 février 2018 entre le Préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes et le Préfet de la Drôme, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure
budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ;

Vu le rapport d’orientation budgétaire établi pour les CPH d’Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 23 mars 2020;

Vu les propositions budgétaires déposées par l'établissement;

Vu la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du CASF ;

Vu la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2020, transmise par l'autorité de tarification à
l'établissement le 30 juin 2020 ;

Sur proposition de la Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes,

ARRÊTE

Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CPH de la Drôme
de Diaconat Protestant sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montant en euros Total en euros

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

77 500,00 €

529 137,00 €

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

253 304,00 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure 198 333,00 €

Reprise de déficit

Produits

Groupe I
Produits de la tarification

Dont crédits non reconductibles
511 000,00 €

529 137,00 €

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

18 137,00 €

Groupe III
Produits financiers et produits non-encaissables

0,00 €

Reprise d’excédents 0,00 €

Excédent N-2 affecté au financement de
mesures d’exploitation non reconductibles

0,00 €

Article 2 : Pour l'exercice 2020, la DGF est fixée à 511 000 € (cinq cent onze mille euros). Le montant des
douzièmes correspondants  donné à titre indicatif, est de 42 583,33 €. 

Le nombre de places financées est de 56 places à compter du 1er janvier 2020.
Le nombre de jours de fonctionnement financés est de 365 jours, conformément à la DRL publiée.
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Article 3 : Pour l’exercice budgétaire 2021, dans l’attente de la fixation de la DGF et conformément à l’article
R.314-108 du Code de l’action sociale et des familles, des acomptes mensuels de 42 583,33 € seront versés. Ce
montant correspond à un douzième de la DGF pérenne 2020 (511 000 €) comprenant le cas échéant, l’effet
année pleine des places nouvelles 2020, la neutralisation des crédits non reconductibles et la neutralisation des
reprises de résultat.

Article 4 : Cette dépense est imputée sur le programme 104 « Intégration et accès à la nationalité française »,
action 15 « accompagnement des réfugiés » domaine fonctionnel 0104-15-01, code activité 010403010101.

Article 5 : La nouvelle tarification entre en vigueur au premier jour du mois suivant la signature du présent arrêté.
Conformément à l'art R 314-35 du CASF, il est procédé à une régularisation des versements dus au titre de la
période allant du 1er janvier de l'exercice à la date d'effet du nouveau tarif.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur, dans le délai d’un mois suivant
sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les tiers.

Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de
Lyon sis Palais des juridictions administratives - Cour administrative d'appel- 184 rue Duguesclin - 69433 Lyon
cedex 03. Le délai de recours contentieux est fixé à un mois franc à compter de la publication du présent arrêté,
ou pour les personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification.

Article 7 : Le présent arrêté sera notifié à l'établissement concerné.

Article 8 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région
Auvergne-Rhône-Alpes.

Article 9 : La Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire général de la
Préfecture du département de la Drôme, le Directeur régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

signé
Pascal MAILHOS
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 Lyon, le 23 septembre 2020

ARRÊTÉ n° 2020-115

 ARRÊTÉ FIXANT LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L'EXERCICE 2020

DU CPH DE L’ARDÈCHE- GÉRÉ PAR L’ASSOCIATION ENTRAIDE PIERRE VALDO

N° SIRET DE L’ÉTABLISSEMENT 439 808 379 00127

N° FINESS DE L'ÉTABLISSEMENT 07 000 802 4

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L 313-8 et L 314-4 à L 314-7 ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 nommant M. Pascal MAILHOS, Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ; 

Vu l'arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant le cadre budgétaire normalisé des Etablissements et Services
Sociaux et Médico-Sociaux; 

Vu l’arrêté du 26 décembre 2007 modifié fixant le cadre normalisé de présentation du compte administratif des
établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article R. 314-49 du code de l'action sociale et
des familles ;

Vu l’arrêté du 6 mars 2020 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des
centres provisoires d’hébergement, publié au journal officiel du 14 mars 2020 ;
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Vu l’ordonnance n°2020-313 du 25 mars 2020, relative aux adaptations des règles d’organisation et de
fonctionnement des établissements sociaux et médico-sociaux, prise en application de la loi n° 2020-290 du
23 mars 2020 pour faire face à l’épidémie de covid-19 ;

Vu l'arrêté préfectoral du département de l’Ardèche du 28 août 2019 autorisant, en qualité de CPH,
l'établissement CPH Entraide Pierre Valdo, pour une capacité de 60 places en diffus sur les communes de la
communauté de communes du Pays des Vans en Cévennes, (07) ;

Vu la convention de délégation de gestion conclue le 02 février 2018 entre le Préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes et le Préfet de l’Ardèche, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure
budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ;

Vu le rapport d’orientation budgétaire établi pour les CPH d’Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 23 mars 2020;

Vu les propositions budgétaires déposées par l'établissement;

Vu la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du CASF ;

Vu la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2020, transmise par l'autorité de tarification à
l'établissement le 04 mai 2020 ;

Sur proposition de la Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes,

ARRÊTE

Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CPH Entraide
Pierre Valdo de l’Ardèche sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montant en euros Total en euros

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

145 400,00 €

573 800,00 €

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

295 900,00 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure 132 500,00 €

Reprise de déficit

Produits

Groupe I
Produits de la tarification

Dont crédits non reconductibles
549 000,00 €

573 800,00 €

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

24 800,00 €

Groupe III
Produits financiers et produits non-encaissables

0,00 €

Reprise d’excédents 0,00 €

Excédent N-2 affecté au financement de
mesures d’exploitation non reconductibles

0,00 €

Article 2 : Pour l'exercice 2020, la DGF est fixée à 549 000 € (cinq cent quarante-neuf mille euros). Le montant
des douzièmes correspondants donné à titre indicatif, est de 45 750 €. 

Le nombre de places financées est de 60 places à compter du 1er janvier 2020.
Le nombre de jours de fonctionnement financés est de 365 jours, conformément à la DRL publiée.

Article 3 : Pour l’exercice budgétaire 2021, dans l’attente de la fixation de la DGF et conformément à l’article
R.314-108 du Code de l’action sociale et des familles, des acomptes mensuels de 45 750 € seront versés. Ce
montant correspond à un douzième de la DGF pérenne 2020 (549 000 €) comprenant le cas échéant, l’effet

84_DRDJSCS_Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d’Auvergne-Rhône-Alpes et du Rhône - 
84-2020-09-23-033 - Arrêté CPH Entraide Pierre Valdo 2020 - Département de l'Ardèche 176



année pleine des places nouvelles 2020, la neutralisation des crédits non reconductibles et la neutralisation des
reprises de résultat.

Article 4 : Cette dépense est imputée sur le programme 104 « Intégration et accès à la nationalité française »,
action 15 « accompagnement des réfugiés » domaine fonctionnel 0104-15-01, code activité 010403010101.

Article 5 : La nouvelle tarification entre en vigueur au premier jour du mois suivant la signature du présent arrêté.
Conformément à l'art R 314-35 du CASF, il est procédé à une régularisation des versements dus au titre de la
période allant du 1er janvier de l'exercice à la date d'effet du nouveau tarif.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur, dans le délai d’un mois suivant
sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les tiers.

Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de
Lyon sis Palais des juridictions administratives - Cour administrative d'appel- 184 rue Duguesclin - 69433 Lyon
cedex 03. Le délai de recours contentieux est fixé à un mois franc à compter de la publication du présent arrêté,
ou pour les personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification.

Article 7 : Le présent arrêté sera notifié à l'établissement concerné.

Article 8 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région
Auvergne-Rhône-Alpes.

Article 9 : La Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, la Secrétaire générale de
la Préfecture du département de l’Ardèche, le Directeur départemental des finances publiques du Puy-de-Dôme,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

signé
Pascal MAILHOS
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 Lyon, le 23 septembre 2020

ARRÊTÉ n° 2020-120

 ARRÊTÉ FIXANT LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L'EXERCICE 2020

DU CPH GÉRÉ PAR L’ASSOCIATION ENTRAIDE PIERRE VALDO DANS LA HAUTE-LOIRE

N° SIRET DE L’ÉTABLISSEMENT 439 808 379 00416

N° FINESS DE L'ÉTABLISSEMENT 43 000 919 1

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L 313-8 et L 314-4 à L 314-7 ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 nommant M. Pascal MAILHOS, Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ; 

Vu l'arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant le cadre budgétaire normalisé des Etablissements et Services
Sociaux et Médico-Sociaux; 

Vu l’arrêté du 26 décembre 2007 modifié fixant le cadre normalisé de présentation du compte administratif des
établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article R. 314-49 du code de l'action sociale et
des familles ;

Vu l’arrêté du 6 mars 2020 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des
centres provisoires d’hébergement, publié au journal officiel du 14 mars 2020 ;
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Vu l’ordonnance n°2020-313 du 25 mars 2020, relative aux adaptations des règles d’organisation et de
fonctionnement des établissements sociaux et médico-sociaux, prise en application de la loi n° 2020-290 du
23 mars 2020 pour faire face à l’épidémie de covid-19 ;

Vu l'arrêté préfectoral du département de la Haute-Loire n° DDCSPP/CS/2019-069 du 15 juillet 2019 autorisant,
en qualité de CPH, l'établissement CPH Entraide Pierre Valdo, pour une capacité de 60 places en diffus dans
l’arrondissement et le bassin de vie d’Yssingeaux (43) ;

Vu la convention de délégation de gestion conclue le 02 février 2018 entre le Préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes et le Préfet de la Haute-Loire, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la
procédure budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ;

Vu le rapport d’orientation budgétaire établi pour les CPH d’Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 23 mars 2020;

Vu les propositions budgétaires déposées par l'établissement;

Vu la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du CASF ;

Vu la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2020, transmise par l'autorité de tarification à
l'établissement le 22 juin 2020 ;

Sur proposition de la Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes,

ARRÊTE

Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CPH Entraide
Pierre Valdo de la Haute-Loire sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montant en euros Total en euros

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

118 500,00 €

534 300,00 €

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

269 600,00 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure 146 200,00 €

Reprise de déficit

Produits

Groupe I
Produits de la tarification

Dont crédits non reconductibles
528 100,00 €

534 300,00 €

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

6 200,00 €

Groupe III
Produits financiers et produits non-encaissables

0,00 €

Reprise d’excédents 0,00 €

Excédent N-2 affecté au financement de
mesures d’exploitation non reconductibles

0,00 €

Article 2 : Pour l'exercice 2020, la DGF est fixée à 528 100 € (cinq cent vingt-huit mille cent euros). Le montant
des douzièmes correspondants  donné à titre indicatif, est de 44 008,33 €. 

Le nombre de places financées est de 60 places à compter du 1er janvier 2020.
Le nombre de jours de fonctionnement financés est de 365 jours, conformément à la DRL publiée.

Article 3 : Pour l’exercice budgétaire 2021, dans l’attente de la fixation de la DGF et conformément à l’article
R.314-108 du Code de l’action sociale et des familles, des acomptes mensuels de 45 650,00 € seront versés. Ce
montant correspond à un douzième de la DGF pérenne 2020 (547 800,00 €) comprenant le cas échéant, l’effet
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année pleine des places nouvelles 2020, la neutralisation des crédits non reconductibles et la neutralisation des
reprises de résultat.

Article 4 : Cette dépense est imputée sur le programme 104 « Intégration et accès à la nationalité française »,
action 15 « accompagnement des réfugiés » domaine fonctionnel 0104-15-01, code activité 010403010101.

Article 5 : La nouvelle tarification entre en vigueur au premier jour du mois suivant la signature du présent arrêté.
Conformément à l'art R 314-35 du CASF, il est procédé à une régularisation des versements dus au titre de la
période allant du 1er janvier de l'exercice à la date d'effet du nouveau tarif.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur, dans le délai d’un mois suivant
sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les tiers.

Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de
Lyon sis Palais des juridictions administratives - Cour administrative d'appel- 184 rue Duguesclin - 69433 Lyon
cedex 03. Le délai de recours contentieux est fixé à un mois franc à compter de la publication du présent arrêté,
ou pour les personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification.

Article 7 : Le présent arrêté sera notifié à l'établissement concerné.

Article 8 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région
Auvergne-Rhône-Alpes.

Article 9 : La Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire général de la
Préfecture du département de la Haute-Loire, le Directeur départemental des finances publiques du Puy-de-
Dôme, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

signé
Pascal MAILHOS
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 Lyon, le 23 septembre 2020

ARRÊTÉ n° 2020-119

 ARRÊTÉ FIXANT LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L'EXERCICE 2020

DU CPH DE LA LOIRE –  LOIRE SUD - GÉRÉ PAR L’ASSOCIATION ENTRAIDE PIERRE VALDO

N° SIRET DE L’ÉTABLISSEMENT 439 808 379 00218

N° FINESS DE L'ÉTABLISSEMENT 42 001 560 4

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L 313-8 et L 314-4 à L 314-7 ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 nommant M. Pascal MAILHOS, Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ; 

Vu l'arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant le cadre budgétaire normalisé des Etablissements et Services
Sociaux et Médico-Sociaux; 

Vu l’arrêté du 26 décembre 2007 modifié fixant le cadre normalisé de présentation du compte administratif des
établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article R. 314-49 du code de l'action sociale et
des familles ;

Vu l’arrêté du 6 mars 2020 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des
centres provisoires d’hébergement, publié au journal officiel du 14 mars 2020 ;
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Vu l’ordonnance n°2020-313 du 25 mars 2020, relative aux adaptations des règles d’organisation et de
fonctionnement des établissements sociaux et médico-sociaux, prise en application de la loi n° 2020-290 du
23 mars 2020 pour faire face à l’épidémie de covid-19 ;

Vu l'arrêté préfectoral du département de la Loire du 18 mai 2018 autorisant, en qualité de CPH, l'établissement
CPH Entraide Pierre Valdo, pour une capacité de 80 places en diffus sur les communes de Fontanès, Saint-
Héand, Saint-Jean-Bonnefonds, Sorbiers, La Talaudière et Villars (42) ;

Vu la convention de délégation de gestion conclue le 31 janvier 2018 entre le Préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes et le Préfet de la Loire, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure
budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ;

Vu le rapport d’orientation budgétaire établi pour les CPH d’Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 23 mars 2020;

Vu les propositions budgétaires déposées par l'établissement;

Vu la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du CASF ;

Vu la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2020, transmise par l'autorité de tarification à
l'établissement le 18 mai 2020 ;

Sur proposition de la Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes,

ARRÊTE

Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CPH Entraide
Pierre Valdo de la Loire sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montant en euros Total en euros

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

187 900,00 €

763 000,00 €

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

390 900,00 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure 184 200,00 €

Reprise de déficit

Produits

Groupe I
Produits de la tarification

Dont crédits non reconductibles
730 000,00 €

763 000,00 €

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

33 000,00 €

Groupe III
Produits financiers et produits non-encaissables

0,00 €

Reprise d’excédents 0,00 €

Excédent N-2 affecté au financement de
mesures d’exploitation non reconductibles

0,00 €

Article 2 : Pour l'exercice 2020, la DGF est fixée à 730 000 € (sept cent trente mille euros). Le montant des
douzièmes correspondants  donné à titre indicatif, est de 60 833,33 €. 

Le nombre de places financées est de 80 places à compter du 1er janvier 2020.
Le nombre de jours de fonctionnement financés est de 365 jours, conformément à la DRL publiée.

Article 3 : Pour l’exercice budgétaire 2021, dans l’attente de la fixation de la DGF et conformément à l’article
R.314-108 du Code de l’action sociale et des familles, des acomptes mensuels de -à 60 833,33 € seront versés.
Ce montant correspond à un douzième de la DGF pérenne 2020 (730 000 €) comprenant le cas échéant, l’effet
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année pleine des places nouvelles 2020, la neutralisation des crédits non reconductibles et la neutralisation des
reprises de résultat.

Article 4 : Cette dépense est imputée sur le programme 104 « Intégration et accès à la nationalité française »,
action 15 « accompagnement des réfugiés » domaine fonctionnel 0104-15-01, code activité 010403010101.

Article 5 : La nouvelle tarification entre en vigueur au premier jour du mois suivant la signature du présent arrêté.
Conformément à l'art R 314-35 du CASF, il est procédé à une régularisation des versements dus au titre de la
période allant du 1er janvier de l'exercice à la date d'effet du nouveau tarif.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur, dans le délai d’un mois suivant
sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les tiers.

Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de
Lyon sis Palais des juridictions administratives - Cour administrative d'appel- 184 rue Duguesclin - 69433 Lyon
cedex 03. Le délai de recours contentieux est fixé à un mois franc à compter de la publication du présent arrêté,
ou pour les personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification.

Article 7 : Le présent arrêté sera notifié à l'établissement concerné.

Article 8 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région
Auvergne-Rhône-Alpes.

Article 9 : La Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire général de la
Préfecture du département de la Loire, le Directeur régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

signé
Pascal MAILHOS
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 Lyon, le 23 septembre 2020

ARRÊTÉ n° 2020-123

 ARRÊTÉ FIXANT LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L'EXERCICE 2020

DU CPH DU RHÔNE, GÉRÉ PAR L’ASSOCIATION ENTRAIDE PIERRE VALDO

N° SIRET DE L’ÉTABLISSEMENT 439 808 379 00432

N° FINESS DE L'ÉTABLISSEMENT 69 078 685 0

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L 313-8 et L 314-4 à L 314-7 ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 nommant M. Pascal MAILHOS, Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ; 

Vu l'arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant le cadre budgétaire normalisé des Etablissements et Services
Sociaux et Médico-Sociaux; 

Vu l’arrêté du 26 décembre 2007 modifié fixant le cadre normalisé de présentation du compte administratif des
établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article R. 314-49 du code de l'action sociale et
des familles ;

Vu l’arrêté du 6 mars 2020 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des
centres provisoires d’hébergement, publié au journal officiel du 14 mars 2020 ;

Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale (DRDJSCS)
Siège : 245 rue Garibaldi - 69422 Lyon cedex 03 - Standard : 04 78 60 40 40
Site Clermont-Ferrand : Cité administrative, 2 rue Pélissier - 63034 Clermont-Ferrand cedex 1
Site Rhône : 33 rue Moncey - 69421 Lyon cedex 03
www.auvergne-rhone-alpes.drdjscs.gouv.fr 

84_DRDJSCS_Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d’Auvergne-Rhône-Alpes et du Rhône - 
84-2020-09-23-041 - Arrêté CPH Entraide Pierre Valdo 2020 - Département du Rhône 184



Vu l’ordonnance n°2020-313 du 25 mars 2020, relative aux adaptations des règles d’organisation et de
fonctionnement des établissements sociaux et médico-sociaux, prise en application de la loi n° 2020-290 du
23 mars 2020 pour faire face à l’épidémie de covid-19 ;

Vu l'arrêté préfectoral du département du Rhône n° 2006-803 du 25 avril 2006 autorisant, en qualité de CPH,
l'établissement CPH d’entraide Pierre Valdo pour une capacité de 45 places en collectif à Lyon (69) ;

Vu l'arrêté préfectoral du département du Rhône n° 3506 du 12 mai 2011 relatif au déménagement à Tassin la
Demi-Lune et portant extension de capacité du CPH de 11 places géré par l’association Entraide Pierre Valdo ;

Vu la convention de délégation de gestion conclue le 19 février 2018 entre le Préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes et le Préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour l’égalité des
chances , relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure budgétaire des établissements
et services sociaux financés par le budget de l'Etat ;

Vu le rapport d’orientation budgétaire établi pour les CPH d’Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 23 mars 2020;

Vu les propositions budgétaires déposées par l'établissement;

Vu la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du CASF ;

Vu la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2020, transmise par l'autorité de tarification à
l'établissement ;

Sur proposition de la Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes,

ARRÊTE

Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CPH du Rhône d’
Entraide Pierre Valdo sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montant en euros Total en euros

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

77 200,00 €

547 700,00 €

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

272 200,00 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

198 300,00 €

Reprise de déficit 0

Produits

Groupe I
Produits de la tarification

Dont crédits non reconductibles
512 400,00 €

547 700,00 €

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

35 300,00 €

Groupe III
Produits financiers et produits non-encaissables

0

Reprise d’excédents 0

Excédent N-2 affecté au financement de
mesures d’exploitation non reconductibles

0

Article 2 : Pour l'exercice 2020, la DGF est fixée à 512 400,00 € (cinq cent douze mille quatre cents euros). Le
montant des douzièmes correspondants  donné à titre indicatif, est de 42 700,00 €. 

Le nombre de places financées est de 56 places à compter du 1er janvier 2020.
Le nombre de jours de fonctionnement financés est de 365 jours, conformément à la DRL publiée.

84_DRDJSCS_Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d’Auvergne-Rhône-Alpes et du Rhône - 
84-2020-09-23-041 - Arrêté CPH Entraide Pierre Valdo 2020 - Département du Rhône 185



Article 3 : Pour l’exercice budgétaire 2021, dans l’attente de la fixation de la DGF et conformément à l’article
R.314-108 du Code de l’action sociale et des familles, des acomptes mensuels de 42 700,00 € seront versés. Ce
montant correspond à un douzième de la DGF pérenne 2020 (512 400,00 €) comprenant le cas échéant, l’effet
année pleine des places nouvelles 2020, la neutralisation des crédits non reconductibles et la neutralisation des
reprises de résultat.

Article 4 : Cette dépense est imputée sur le programme 104 « Intégration et accès à la nationalité française »,
action 15 « accompagnement des réfugiés » domaine fonctionnel 0104-15-01, code activité 010403010101.

Article 5 : La nouvelle tarification entre en vigueur au premier jour du mois suivant la signature du présent arrêté.
Conformément à l'art R 314-35 du CASF, il est procédé à une régularisation des versements dus au titre de la
période allant du 1er janvier de l'exercice à la date d'effet du nouveau tarif.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur, dans le délai d’un mois suivant
sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les tiers.

Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de
Lyon sis Palais des juridictions administratives - Cour administrative d'appel- 184 rue Duguesclin - 69433 Lyon
cedex 03. Le délai de recours contentieux est fixé à un mois franc à compter de la publication du présent arrêté,
ou pour les personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification.

Article 7 : Le présent arrêté sera notifié à l'établissement concerné.

Article 8 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région
Auvergne-Rhône-Alpes.

Article 9 : La Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, la Secrétaire générale de
la Préfecture du département du Rhône, le Directeur régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

signé
Pascal MAILHOS
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 Lyon, le 23 septembre 2020

ARRÊTÉ n° 2020-117

 ARRÊTÉ FIXANT LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L'EXERCICE 2020

DU CPH DE L’ISÈRE, GÉRÉ PAR L’ASSOCIATION FRANCE HORIZON

N° SIRET DE L’ÉTABLISSEMENT 775 666 704 00967

N° FINESS DE L'ÉTABLISSEMENT 38 002 047 9

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L 313-8 et L 314-4 à L 314-7 ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 nommant M. Pascal MAILHOS, Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ; 

Vu l'arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant le cadre budgétaire normalisé des Etablissements et Services
Sociaux et Médico-Sociaux; 

Vu l’arrêté du 26 décembre 2007 modifié fixant le cadre normalisé de présentation du compte administratif des
établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article R. 314-49 du code de l'action sociale et
des familles ;

Vu l’arrêté du 6 mars 2020 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des
centres provisoires d’hébergement, publié au journal officiel du 14 mars 2020 ;
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Vu l’ordonnance n°2020-313 du 25 mars 2020, relative aux adaptations des règles d’organisation et de
fonctionnement des établissements sociaux et médico-sociaux, prise en application de la loi n° 2020-290 du
23 mars 2020 pour faire face à l’épidémie de covid-19 ;

Vu l'arrêté préfectoral du département de l’Isère du 25 janvier 2017 autorisant, en qualité de CPH,
l'établissement CPH de FRANCE HORIZON pour une capacité de 50 places en diffus à Grenoble et
agglomération jusqu’au Grésivaudan (38) ;

Vu l'arrêté préfectoral du département de l’Isère du 30 mars 2018 portant extension de capacité de 21 places
en diffus du CPH géré par l’association FRANCE HORIZON;

Vu la convention de délégation de gestion conclue le 1er février 2018 entre le Préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes et le Préfet de l’Isère, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure
budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ;

Vu le rapport d’orientation budgétaire établi pour les CPH d’Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 23 mars 2020;

Vu les propositions budgétaires déposées par l'établissement;

Vu la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du CASF ;

Vu la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2020, transmise par l'autorité de tarification à
l'établissement le 11 août 2020 ;

Sur proposition de la Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes,

ARRÊTE

Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CPH de l’Isère de
FRANCE HORIZON sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montant en euros Total en euros

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

78 507,00 €

657 875,00 €

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

369 915,00 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure 209 453,00 €

Reprise de déficit 0,00 €

Produits

Groupe I
Produits de la tarification

Dont crédits non reconductibles
592 050,06 €

657 875,00 €

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

10 000,00 €

Groupe III
Produits financiers et produits non-encaissables

0,00 €

Reprise d’excédents 55 824,94 €

Excédent N-2 affecté au financement de
mesures d’exploitation non reconductibles

0,00 €

Article 2 : Pour l'exercice 2020, la DGF est fixée à 592 050,06 € (cinq cent quatre-vingt-douze mille cinquante
euros et six centimes). Le montant des douzièmes correspondants  donné à titre indicatif, est de 49 337,50 €. 

Le nombre de places financées est de 71 places à compter du 1er janvier 2020.
Le nombre de jours de fonctionnement financés est de 365 jours, conformément à la DRL publiée.
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Article 3 : Pour l’exercice budgétaire 2021, dans l’attente de la fixation de la DGF et conformément à l’article
R.314-108 du Code de l’action sociale et des familles, des acomptes mensuels de 53 989,58 € seront versés. Ce
montant correspond à un douzième de la DGF pérenne 2020 (647 875,00 €) comprenant le cas échéant, l’effet
année pleine des places nouvelles 2020, la neutralisation des crédits non reconductibles et la neutralisation des
reprises de résultat.

Article 4 : Cette dépense est imputée sur le programme 104 « Intégration et accès à la nationalité française »,
action 15 « accompagnement des réfugiés » domaine fonctionnel 0104-15-01, code activité 010403010101.

Article 5 : La nouvelle tarification entre en vigueur au premier jour du mois suivant la signature du présent arrêté.
Conformément à l'art R 314-35 du CASF, il est procédé à une régularisation des versements dus au titre de la
période allant du 1er janvier de l'exercice à la date d'effet du nouveau tarif.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur, dans le délai d’un mois suivant
sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les tiers.

Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de
Lyon sis Palais des juridictions administratives - Cour administrative d'appel- 184 rue Duguesclin - 69433 Lyon
cedex 03. Le délai de recours contentieux est fixé à un mois franc à compter de la publication du présent arrêté,
ou pour les personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification.

Article 7 : Le présent arrêté sera notifié à l'établissement concerné.

Article 8 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région
Auvergne-Rhône-Alpes.

Article 9 : La Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire général de la
Préfecture du département de l’Isère, le Directeur régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

signé
Pascal MAILHOS
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 Lyon, le 23 septembre 2020

ARRÊTÉ n° 2020-118

 ARRÊTÉ FIXANT LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L'EXERCICE 2020

DU CPH DE L’ISERE, GÉRÉ PAR L’ASSOCIATION LA RELEVE

N° SIRET DE L’ÉTABLISSEMENT 779 552 470 00022

N° FINESS DE L'ÉTABLISSEMENT 38 002 118 8

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L 313-8 et L 314-4 à L 314-7 ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 nommant M. Pascal MAILHOS, Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ; 

Vu l'arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant le cadre budgétaire normalisé des Etablissements et Services
Sociaux et Médico-Sociaux; 

Vu l’arrêté du 26 décembre 2007 modifié fixant le cadre normalisé de présentation du compte administratif des
établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article R. 314-49 du code de l'action sociale et
des familles ;

Vu l’arrêté du 6 mars 2020 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des
centres provisoires d’hébergement, publié au journal officiel du 14 mars 2020 ;
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Vu l’ordonnance n°2020-313 du 25 mars 2020, relative aux adaptations des règles d’organisation et de
fonctionnement des établissements sociaux et médico-sociaux, prise en application de la loi n° 2020-290 du
23 mars 2020 pour faire face à l’épidémie de covid-19 ;

Vu l'arrêté préfectoral du département de l’Isère du 03 avril 2018 autorisant, en qualité de CPH, l'établissement
CPH de LA RELEVE, pour une capacité de 50 places en diffus à Grenoble et agglomération jusqu’au pays
vizillois (38) ;

Vu la convention de délégation de gestion conclue le 1er février 2018 entre le Préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes et le Préfet de l’Isère, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure
budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ;

Vu le rapport d’orientation budgétaire établi pour les CPH d’Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 23 mars 2020;

Vu les propositions budgétaires déposées par l'établissement;

Vu la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du CASF ;

Vu la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2020, transmise par l'autorité de tarification à
l'établissement le 11 août 2020 ;

Sur proposition de la Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes,

ARRÊTE

Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CPH de l’Isère de
LA RELEVE sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montant en euros Total en euros

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

60 757,00 €

479 014,00 €

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

240 178,00 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure 178 079,00 €

Reprise de déficit 0,00 €

Produits

Groupe I
Produits de la tarification

Dont crédits non reconductibles
436 014,00€

479 014,00 €

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

43 000,00 €

Groupe III
Produits financiers et produits non-encaissables

0,00 €

Reprise d’excédents 0,00 €

Excédent N-2 affecté au financement de
mesures d’exploitation non reconductibles

0,00 €

Article 2 : Pour l'exercice 2020, la DGF est fixée à 436 014 € (quatre cent trente-six mille quatorze euros et zéro
centimes). Le montant des douzièmes correspondants  donné à titre indicatif, est de 36 334,50 €. 

Le nombre de places financées est de 50 places à compter du 1er janvier 2020.
Le nombre de jours de fonctionnement financés est de 365 jours, conformément à la DRL publiée.

Article 3 : Pour l’exercice budgétaire 2021, dans l’attente de la fixation de la DGF et conformément à l’article
R.314-108 du Code de l’action sociale et des familles, des acomptes mensuels de 36 334,50 € seront versés. Ce
montant correspond à un douzième de la DGF pérenne 2020 (436 014,00 €) comprenant le cas échéant, l’effet
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année pleine des places nouvelles 2020, la neutralisation des crédits non reconductibles et la neutralisation des
reprises de résultat.

Article 4 : Cette dépense est imputée sur le programme 104 « Intégration et accès à la nationalité française »,
action 15 « accompagnement des réfugiés » domaine fonctionnel 0104-15-01, code activité 010403010101.

Article 5 : La nouvelle tarification entre en vigueur au premier jour du mois suivant la signature du présent arrêté.
Conformément à l'art R 314-35 du CASF, il est procédé à une régularisation des versements dus au titre de la
période allant du 1er janvier de l'exercice à la date d'effet du nouveau tarif.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur, dans le délai d’un mois suivant
sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les tiers.

Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de
Lyon sis Palais des juridictions administratives - Cour administrative d'appel- 184 rue Duguesclin - 69433 Lyon
cedex 03. Le délai de recours contentieux est fixé à un mois franc à compter de la publication du présent arrêté,
ou pour les personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification.

Article 7 : Le présent arrêté sera notifié à l'établissement concerné.

Article 8 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région
Auvergne-Rhône-Alpes.

Article 9 : La Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire général de la
Préfecture du département de l’Isère, le Directeur régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

signé
Pascal MAILHOS
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 Lyon, le 23 septembre 2020

ARRÊTÉ n° 2020-109

 ARRÊTÉ FIXANT LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’EXERCICE 2020

DU CADA ALFA3A DE HAUTE-SAVOIE, GÉRÉ PAR L’ASSOCIATION ALFA3A

N° SIRET DE L’ASSOCIATION 775 544 026 01433

N° FINESS DU CADA DE LA ROCHE-SUR-FORON 74 000 188 8

N° FINESS DU CADA DE MARNAZ 74 001 620 9

N° FINESS DU CADA DE RUMILLY 74 000 849 5

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L 313-8 et L 314-4 à L 314-7 ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 nommant M. Pascal MAILHOS, Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ; 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant le cadre budgétaire normalisé des Etablissements et Services
Sociaux et Médico-Sociaux ;

Vu l’arrêté du 26 décembre 2007 modifié fixant le cadre normalisé de présentation du compte administratif des
établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l’article R. 314-49 du code de l’action sociale et
des familles ;

Vu l’arrêté du 6 mars 2020 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des
centres d’accueil pour demandeurs d’asile, publié au journal officiel du 14 mars 2020 ;
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Vu l’ordonnance n°2020-313 du 25 mars 2020, relative aux adaptations des règles d’organisation et de
fonctionnement des établissements sociaux et médico-sociaux, prise en application de la loi n° 2020-290 du
23 mars 2020 pour faire face à l’épidémie de covid-19 ;

Vu l'arrêté du Préfet de département de Haute-Savoie n°2013-182-0041 du 1er juillet 2013 transférant
l’autorisation de gérer le CADA Rumilly  à l’association ALFA3A ;

Vu l’arrêté préfectoral du département de Haute-Savoie n°2016-0141 du 22 juillet 2016 portant la capacité
du CADA de la Roche sur Foron à 123 places à compter du 1er septembre 2016 ;

Vu l'arrêté préfectoral du département de Haute-Savoie n°2016-0142 du 22 juillet 2016 portant la capacité
du CADA de Rumilly à 129 places à compter du 1er septembre 2016 ; 

Vu l'arrêté préfectoral du département de Haute-Savoie n°2017-0147 du 28 juin 2017 modifié portant
extension de 35 places et regroupement administratif et budgétaire des CADA gérés par ALFA3A sur la
Haute-Savoie ;

Vu la convention de délégation de gestion conclue le 2 février 2018 entre le Préfet de région Auvergne-
Rhône-Alpes et le Préfet de la Haute-Savoie, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la
procédure budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ;

Vu le rapport d’orientation budgétaire établi pour les CADA d’Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 23 mars
2020 ;

Vu les propositions budgétaires déposées par l'établissement ;

Vu la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du CASF ;

Vu la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2020, transmise par l'autorité de tarification à
l'établissement le 08 juin 2020 ;

Sur proposition de la Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes,

ARRÊTE

Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CADA
d’ALFA3A  de Haute-Savoie sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montant en euros Total en euros

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

72 472,00 €

2 065 319,00 €

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

761 147,00 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

1 231 700,00 €

Reprise de déficit

Produits

Groupe I
Produits de la tarification

Dont crédits non reconductibles
2 042 722,00 €

2 065 319,00 €

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

17 000,00 €

Groupe III
Produits financiers et produits non-encaissables

0,00 €

Reprise d’excédents 5 597,00 €

Excédent N-2 affecté au financement de
mesures d’exploitation non reconductibles

2
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Article 2 : Pour l'exercice 2020, la DGF est fixée à 2 042 722,00€ (deux millions quarante-deux mille sept
cent vingt-deux euros). Le montant des douzièmes correspondants, donné à titre indicatif, est de
170 226,83€.

Le nombre de places financées est de 287 places à compter du 1er janvier 2020.
Le nombre de jours de fonctionnement financés est de 365 jours, conformément à la DRL publiée.

Article 3 : Pour l’exercice budgétaire 2021, dans l’attente de la fixation de la DGF et conformément à l’article
R.314-108 du Code de l’action sociale et des familles, des acomptes mensuels de 170 693,25 € seront
versés. Ce montant correspond à un douzième de la DGF pérenne 2020 (2 048 319,00 €) comprenant le cas
échéant, l’effet année pleine des places nouvelles 2020, la neutralisation des crédits non reconductibles et la
neutralisation des reprises de résultat.

Article 4 : Cette dépense est imputée sur le programme 303 « Immigration et asile », action 2 « garantie de
l’exercice du droit d’asile », domaine fonctionnel 0303-02-15 code activité 030313020101.

Article 5 : La nouvelle tarification entre en vigueur au premier jour du mois suivant la signature du présent
arrêté. Conformément à l'art R 314-35 du CASF, il est procédé à une régularisation des versements dus au
titre de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date d'effet du nouveau tarif.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur, dans le délai d’un mois
suivant sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les tiers.

Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de
Lyon sis Palais des juridictions administratives - Cour administrative d'appel - 184 rue Duguesclin - 69433
Lyon cedex 03. Le délai de recours contentieux est fixé à un mois franc à compter de la publication du
présent arrêté, ou pour les personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification.

Article 7 : Le présent arrêté sera notifié à l'établissement concerné.

Article 8 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de région
Auvergne-Rhône-Alpes.

Article 9 : La Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, la Secrétaire général
de la Préfecture du département de la Haute-Savoie, le Directeur régional des finances publiques
d’Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                     signé
Pascal MAILHOS

3
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 Lyon, le 23 septembre 2020

ARRÊTÉ n° 2020-108

ARRÊTÉ FIXANT LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’EXERCICE 2020

DU CADA DE LA COMBE DE SAVOIE,

GÉRÉ PAR L’ASSOCIATION FÉDÉRATION DES ŒUVRES LAÏQUES DE HAUTE-SAVOIE

N° SIRET DE L’ÉTABLISSEMENT 775 654 502 00324

N° FINESS DE L’ÉTABLISSEMENT 73 001 229 1

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L 313-8 et L 314-4 à L 314-7 ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 nommant M. Pascal MAILHOS, Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ; 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant le cadre budgétaire normalisé des Etablissements et Services
Sociaux et Médico-Sociaux ;

Vu l’arrêté du 26 décembre 2007 modifié fixant le cadre normalisé de présentation du compte administratif des
établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l’article R. 314-49 du code de l’action sociale et
des familles ;

Vu l’arrêté du 6 mars 2020 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des
centres d’accueil pour demandeurs d’asile, publié au journal officiel du 14 mars 2020 ;
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Vu l’ordonnance n°2020-313 du 25 mars 2020, relative aux adaptations des règles d’organisation et de
fonctionnement des établissements sociaux et médico-sociaux, prise en application de la loi n° 2020-290 du
23 mars 2020 pour faire face à l’épidémie de covid-19 ;

Vu l'arrêté préfectoral du département de la Savoie n°73-2016-06-30-003 du 30 juin 2016 autorisant, en
qualité de CADA, l'établissement CADA de la Combe de Savoie 

Vu la convention de délégation de gestion conclue le 5 février 2018 entre le Préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes et le Préfet de la Savoie, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la
procédure budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ;

Vu le rapport d’orientation budgétaire établi pour les CADA d’Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 23 mars
2020 ;

Vu les propositions budgétaires déposées par l'établissement ;

Vu la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du CASF ;

Vu la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2020, transmise par l'autorité de tarification à
l'établissement le 31 juillet 2020 ;

Sur proposition de la Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes,

ARRÊTE

Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CADA de la
Combe de Savoie de la fédération des œuvres laïques de Haute-Savoie sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montant en euros Total en euros

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

51 720,00 €

435 621,21 €

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

187 000,00 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

196 901,21 €

Reprise de déficit 0

Produits

Groupe I
Produits de la tarification

Dont crédits non reconductibles
433 267,21 €

435 621,21 €

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

2 354,00 €

Groupe III
Produits financiers et produits non-encaissables

0

Reprise d’excédents 0

Excédent N-2 affecté au financement de
mesures d’exploitation non reconductibles

0

Article 2 : Pour l'exercice 2020, la DGF est fixée à 433 267,21 € (quatre cent trente-trois mille deux cent
soixante-sept euros et vingt et un centimes). Le montant des douzièmes correspondants, donné à titre
indicatif, est de 36 105,60 €.

Le nombre de places financées est de 60 places à compter du 1er janvier 2020.
Le nombre de jours de fonctionnement financés est de 365 jours, conformément à la DRL publiée.

2
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Article 3 : Pour l’exercice budgétaire 2021, dans l’attente de la fixation de la DGF et conformément à l’article
R.314-108 du Code de l’action sociale et des familles, des acomptes mensuels de 36 105,60 € seront versés.
Ce montant correspond à un douzième de la DGF pérenne 2020 (433 267,21 €) comprenant le cas échéant,
l’effet année pleine des places nouvelles 2020, la neutralisation des crédits non reconductibles et la
neutralisation des reprises de résultat.

Article 4 : Cette dépense est imputée sur le programme 303 « Immigration et asile », action 2 « garantie de
l’exercice du droit d’asile », domaine fonctionnel 0303-02-15 code activité 030313020101.

Article 5 : La nouvelle tarification entre en vigueur au premier jour du mois suivant la signature du présent
arrêté. Conformément à l'art R 314-35 du CASF, il est procédé à une régularisation des versements dus au
titre de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date d'effet du nouveau tarif.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur, dans le délai d’un mois
suivant sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les tiers.

Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de
Lyon sis Palais des juridictions administratives - Cour administrative d'appel - 184 rue Duguesclin - 69433
Lyon cedex 03. Le délai de recours contentieux est fixé à un mois franc à compter de la publication du
présent arrêté, ou pour les personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification.

Article 7 : Le présent arrêté sera notifié à l'établissement concerné.

Article 8 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région
Auvergne-Rhône-Alpes.

Article 9 : La Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, la Secrétaire générale
de la Préfecture du département de la Savoie, le Directeur départemental des finances publiques du Rhône,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                     signé
Pascal MAILHOS
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 Lyon, le 23 septembre 2020

ARRÊTÉ n° 2020-105

 ARRÊTÉ FIXANT LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’EXERCICE 2020

DU CADA DETOURS, GÉRÉ PAR L’ASSOCIATION DETOURS

N° SIRET DE L’ÉTABLISSEMENT 380 248 229 00037

N° FINESS DE L’ÉTABLISSEMENT 63 001 235 9

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L 313-8 et L 314-4 à L 314-7 ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 nommant M. Pascal MAILHOS, Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ; 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant le cadre budgétaire normalisé des Etablissements et Services
Sociaux et Médico-Sociaux ;

Vu l’arrêté du 26 décembre 2007 modifié fixant le cadre normalisé de présentation du compte administratif des
établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l’article R. 314-49 du code de l’action sociale et
des familles ;

Vu l’arrêté du 6 mars 2020 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des
centres d’accueil pour demandeurs d’asile, publié au journal officiel du 14 mars 2020 ;
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Vu l’ordonnance n°2020-313 du 25 mars 2020, relative aux adaptations des règles d’organisation et de
fonctionnement des établissements sociaux et médico-sociaux, prise en application de la loi n° 2020-290 du
23 mars 2020 pour faire face à l’épidémie de covid-19 ;

Vu l'arrêté préfectoral du département du Puy-de-Dôme n°16-01089 du 17 mai 2016 autorisant, en qualité
de CADA, l'établissement géré par l’association DETOURS ;

Vu la convention de délégation de gestion conclue le 2 février 2018 entre le Préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes et le Préfet du Puy-de-Dôme, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la
procédure budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ;

Vu le rapport d’orientation budgétaire établi pour les CADA d’Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 23 mars
2020 ;

Vu les propositions budgétaires déposées par l'établissement ;

Vu la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du CASF ;

Vu la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2020, transmise par l'autorité de tarification à
l'établissement le 8 septembre 2020 ;

Sur proposition de la Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes,

ARRÊTE

Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CADA
DETOURS sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montant en euros Total en euros

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

dont dépenses non pérennes
73 500,00 €
2 000,00 €

465 637,50 €

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

185 200,00 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

dont dépenses non pérennes
206 937,50 €

1 000,00 €

Reprise de déficit 0

Produits

Groupe I
Produits de la tarification

Dont crédits non reconductibles
465 637,50 €

3 000,00 €

465 637,50 €

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

0

Groupe III
Produits financiers et produits non-encaissables

0

Reprise d’excédents 0

Excédent N-2 affecté au financement de
mesures d’exploitation non reconductibles

0

Article 2 : Pour l'exercice 2020, la DGF est fixée à 465 637,50 € (quatre cent soixante-cinq mille six cent
trente-sept euros et cinquante centimes). Le montant des douzièmes correspondants, donné à titre indicatif,
est de 38 803,12 €.

Le nombre de places financées est de 65 places à compter du 1er janvier 2020.
Le nombre de jours de fonctionnement financés est de 365 jours, conformément à la DRL publiée.
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Article 3 : Pour l’exercice budgétaire 2021, dans l’attente de la fixation de la DGF et conformément à l’article
R.314-108 du Code de l’action sociale et des familles, des acomptes mensuels de 38 553,12 € seront versés.
Ce montant correspond à un douzième de la DGF pérenne 2020 (462 637,50 €) comprenant le cas échéant,
l’effet année pleine des places nouvelles 2020, la neutralisation des crédits non reconductibles et la
neutralisation des reprises de résultat.

Article 4 : Cette dépense est imputée sur le programme 303 « Immigration et asile », action 2 « garantie de
l’exercice du droit d’asile », domaine fonctionnel 0303-02-15 code activité 030313020101.

Article 5 : La nouvelle tarification entre en vigueur au premier jour du mois suivant la signature du présent
arrêté. Conformément à l'art R 314-35 du CASF, il est procédé à une régularisation des versements dus au
titre de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date d'effet du nouveau tarif.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur, dans le délai d’un mois
suivant sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les tiers.

Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de
Lyon sis Palais des juridictions administratives - Cour administrative d'appel - 184 rue Duguesclin - 69433
Lyon cedex 03. Le délai de recours contentieux est fixé à un mois franc à compter de la publication du
présent arrêté, ou pour les personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification.

Article 7 : Le présent arrêté sera notifié à l'établissement concerné.

Article 8 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région
Auvergne-Rhône-Alpes.

Article 9 : La Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, la Secrétaire générale
de la Préfecture du département du Puy-de-Dôme, le Directeur régional des finances publiques d’Auvergne-
Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                      signé
Pascal MAILHOS
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 Lyon, le 23 septembre 2020

ARRÊTÉ n° 2020-106

 ARRÊTÉ FIXANT LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’EXERCICE 2020

DU CADA EMMAÜS, GÉRÉ PAR L’ASSOCIATION EMMAÜS

N° SIRET DE L’ÉTABLISSEMENT 417 756 210 00015

N° FINESS DE L’ÉTABLISSEMENT 63 000 806 8

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L 313-8 et L 314-4 à L 314-7 ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 nommant M. Pascal MAILHOS, Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ; 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant le cadre budgétaire normalisé des Etablissements et Services
Sociaux et Médico-Sociaux ;

Vu l’arrêté du 26 décembre 2007 modifié fixant le cadre normalisé de présentation du compte administratif des
établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l’article R. 314-49 du code de l’action sociale et
des familles ;

Vu l’arrêté du 6 mars 2020 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des
centres d’accueil pour demandeurs d’asile, publié au journal officiel du 14 mars 2020 ;
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Vu l’ordonnance n°2020-313 du 25 mars 2020, relative aux adaptations des règles d’organisation et de
fonctionnement des établissements sociaux et médico-sociaux, prise en application de la loi n° 2020-290 du
23 mars 2020 pour faire face à l’épidémie de covid-19 ;

Vu l'arrêté préfectoral du département du Puy-de-Dôme n° 04-02653 du 25 août 2004, autorisant la création
d’un CADA de 45 places géré par l’association Emmaüs à Bussières-et-Pruns ; 

Vu l'arrêté préfectoral du département du Puy-de-Dôme n° 07-04177 du 13 septembre 2007 autorisant
l’extension de 5 places du  CADA de Bussières-et-Pruns ; 

Vu l'arrêté préfectoral du département du Puy-de-Dôme n° 15-01261 du 28 septembre 2015, autorisant
l’extension de capacité de 14 places du CADA de Bussières-et-Pruns  ;

Vu l’arrêté préfectoral du département du Puy-de-Dôme n° 18-01463 du 12 septembre 2018, autorisant
l’extension de capacité de 20 places du CADA de Bussières-et-Pruns ;

Vu l’arrêté préfectoral du département du Puy-de-Dôme n° 19-01316 du 12 juillet 2019, autorisant
l’extension de capacité de 16 places du CADA de Bussières-et-Pruns ;

Vu la convention de délégation de gestion conclue le 2 février 2018 entre le Préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes et le Préfet du Puy-de-Dôme, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la
procédure budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ;

Vu le rapport d’orientation budgétaire établi pour les CADA d’Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 23 mars
2020 ;

Vu les propositions budgétaires déposées par l'établissement ;

Vu la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du CASF ;

Vu la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2020, transmise par l'autorité de tarification à
l'établissement le 8 septembre 2020 ;

Sur proposition de la Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes,

ARRÊTE

Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CADA Emmaüs
sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montant en euros Total en euros

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

dont dépenses non pérennes
127 364,00 €

4 000,00 €

738 867,00 €

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

dont dépenses non pérennes
386 210,00 €

6 000,00 €
Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

225 293,00 €

Reprise de déficit 0

Produits

Groupe I
Produits de la tarification

Dont crédits non reconductibles
721 750,00 €
10 000,00 € 738 867,00 €

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

8 5000 ,00 €
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Groupes fonctionnels Montant en euros Total en euros

Groupe III
Produits financiers et produits non-encaissables

8 617,00 €

Reprise d’excédents 0

Excédent N-2 affecté au financement de
mesures d’exploitation non reconductibles

0

Article 2 : Pour l'exercice 2020, la DGF est fixée à 721 750,00 € € (sept cent vingt et un mille sept cent
cinquante  euros). Le montant des douzièmes correspondants, donné à titre indicatif, est de 60 145,83 €.

Le nombre de places financées est de 100 places à compter du 1er janvier 2020.
Le nombre de jours de fonctionnement financés est de 365 jours, conformément à la DRL publiée.

Article 3 : Pour l’exercice budgétaire 2021, dans l’attente de la fixation de la DGF et conformément à l’article
R.314-108 du Code de l’action sociale et des familles, des acomptes mensuels de 59 312,50 € seront versés.
Ce montant correspond à un douzième de la DGF pérenne 2020 (711 750,00 €) comprenant le cas échéant,
l’effet année pleine des places nouvelles 2020, la neutralisation des crédits non reconductibles et la
neutralisation des reprises de résultat.

Article 4 : Cette dépense est imputée sur le programme 303 « Immigration et asile », action 2 « garantie de
l’exercice du droit d’asile », domaine fonctionnel 0303-02-15 code activité 030313020101.

Article 5 : La nouvelle tarification entre en vigueur au premier jour du mois suivant la signature du présent
arrêté. Conformément à l'art R 314-35 du CASF, il est procédé à une régularisation des versements dus au
titre de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date d'effet du nouveau tarif.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur, dans le délai d’un mois
suivant sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les tiers.

Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de
Lyon sis Palais des juridictions administratives - Cour administrative d'appel - 184 rue Duguesclin - 69433
Lyon cedex 03. Le délai de recours contentieux est fixé à un mois franc à compter de la publication du
présent arrêté, ou pour les personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification.

Article 7 : Le présent arrêté sera notifié à l'établissement concerné.

Article 8 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région
Auvergne-Rhône-Alpes.

Article 9 : La Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, la Secrétaire générale
de la Préfecture du département du Puy-de-Dôme, le Directeur régional des finances publiques d’Auvergne-
Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                     signé
Pascal MAILHOS
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 Lyon, le 23 septembre 2020

ARRÊTÉ n° 2020-102

 ARRÊTÉ FIXANT LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’EXERCICE 2020

DU CADA DU CHAMBON SUR-LIGNON / YSSINGEAUX,

GÉRÉ PAR L’ASSOCIATION ENTRAIDE PIERRE VALDO

N° SIRET DE L’ÉTABLISSEMENT 439 808 379 00028

N° FINESS DE L’ÉTABLISSEMENT 43 000 720 3

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L 313-8 et L 314-4 à L 314-7 ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 nommant M. Pascal MAILHOS, Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ; 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant le cadre budgétaire normalisé des Etablissements et Services
Sociaux et Médico-Sociaux ;

Vu l’arrêté du 26 décembre 2007 modifié fixant le cadre normalisé de présentation du compte administratif des
établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l’article R. 314-49 du code de l’action sociale et
des familles ;

Vu l’arrêté du 6 mars 2020 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des
centres d’accueil pour demandeurs d’asile, publié au journal officiel du 14 mars 2020 ;
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Vu l’ordonnance n°2020-313 du 25 mars 2020, relative aux adaptations des règles d’organisation et de
fonctionnement des établissements sociaux et médico-sociaux, prise en application de la loi n° 2020-290 du
23 mars 2020 pour faire face à l’épidémie de covid-19 ;

Vu l'arrêté préfectoral du département de la Haute-Loire n° 2000/243 du 30 juin 2000 portant création du
CADA du Chambon-sur-Lignon / Yssingeaux, géré par l’association Entraide Pierre Valdo ;

Vu les arrêtés préfectoraux du département de la Haute-Loire des 24 décembre 2014 et 4 septembre 2015
portant extension du CADA du Chambon-sur-Lignon / Yssingeaux, géré par l’association Entraide Pierre
Valdo ;

Vu la convention de délégation de gestion conclue le 2 février 2018 entre le Préfet de région Auvergne-
Rhône-Alpes et le Préfet de la Haute-Loire, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la
procédure budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ;

Vu le rapport d’orientation budgétaire établi pour les CADA d’Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 23 mars
2020 ;

Vu les propositions budgétaires déposées par l'établissement ;

Vu la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du CASF ;

Vu la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2020, transmise par l'autorité de tarification à
l'établissement le 4 juin 2020 ;

Sur proposition de la Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes,

ARRÊTE

Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CADA du
Chambon-sur-Lignon / Yssingeaux d’Entraide Pierre Valdo sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montant en euros Total en euros

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

123 940,00 €

674 240,00 €

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

353 300,00 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

197 000,00 €

Reprise de déficit 0

Produits

Groupe I
Produits de la tarification

Dont crédits non reconductibles
673 440,00 €

674 240,00 €

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

800,00 €

Groupe III
Produits financiers et produits non-encaissables

0

Reprise d’excédents 0

Excédent N-2 affecté au financement de
mesures d’exploitation non reconductibles

0

Article 2 : Pour l'exercice 2020, la DGF est fixée à 673 440,00 € (six cent soixante-treize mille quatre cent
quarante euros). Le montant des douzièmes correspondants, donné à titre indicatif, est de 56 120,00 €.

Le nombre de places financées est de 92 places à compter du 1er janvier 2020.
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Le nombre de jours de fonctionnement financés est de 365 jours, conformément à la DRL publiée.

Article 3 : Pour l’exercice budgétaire 2021, dans l’attente de la fixation de la DGF et conformément à l’article
R.314-108 du Code de l’action sociale et des familles, des acomptes mensuels de 56 120,00 € seront versés.
Ce montant correspond à un douzième de la DGF pérenne 2020 (673 440,00 €) comprenant le cas échéant,
l’effet année pleine des places nouvelles 2020, la neutralisation des crédits non reconductibles et la
neutralisation des reprises de résultat.

Article 4 : Cette dépense est imputée sur le programme 303 « Immigration et asile », action 2 « garantie de
l’exercice du droit d’asile », domaine fonctionnel 0303-02-15 code activité 030313020101.

Article 5 : La nouvelle tarification entre en vigueur au premier jour du mois suivant la signature du présent
arrêté. Conformément à l'art R 314-35 du CASF, il est procédé à une régularisation des versements dus au
titre de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date d'effet du nouveau tarif.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur, dans le délai d’un mois
suivant sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les tiers.

Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de
Lyon sis Palais des juridictions administratives - Cour administrative d'appel - 184 rue Duguesclin - 69433
Lyon cedex 03. Le délai de recours contentieux est fixé à un mois franc à compter de la publication du
présent arrêté, ou pour les personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification.

Article 7 : Le présent arrêté sera notifié à l'établissement concerné.

Article 8 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de région
Auvergne-Rhône-Alpes.

Article 9 : La Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire général
de la Préfecture du département de la Haute-Loire, le Directeur départemental des finances publiques du
Puy-de-Dôme, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                     signé
Pascal MAILHOS
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 Lyon, le 23 septembre 2020

ARRÊTÉ n° 2020-110

 ARRÊTÉ FIXANT LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’EXERCICE 2020

DU CADA LE NID,

GÉRÉ PAR L’ASSOCIATION FÉDÉRATION DES ŒUVRES LAÏQUES DE HAUTE-SAVOIE

N° SIRET DE L’ÉTABLISSEMENT 775 654 502 00100

N° FINESS DE L’ÉTABLISSEMENT 74 079 069 6

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L 313-8 et L 314-4 à L 314-7 ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 nommant M. Pascal MAILHOS, Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ; 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant le cadre budgétaire normalisé des Etablissements et Services
Sociaux et Médico-Sociaux ;

Vu l’arrêté du 26 décembre 2007 modifié fixant le cadre normalisé de présentation du compte administratif des
établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l’article R. 314-49 du code de l’action sociale et
des familles ;

Vu l’arrêté du 6 mars 2020 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des
centres d’accueil pour demandeurs d’asile, publié au journal officiel du 14 mars 2020 ;
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Vu l’ordonnance n°2020-313 du 25 mars 2020, relative aux adaptations des règles d’organisation et de
fonctionnement des établissements sociaux et médico-sociaux, prise en application de la loi n° 2020-290 du
23 mars 2020 pour faire face à l’épidémie de covid-19 ;

Vu l'arrêté du Préfet de département de Haute-Savoie n°2016-0140 du 22 juillet 2016 portant la capacité du
CADA Le Nid à 100 places réparties entre Saint-Jeoire et Onnion ;

Vu la convention de délégation de gestion conclue le 2 février 2018 entre le Préfet de région Auvergne-
Rhône-Alpes et le Préfet de la Haute-Savoie, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la
procédure budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ;

Vu le rapport d’orientation budgétaire établi pour les CADA d’Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 23 mars
2020 ;

Vu les propositions budgétaires déposées par l'établissement ;

Vu la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du CASF ;

Vu la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2020, transmise par l'autorité de tarification à
l'établissement le 11/08/2020 ;

Sur proposition de la Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes,

ARRÊTE

Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CADA Le Nid de
la Fédération des Œuvres Laïques de Haute-Savoie sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montant en euros Total en euros

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

156 900,00 €

720 766,00 €

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

310 000,00 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

253 866,00 €

Reprise de déficit 0

Produits

Groupe I
Produits de la tarification

Dont crédits non reconductibles
711 750,00 €

720 766,00 €

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

2 883,00 €

Groupe III
Produits financiers et produits non-encaissables

0

Reprise d’excédents 6 133,00 €

Excédent N-2 affecté au financement de
mesures d’exploitation non reconductibles

0

Article 2 : Pour l'exercice 2020, la DGF est fixée à 711 750,00 € (sept cent onze mille sept cent cinquante
euros). Le montant des douzièmes correspondants, donné à titre indicatif, est de 59 312,50 €.

Le nombre de places financées est de 100 places à compter du 1er janvier 2020.
Le nombre de jours de fonctionnement financés est de 365 jours, conformément à la DRL publiée.
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Article 3 : Pour l’exercice budgétaire 2021, dans l’attente de la fixation de la DGF et conformément à l’article
R.314-108 du Code de l’action sociale et des familles, des acomptes mensuels de 59 823,58 € seront versés.
Ce montant correspond à un douzième de la DGF pérenne 2020 (717 883,00 €) comprenant le cas échéant,
l’effet année pleine des places nouvelles 2020, la neutralisation des crédits non reconductibles et la
neutralisation des reprises de résultat.

Article 4 : Cette dépense est imputée sur le programme 303 « Immigration et asile », action 2 « garantie de
l’exercice du droit d’asile », domaine fonctionnel 0303-02-15 code activité 030313020101.

Article 5 : La nouvelle tarification entre en vigueur au premier jour du mois suivant la signature du présent
arrêté. Conformément à l'art R 314-35 du CASF, il est procédé à une régularisation des versements dus au
titre de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date d'effet du nouveau tarif.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur, dans le délai d’un mois
suivant sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les tiers.

Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de
Lyon sis Palais des juridictions administratives - Cour administrative d'appel - 184 rue Duguesclin - 69433
Lyon cedex 03. Le délai de recours contentieux est fixé à un mois franc à compter de la publication du
présent arrêté, ou pour les personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification.

Article 7 : Le présent arrêté sera notifié à l'établissement concerné.

Article 8 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de région
Auvergne-Rhône-Alpes.

Article 9 : La Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, la Secrétaire générale
de la Préfecture du département de la Haute-Savoie, le Directeur régional des finances publiques
d’Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                     signé
Pascal MAILHOS
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 Lyon, le 23 septembre 2020

ARRÊTÉ n° 2020-99

 ARRÊTÉ FIXANT LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’EXERCICE 2020

DU CADA VERS L’AVENIR, GÉRÉ PAR L’ASSOCIATION VERS L’AVENIR

N° SIRET DE L’ÉTABLISSEMENT 776 333 734 00023

N° FINESS DE L’ÉTABLISSEMENT 42 001 496 1

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L 313-8 et L 314-4 à L 314-7 ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 nommant M. Pascal MAILHOS, Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ; 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant le cadre budgétaire normalisé des Etablissements et Services
Sociaux et Médico-Sociaux ;

Vu l’arrêté du 26 décembre 2007 modifié fixant le cadre normalisé de présentation du compte administratif des
établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l’article R. 314-49 du code de l’action sociale et
des familles ;

Vu l’arrêté du 6 mars 2020 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des
centres d’accueil pour demandeurs d’asile, publié au journal officiel du 14 mars 2020 ;
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Vu l’ordonnance n°2020-313 du 25 mars 2020, relative aux adaptations des règles d’organisation et de
fonctionnement des établissements sociaux et médico-sociaux, prise en application de la loi n° 2020-290 du
23 mars 2020 pour faire face à l’épidémie de covid-19 ;

Vu l'arrêté préfectoral du département de la Loire du 29 juin 2016 portant création d’un CADA de 50 places,
à compter du 1er juillet 2016, géré par l’association Vers l’Avenir ;

Vu l’arrêté préfectoral du département de la Loire du 24 septembre 2018 portant extension de 25 places du
CADA, à compter du 1er octobre 2018, géré par l’association Vers l’Avenir ;

Vu la convention de délégation de gestion conclue le 31 janvier 2018 entre le Préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes et le Préfet de la Loire, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure
budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ;

Vu le rapport d’orientation budgétaire établi pour les CADA d’Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 23 mars
2020 ;

Vu les propositions budgétaires déposées par l'établissement ;

Vu la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du CASF ;

Vu la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2020, transmise par l'autorité de tarification à
l'établissement le 29 juillet 2020 ;

Sur proposition de la Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes,

ARRÊTE

Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CADA Vers
l’Avenir sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montant en euros Total en euros

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

96 884,00 €

553 138,00 €

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

277 828,00 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

159 100,00 €

Reprise de déficit 19 326,00 €

Produits

Groupe I
Produits de la tarification

Dont crédits non reconductibles

553 138,00 €
19 326,00 €

553 138,00 €

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

0

Groupe III
Produits financiers et produits non-encaissables

0

Reprise d’excédents 0

Excédent N-2 affecté au financement de
mesures d’exploitation non reconductibles

0

Article 2 : Pour l'exercice 2020, la DGF est fixée à 553 138,00 € (cinq cent cinquante-trois mille cent trente-
huit euros). Le montant des douzièmes correspondants, donné à titre indicatif, est de 46 094,83 €.

Le nombre de places financées est de 75 places à compter du 1er janvier 2020.
Le nombre de jours de fonctionnement financés est de 365 jours, conformément à la DRL publiée.
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Article 3 : Pour l’exercice budgétaire 2021, dans l’attente de la fixation de la DGF et conformément à l’article
R.314-108 du Code de l’action sociale et des familles, des acomptes mensuels de 44 484,33 € seront versés.
Ce montant correspond à un douzième de la DGF pérenne 2020 (533 812,00 €) comprenant le cas échéant,
l’effet année pleine des places nouvelles 2020, la neutralisation des crédits non reconductibles et la
neutralisation des reprises de résultat.

Article 4 : Cette dépense est imputée sur le programme 303 « Immigration et asile », action 2 « garantie de
l’exercice du droit d’asile », domaine fonctionnel 0303-02-15 code activité 030313020101.

Article 5 : La nouvelle tarification entre en vigueur au premier jour du mois suivant la signature du présent
arrêté. Conformément à l'art R 314-35 du CASF, il est procédé à une régularisation des versements dus au
titre de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date d'effet du nouveau tarif.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur, dans le délai d’un mois
suivant sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les tiers.

Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de
Lyon sis Palais des juridictions administratives - Cour administrative d'appel - 184 rue Duguesclin - 69433
Lyon cedex 03. Le délai de recours contentieux est fixé à un mois franc à compter de la publication du
présent arrêté, ou pour les personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification.

Article 7 : Le présent arrêté sera notifié à l'établissement concerné.

Article 8 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région
Auvergne-Rhône-Alpes.

Article 9 : La Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire général
de la Préfecture du département de la Loire, le Directeur régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-
Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                     signé
Pascal MAILHOS
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 Lyon, le 23 septembre 2020

ARRÊTÉ n° 2020-103

 ARRÊTÉ FIXANT LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’EXERCICE 2020

DU CADA DE LANGEAC, GÉRÉ PAR L’ASSOCIATION HOSPITALITE EN LANGEADOIS

N° SIRET DE L’ÉTABLISSEMENT 439 776 113 00029

N° FINESS DE L’ÉTABLISSEMENT 43 000 754 2

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L 313-8 et L 314-4 à L 314-7 ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 nommant M. Pascal MAILHOS, Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ; 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant le cadre budgétaire normalisé des Etablissements et Services
Sociaux et Médico-Sociaux ;

Vu l’arrêté du 26 décembre 2007 modifié fixant le cadre normalisé de présentation du compte administratif des
établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l’article R. 314-49 du code de l’action sociale et
des familles ;

Vu l’arrêté du 6 mars 2020 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des
centres d’accueil pour demandeurs d’asile, publié au journal officiel du 14 mars 2020 ;
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Vu l’ordonnance n°2020-313 du 25 mars 2020, relative aux adaptations des règles d’organisation et de
fonctionnement des établissements sociaux et médico-sociaux, prise en application de la loi n° 2020-290 du
23 mars 2020 pour faire face à l’épidémie de covid-19 ;

Vu l'arrêté préfectoral du département de la Haute-Loire n° 2002/145 du 16 mai 2002 portant création du
CADA de Langeac et les arrêtés préfectoraux des 18 juin 2002, 18 mars 2014 et 31 mai 2016 portant
extension de la capacité du CADA de Langeac ;

Vu la convention de délégation de gestion conclue le 2 février 2018 entre le Préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes et le Préfet de la Haute-Loire, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la
procédure budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat 

Vu le rapport d’orientation budgétaire établi pour les CADA d’Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 23 mars
2020 ;

Vu les propositions budgétaires déposées par l'établissement ;

Vu la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du CASF ;

Vu la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2020, transmise par l'autorité de tarification à
l'établissement le 4 juin 2020 ;

Sur proposition de la Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes,

ARRÊTE

Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CADA de
Langeac d’Hospitalité en langeadois sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montant en euros Total en euros

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

116 000,00 €

659 500,00 €

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

311 500,00 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

232 000,00 €

Reprise de déficit 0

Produits

Groupe I
Produits de la tarification

Dont crédits non reconductibles
654 849,00 €

659 500,00 €

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

2 500,00 €

Groupe III
Produits financiers et produits non-encaissables

0

Reprise d’excédents 2 151,00 €

Excédent N-2 affecté au financement de
mesures d’exploitation non reconductibles

0

Article 2 : Pour l'exercice 2020, la DGF est fixée à 654 849,00 € (six cent cinquante-quatre mille huit cent
quarante-neuf euros). Le montant des douzièmes correspondants, donné à titre indicatif, est de 54 570,75 €.

Le nombre de places financées est de 90 places à compter du 1er janvier 2020.
Le nombre de jours de fonctionnement financés est de 365 jours, conformément à la DRL publiée.
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Article 3 : Pour l’exercice budgétaire 2021, dans l’attente de la fixation de la DGF et conformément à l’article
R.314-108 du Code de l’action sociale et des familles, des acomptes mensuels de 54 750,00 € seront versés.
Ce montant correspond à un douzième de la DGF pérenne 2020 (657 000,00 €) comprenant le cas échéant,
l’effet année pleine des places nouvelles 2020, la neutralisation des crédits non reconductibles et la
neutralisation des reprises de résultat.

Article 4 : Cette dépense est imputée sur le programme 303 « Immigration et asile », action 2 « garantie de
l’exercice du droit d’asile », domaine fonctionnel 0303-02-15 code activité 030313020101.

Article 5 : La nouvelle tarification entre en vigueur au premier jour du mois suivant la signature du présent
arrêté. Conformément à l'art R 314-35 du CASF, il est procédé à une régularisation des versements dus au
titre de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date d'effet du nouveau tarif.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur, dans le délai d’un mois
suivant sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les tiers.

Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de
Lyon sis Palais des juridictions administratives - Cour administrative d'appel - 184 rue Duguesclin - 69433
Lyon cedex 03. Le délai de recours contentieux est fixé à un mois franc à compter de la publication du
présent arrêté, ou pour les personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification.

Article 7 : Le présent arrêté sera notifié à l'établissement concerné.

Article 8 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région
Auvergne-Rhône-Alpes.

Article 9 : La Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire général
de la Préfecture du département de la Haute-Loire, le Directeur départemental des finances publiques du
Puy-de-Dôme, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                     signé
Pascal MAILHOS
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 Lyon, le 23 septembre 2020

ARRÊTÉ n° 2020-100

 ARRÊTÉ FIXANT LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’EXERCICE 2020

DU CADA LOIRE NORD, GÉRÉ PAR L’ASSOCIATION ENTRAIDE PIERRE VALDO

N° SIRET DE L’ÉTABLISSEMENT 439 808 379 00150

N° FINESS DE L’ÉTABLISSEMENT 42 001 500 0

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L 313-8 et L 314-4 à L 314-7 ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 nommant M. Pascal MAILHOS, Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ; 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant le cadre budgétaire normalisé des Etablissements et Services
Sociaux et Médico-Sociaux ;

Vu l’arrêté du 26 décembre 2007 modifié fixant le cadre normalisé de présentation du compte administratif des
établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l’article R. 314-49 du code de l’action sociale et
des familles ;

Vu l’arrêté du 6 mars 2020 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des
centres d’accueil pour demandeurs d’asile, publié au journal officiel du 14 mars 2020 ;
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Vu l’ordonnance n°2020-313 du 25 mars 2020, relative aux adaptations des règles d’organisation et de
fonctionnement des établissements sociaux et médico-sociaux, prise en application de la loi n° 2020-290 du
23 mars 2020 pour faire face à l’épidémie de covid-19 ;

Vu l'arrêté préfectoral du département de la Loire du 7 septembre 2016 portant création d’un CADA de 130
place sis à Boën-sur-Lignon et Saint-Thurin (42) ;

Vu la convention de délégation de gestion conclue le 31 janvier 2018 entre le Préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes et le Préfet de la Loire, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure
budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ;

Vu le rapport d’orientation budgétaire établi pour les CADA d’Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 23 mars
2020 ;

Vu les propositions budgétaires déposées par l'établissement ;

Vu la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du CASF ;

Vu la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2020, transmise par l'autorité de tarification à
l'établissement le 26 juin 2020 ;

Sur proposition de la Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes,

ARRÊTE

Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CADA Loire
nord d’Entraide Pierre Valdo sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montant en euros Total en euros

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

239 600,00 €

926 375,00 €

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

463 832,00 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

222 943,00 €

Reprise de déficit 0

Produits

Groupe I
Produits de la tarification

Dont crédits non reconductibles
925 275,00 €

926 375,00 €

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

1 100,00 €

Groupe III
Produits financiers et produits non-encaissables

0

Reprise d’excédents 0

Excédent N-2 affecté au financement de
mesures d’exploitation non reconductibles

0

Article 2 : Pour l'exercice 2020, la DGF est fixée à 925 275,00€ (neuf cent vingt-cinq mille deux cent
soixante-quinze euros). Le montant des douzièmes correspondants, donné à titre indicatif, est de
77 106,25 €.

Le nombre de places financées est de 130 places à compter du 1er janvier 2020.
Le nombre de jours de fonctionnement financés est de 365 jours, conformément à la DRL publiée.
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Article 3 : Pour l’exercice budgétaire 2021, dans l’attente de la fixation de la DGF et conformément à l’article
R.314-108 du Code de l’action sociale et des familles, des acomptes mensuels de 77 106,25 € € seront
versés. Ce montant correspond à un douzième de la DGF pérenne 2020 (925 275,00 €) comprenant le cas
échéant, l’effet année pleine des places nouvelles 2020, la neutralisation des crédits non reconductibles et la
neutralisation des reprises de résultat.

Article 4 : Cette dépense est imputée sur le programme 303 « Immigration et asile », action 2 « garantie de
l’exercice du droit d’asile », domaine fonctionnel 0303-02-15 code activité 030313020101.

Article 5 : La nouvelle tarification entre en vigueur au premier jour du mois suivant la signature du présent
arrêté. Conformément à l'art R 314-35 du CASF, il est procédé à une régularisation des versements dus au
titre de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date d'effet du nouveau tarif.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur, dans le délai d’un mois
suivant sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les tiers.

Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de
Lyon sis Palais des juridictions administratives - Cour administrative d'appel - 184 rue Duguesclin - 69433
Lyon cedex 03. Le délai de recours contentieux est fixé à un mois franc à compter de la publication du
présent arrêté, ou pour les personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification.

Article 7 : Le présent arrêté sera notifié à l'établissement concerné.

Article 8 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région
Auvergne-Rhône-Alpes.

Article 9 : La Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire général
de la Préfecture du département de la Loire le Directeur régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-
Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                     signé
Pascal MAILHOS
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 Lyon, le 23 septembre 2020

ARRÊTÉ n° 2020-101

 ARRÊTÉ FIXANT LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’EXERCICE 2020

DU CADA LOIRE SUD, GÉRÉ PAR L’ASSOCIATION ENTRAIDE PIERRE VALDO

N° SIRET DE L’ÉTABLISSEMENT 439 808 379 00093

N° FINESS DE L’ÉTABLISSEMENT 42 000 634 8

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L 313-8 et L 314-4 à L 314-7 ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 nommant M. Pascal MAILHOS, Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ; 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant le cadre budgétaire normalisé des Etablissements et Services
Sociaux et Médico-Sociaux ;

Vu l’arrêté du 26 décembre 2007 modifié fixant le cadre normalisé de présentation du compte administratif des
établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l’article R. 314-49 du code de l’action sociale et
des familles ;

Vu l’arrêté du 6 mars 2020 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des
centres d’accueil pour demandeurs d’asile, publié au journal officiel du 14 mars 2020 ;
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Vu l’ordonnance n°2020-313 du 25 mars 2020, relative aux adaptations des règles d’organisation et de
fonctionnement des établissements sociaux et médico-sociaux, prise en application de la loi n° 2020-290 du
23 mars 2020 pour faire face à l’épidémie de covid-19 ;

Vu l'arrêté préfectoral du département de la Loire n° 95-1384 du 1er décembre 1995 autorisant, en qualité
de CADA, l'établissement CADA Loire Sud sis à La Tour-en-Jarez, Firminy et Saint-Etienne (42) ;

Vu l'arrêté préfectoral du département de la Loire du 9 décembre 2015 portant extension de capacité de 74
places du CADA Loire Sud géré par l’association Entraide Pierre Valdo ;

Vu la convention de délégation de gestion conclue le 31 janvier 2018 entre le Préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes et le Préfet de la Loire, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure
budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ;

Vu le rapport d’orientation budgétaire établi pour les CADA d’Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 23 mars
2020 ;

Vu les propositions budgétaires déposées par l'établissement ;

Vu la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du CASF ;

Vu la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2020, transmise par l'autorité de tarification à
l'établissement le 26 juin 2020 ;

Sur proposition de la Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes,

ARRÊTE

Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CADA Loire Sud
d’Entraide Pierre Valdo sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montant en euros Total en euros

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

487 200,00 €

2 449 770,00 €

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

1 365 741,00 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

596 829,00 €

Reprise de déficit 0

Produits

Groupe I
Produits de la tarification

Dont crédits non reconductibles
2 306 070,00 €

2 449 770,00 €

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

3 500,00 €

Groupe III
Produits financiers et produits non-encaissables

140 200,00 €

Reprise d’excédents 0

Excédent N-2 affecté au financement de
mesures d’exploitation non reconductibles

0

Article 2 : Pour l'exercice 2020, la DGF est fixée à 2 306 070,00 € (deux millions trois cent six mille soixante-
dix euros). Le montant des douzièmes correspondants, donné à titre indicatif, est de 192 172,50 €.

Le nombre de places financées est de 324 places à compter du 1er janvier 2020.
Le nombre de jours de fonctionnement financés est de 365 jours, conformément à la DRL publiée.
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Article 3 : Pour l’exercice budgétaire 2021, dans l’attente de la fixation de la DGF et conformément à l’article
R.314-108 du Code de l’action sociale et des familles, des acomptes mensuels de 192 172,50 € seront
versés. Ce montant correspond à un douzième de la DGF pérenne 2020 (2 306 070,00 €) comprenant le cas
échéant, l’effet année pleine des places nouvelles 2020, la neutralisation des crédits non reconductibles et la
neutralisation des reprises de résultat.

Article 4 : Cette dépense est imputée sur le programme 303 « Immigration et asile », action 2 « garantie de
l’exercice du droit d’asile », domaine fonctionnel 0303-02-15 code activité 030313020101.

Article 5 : La nouvelle tarification entre en vigueur au premier jour du mois suivant la signature du présent
arrêté. Conformément à l'art R 314-35 du CASF, il est procédé à une régularisation des versements dus au
titre de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date d'effet du nouveau tarif.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur, dans le délai d’un mois
suivant sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les tiers.

Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de
Lyon sis Palais des juridictions administratives - Cour administrative d'appel - 184 rue Duguesclin - 69433
Lyon cedex 03. Le délai de recours contentieux est fixé à un mois franc à compter de la publication du
présent arrêté, ou pour les personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification.

Article 7 : Le présent arrêté sera notifié à l'établissement concerné.

Article 8 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région
Auvergne-Rhône-Alpes.

Article 9 : La Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire général
de la Préfecture du département de la Loire, le Directeur régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-
Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                    signé
Pascal MAILHOS
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 Lyon, le 23 septembre 2020

ARRÊTÉ n° 2020-107

 ARRÊTÉ FIXANT LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’EXERCICE 2020

DU CADA DE ROYAT, GÉRÉ PAR L’ASSOCIATION CE CLER

N° SIRET DE L’ÉTABLISSEMENT 397 624 511 00044

N° FINESS DE L’ÉTABLISSEMENT 63 001 230 0 

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L 313-8 et L 314-4 à L 314-7 ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 nommant M. Pascal MAILHOS, Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ; 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant le cadre budgétaire normalisé des Etablissements et Services
Sociaux et Médico-Sociaux ;

Vu l’arrêté du 26 décembre 2007 modifié fixant le cadre normalisé de présentation du compte administratif des
établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l’article R. 314-49 du code de l’action sociale et
des familles ;

Vu l’arrêté du 6 mars 2020 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des
centres d’accueil pour demandeurs d’asile, publié au journal officiel du 14 mars 2020 ;
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Vu l’ordonnance n°2020-313 du 25 mars 2020, relative aux adaptations des règles d’organisation et de
fonctionnement des établissements sociaux et médico-sociaux, prise en application de la loi n° 2020-290 du
23 mars 2020 pour faire face à l’épidémie de covid-19 ;

Vu l'arrêté préfectoral du département de Puy-de-Dôme n°16-00162 du 1er février 2016 autorisant, en
qualité de CADA, l'établissement  de Royat géré par l’association CE/CLER ;

Vu la convention de délégation de gestion conclue le 2 février 2018 entre le Préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes et le Préfet du Puy-de-Dôme, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la
procédure budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ;

Vu le rapport d’orientation budgétaire établi pour les CADA d’Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 23 mars
2020 ;

Vu les propositions budgétaires déposées par l'établissement ;

Vu la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du CASF ;

Vu la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2020, transmise par l'autorité de tarification à
l'établissement le 4 août 2020 ;

Sur proposition de la Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes,

ARRÊTE

Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CADA de Royat
de CE CLER sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montant en euros Total en euros

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

dont dépenses non pérennes
90 850,94 €
1 731,00 €

505 577,31 €

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

275 504,80 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

dont dépenses non pérennes

139 221,57 €
2 997,00 €

Reprise de déficit 0

Produits

Groupe I
Produits de la tarification

Dont crédits non reconductibles
502 953,00 €

4 728,00 €

505 577,31 €

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

2 624,31 €

Groupe III
Produits financiers et produits non-encaissables

0

Reprise d’excédents 0

Excédent N-2 affecté au financement de
mesures d’exploitation non reconductibles

0

Article 2 : Pour l'exercice 2020, la DGF est fixée à 502 953,00 € (cinq cent deux mille neuf cent cinquante-
trois euros). Le montant des douzièmes correspondants, donné à titre indicatif, est de 41 912,75 €.

Le nombre de places financées est de 70 places à compter du 1er janvier 2020.
Le nombre de jours de fonctionnement financés est de 365 jours, conformément à la DRL publiée.
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Article 3 : Pour l’exercice budgétaire 2021, dans l’attente de la fixation de la DGF et conformément à l’article
R.314-108 du Code de l’action sociale et des familles, des acomptes mensuels de 41 518,75 € seront versés.
Ce montant correspond à un douzième de la DGF pérenne 2020 (498 225,00 €) comprenant le cas échéant,
l’effet année pleine des places nouvelles 2020, la neutralisation des crédits non reconductibles et la
neutralisation des reprises de résultat.

Article 4 : Cette dépense est imputée sur le programme 303 « Immigration et asile », action 2 « garantie de
l’exercice du droit d’asile », domaine fonctionnel 0303-02-15 code activité 030313020101.

Article 5 : La nouvelle tarification entre en vigueur au premier jour du mois suivant la signature du présent
arrêté. Conformément à l'art R 314-35 du CASF, il est procédé à une régularisation des versements dus au
titre de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date d'effet du nouveau tarif.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur, dans le délai d’un mois
suivant sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les tiers.

Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de
Lyon sis Palais des juridictions administratives - Cour administrative d'appel - 184 rue Duguesclin - 69433
Lyon cedex 03. Le délai de recours contentieux est fixé à un mois franc à compter de la publication du
présent arrêté, ou pour les personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification.

Article 7 : Le présent arrêté sera notifié à l'établissement concerné.

Article 8 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région
Auvergne-Rhône-Alpes.

Article 9 : La Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, la Secrétaire générale
de la Préfecture du département du Puy-de-Dôme, le Directeur régional des finances publiques d’Auvergne-
Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                     signé
Pascal MAILHOS
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 Lyon, le 23 septembre 2020

ARRÊTÉ n° 2020-104

 ARRÊTÉ FIXANT LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’EXERCICE 2020

DU CADA DE SAINT-BEAUZIRE, GÉRÉ PAR L’ASSOCIATION LEO LAGRANGE CENTRE-EST

N° SIRET DE L’ÉTABLISSEMENT 323 686 691 00243

N° FINESS DE L’ÉTABLISSEMENT 43 000 918 3

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L 313-8 et L 314-4 à L 314-7 ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 nommant M. Pascal MAILHOS, Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ; 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant le cadre budgétaire normalisé des Etablissements et Services
Sociaux et Médico-Sociaux ;

Vu l’arrêté du 26 décembre 2007 modifié fixant le cadre normalisé de présentation du compte administratif des
établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l’article R. 314-49 du code de l’action sociale et
des familles ;

Vu l’arrêté du 6 mars 2020 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des
centres d’accueil pour demandeurs d’asile, publié au journal officiel du 14 mars 2020 ;
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Vu l’ordonnance n°2020-313 du 25 mars 2020, relative aux adaptations des règles d’organisation et de
fonctionnement des établissements sociaux et médico-sociaux, prise en application de la loi n° 2020-290 du
23 mars 2020 pour faire face à l’épidémie de covid-19 ;

Vu l'arrêté préfectoral du département de la Haute-Loire n° DDCSPP/CS/2019-063 du 24 juin 2019 portant
création du  CADA de Saint-Beauzire, géré par l’association Léo Lagrange Centre Est ;

Vu la convention de délégation de gestion conclue le 2 février 2018 entre le Préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes et le Préfet de la Haute-Loire, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la
procédure budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ;

Vu le rapport d’orientation budgétaire établi pour les CADA d’Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 23 mars
2020 ;

Vu les propositions budgétaires déposées par l'établissement ;

Vu la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du CASF ;

Vu la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2020, transmise par l'autorité de tarification à
l'établissement le 4 juin 2020 ;

Sur proposition de la Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes,

ARRÊTE

Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CADA de Saint-
Beauzire de Léo Lagrange Centre-Est sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montant en euros Total en euros

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

58 806,00 €

369 100,00 €

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

206 536,00 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

103 758,00 €

Reprise de déficit 0

Produits

Groupe I
Produits de la tarification

Dont crédits non reconductibles
365 000,00 €

369 100,00 €

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

1 600,00 €

Groupe III
Produits financiers et produits non-encaissables

2 500,00 €

Reprise d’excédents 0

Excédent N-2 affecté au financement de
mesures d’exploitation non reconductibles

0

Article 2 : Pour l'exercice 2020, la DGF est fixée à 365 000,00 € (trois cent soixante-cinq mille euros). Le
montant des douzièmes correspondants, donné à titre indicatif, est de 30 416,66 €.

Le nombre de places financées est de 50 places à compter du 1er janvier 2020.
Le nombre de jours de fonctionnement financés est de 365 jours, conformément à la DRL publiée.
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Article 3 : Pour l’exercice budgétaire 2021, dans l’attente de la fixation de la DGF et conformément à l’article
R.314-108 du Code de l’action sociale et des familles, des acomptes mensuels de 30 416,66 € seront versés.
Ce montant correspond à un douzième de la DGF pérenne 2020 (365 000,00 €) comprenant le cas échéant,
l’effet année pleine des places nouvelles 2020, la neutralisation des crédits non reconductibles et la
neutralisation des reprises de résultat.

Article 4 : Cette dépense est imputée sur le programme 303 « Immigration et asile », action 2 « garantie de
l’exercice du droit d’asile », domaine fonctionnel 0303-02-15 code activité 030313020101.

Article 5 : La nouvelle tarification entre en vigueur au premier jour du mois suivant la signature du présent
arrêté. Conformément à l'art R 314-35 du CASF, il est procédé à une régularisation des versements dus au
titre de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date d'effet du nouveau tarif.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur, dans le délai d’un mois
suivant sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les tiers.

Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de
Lyon sis Palais des juridictions administratives - Cour administrative d'appel - 184 rue Duguesclin - 69433
Lyon cedex 03. Le délai de recours contentieux est fixé à un mois franc à compter de la publication du
présent arrêté, ou pour les personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification.

Article 7 : Le présent arrêté sera notifié à l'établissement concerné.

Article 8 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région
Auvergne-Rhône-Alpes.

Article 9 : La Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire général
de la Préfecture du département de la Haute-Loire, le Directeur départemental des finances publiques du
Puy-de-Dôme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                     signé
Pascal MAILHOS
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 Lyon, le 23 septembre 2020

ARRÊTÉ n° 2020-125

 ARRÊTÉ FIXANT LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L'EXERCICE 2020

DU CPH DE LA HAUTE-SAVOIE – RAYON DE SOLEIL, GÉRÉ PAR L’ASSOCIATION ALFA 3A

N° SIRET DE L’ÉTABLISSEMENT 775 544 026 01433

N° FINESS DE L'ÉTABLISSEMENT 74 001 654 8

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L 313-8 et L 314-4 à L 314-7 ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 nommant M. Pascal MAILHOS, Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ; 

Vu l'arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant le cadre budgétaire normalisé des Etablissements et Services
Sociaux et Médico-Sociaux; 

Vu l’arrêté du 26 décembre 2007 modifié fixant le cadre normalisé de présentation du compte administratif des
établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article R. 314-49 du code de l'action sociale et
des familles ;

Vu l’arrêté du 6 mars 2020 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des
centres provisoires d’hébergement, publié au journal officiel du 14 mars 2020 ;
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Vu l’ordonnance n°2020-313 du 25 mars 2020, relative aux adaptations des règles d’organisation et de
fonctionnement des établissements sociaux et médico-sociaux, prise en application de la loi n° 2020-290 du
23 mars 2020 pour faire face à l’épidémie de covid-19 ;

Vu l'arrêté préfectoral du département de la Haute-Savoie n° 2018-0182 du 27 août 2018 autorisant, en qualité
de CPH, l'établissement CPH d’ALFA 3A, pour une capacité de 85 places en collectif à Monnetier-Mornex (74) ;

Vu la convention de délégation de gestion conclue le 02 février 2018 entre le Préfet de région Auvergne-Rhône-
Alpes et le Préfet de la Haute-Savoie, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure
budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ;

Vu le rapport d’orientation budgétaire établi pour les CPH d’Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 23 mars 2020;

Vu les propositions budgétaires déposées par l'établissement;

Vu la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du CASF ;

Vu la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2020, transmise par l'autorité de tarification à
l'établissement le 08 juin 2020 ;

Sur proposition de la Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes,

ARRÊTE

Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CPH ALFA 3A – Le
rayon de soleil de la Haute-Savoie à Monnetier-Mornex sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montant en euros Total en euros

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

105 153,00 €

787 750,00 €

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

364 397,00 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure 318 200,00 €

Reprise de déficit

Produits

Groupe I
Produits de la tarification

Dont crédits non reconductibles
775 625,00 €

787 750,00 €

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

10 000,00 €

Groupe III
Produits financiers et produits non-encaissables

0,00 €

Reprise d’excédents 2 125,00 €

Excédent N-2 affecté au financement de
mesures d’exploitation non reconductibles

Article 2 : Pour l'exercice 2020, la DGF est fixée à 775 625,00 € (sept cent soixante-quinze mille six cent vingt
cinq euros). Le montant des douzièmes correspondants  donné à titre indicatif, est de 64 635,41 €. 

Le nombre de places financées est de 85 places à compter du 1er janvier 2020.
Le nombre de jours de fonctionnement financés est de 365 jours, conformément à la DRL publiée.

Article 3 : Pour l’exercice budgétaire 2021, dans l’attente de la fixation de la DGF et conformément à l’article
R.314-108 du Code de l’action sociale et des familles, des acomptes mensuels de 64 635,41 € seront versés. Ce
montant correspond à un douzième de la DGF pérenne 2020 (775 625,00 €) comprenant le cas échéant, l’effet

84_DRDJSCS_Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d’Auvergne-Rhône-Alpes et du Rhône - 
84-2020-09-23-043 - Arrêté tarif CPH ALFA3A 2020 - Département de la Haute-Savoie 230



année pleine des places nouvelles 2020, la neutralisation des crédits non reconductibles et la neutralisation des
reprises de résultat.

Article 4 : Cette dépense est imputée sur le programme 104 « Intégration et accès à la nationalité française »,
action 15 « accompagnement des réfugiés » domaine fonctionnel 0104-15-01, code activité 010403010101.

Article 5 : La nouvelle tarification entre en vigueur au premier jour du mois suivant la signature du présent arrêté.
Conformément à l'art R 314-35 du CASF, il est procédé à une régularisation des versements dus au titre de la
période allant du 1er janvier de l'exercice à la date d'effet du nouveau tarif.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur, dans le délai d’un mois suivant
sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les tiers.

Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de
Lyon sis Palais des juridictions administratives - Cour administrative d'appel- 184 rue Duguesclin - 69433 Lyon
cedex 03. Le délai de recours contentieux est fixé à un mois franc à compter de la publication du présent arrêté,
ou pour les personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification.

Article 7 : Le présent arrêté sera notifié à l'établissement concerné.

Article 8 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de région Auvergne-
Rhône-Alpes.

Article 9 : La Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, la Secrétaire générale de
la Préfecture du département de la Haute-Savoie, le Directeur régional des finances publiques d’Auvergne-
Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

signé
Pascal MAILHOS
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 Lyon, le 23 septembre 2020

ARRÊTÉ n° 2020-124

 ARRÊTÉ FIXANT LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L'EXERCICE 2020

DU CPH DE LA SAVOIE,GÉRÉ PAR L’ASSOCIATION FÉDÉRATION DES ŒUVRES LAÏQUES DE SAVOIE

N° SIRET DE L’ÉTABLISSEMENT 776 467 102 00096

N° FINESS DE L'ÉTABLISSEMENT 73 001 274 7

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L 313-8 et L 314-4 à L 314-7 ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 nommant M. Pascal MAILHOS, Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ; 

Vu l'arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant le cadre budgétaire normalisé des Etablissements et Services
Sociaux et Médico-Sociaux; 

Vu l’arrêté du 26 décembre 2007 modifié fixant le cadre normalisé de présentation du compte administratif des
établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article R. 314-49 du code de l'action sociale et
des familles ;

Vu l’arrêté du 6 mars 2020 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des
centres provisoires d’hébergement, publié au journal officiel du 14 mars 2020 ;
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Vu l’ordonnance n°2020-313 du 25 mars 2020, relative aux adaptations des règles d’organisation et de
fonctionnement des établissements sociaux et médico-sociaux, prise en application de la loi n° 2020-290 du
23 mars 2020 pour faire face à l’épidémie de covid-19 ;

Vu l'arrêté préfectoral du département de la Savoie du 06 juin 2018 autorisant, en qualité de CPH,
l'établissement CPH de FOL de Savoie pour une capacité de 60 places en diffus dans le département de la
Savoie (73) ;

Vu l’arrêté modificatif de l’arrêté préfectoral du 06 juin 2018 du département de la Savoie du 19 septembre
2018 ;

Vu l'arrêté préfectoral du département de la Savoie du 12 septembre 2019 portant extension de capacité de 10
places en collectif du CPH  géré par l’association FOL de Savoie ;

Vu la convention de délégation de gestion conclue le 05 février 2018 entre le Préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes et le Préfet de la Savoie, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure
budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ;

Vu le rapport d’orientation budgétaire établi pour les CPH d’Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 23 mars 2020;

Vu les propositions budgétaires déposées par l'établissement;

Vu la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du CASF ;

Vu la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2020, transmise par l'autorité de tarification à
l'établissement le 31 juillet 2020 ;

Sur proposition de la Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes,

ARRÊTE

Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CPH de la Savoie
de FOL de Savoie sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montant en euros Total en euros

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

Dont dépenses non pérennes

129 856,00 €

2 130,00 €

660 880,00 €
Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

289 095,00 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure 241 929,00 €

Reprise de déficit 0,00 €

Produits

Groupe I
Produits de la tarification

Dont crédits non reconductibles
640 880,00 €

2 130,00 €

660 880,00 €

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

20 000,00 €

Groupe III
Produits financiers et produits non-encaissables

0,00 €

Reprise d’excédent 0,00 €

Excédent N-2 affecté au financement de
mesures d’exploitation non reconductibles

0,00 €

Article 2 : Pour l'exercice 2020, la DGF est fixée à 640 880€ (six cent quarante mille huit cent quatre-vingts
euros). Le montant des douzièmes correspondants  donné à titre indicatif, est de 53 406,66 €. 
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Le nombre de places financées est de 70 places à compter du 1er janvier 2020.
Le nombre de jours de fonctionnement financés est de 365 jours, conformément à la DRL publiée.

Article 3 : Pour l’exercice budgétaire 2021, dans l’attente de la fixation de la DGF et conformément à l’article
R.314-108 du Code de l’action sociale et des familles, des acomptes mensuels de 53 229,16 € seront versés. Ce
montant correspond à un douzième de la DGF pérenne 2020 (638 750,00 €) comprenant le cas échéant, l’effet
année pleine des places nouvelles 2020, la neutralisation des crédits non reconductibles et la neutralisation des
reprises de résultat.

Article 4 : Cette dépense est imputée sur le programme 104 « Intégration et accès à la nationalité française »,
action 15 « accompagnement des réfugiés » domaine fonctionnel 0104-15-01, code activité 010403010101.

Article 5 : La nouvelle tarification entre en vigueur au premier jour du mois suivant la signature du présent arrêté.
Conformément à l'art R 314-35 du CASF, il est procédé à une régularisation des versements dus au titre de la
période allant du 1er janvier de l'exercice à la date d'effet du nouveau tarif.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur, dans le délai d’un mois suivant
sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les tiers.

Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de
Lyon sis Palais des juridictions administratives - Cour administrative d'appel- 184 rue Duguesclin - 69433 Lyon
cedex 03. Le délai de recours contentieux est fixé à un mois franc à compter de la publication du présent arrêté,
ou pour les personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification.

Article 7 : Le présent arrêté sera notifié à l'établissement concerné.

Article 8 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région
Auvergne-Rhône-Alpes.

Article 9 : La Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, la Secrétaire générale de
la Préfecture du département de la Savoie, le Directeur départemental des finances publiques du Rhône, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

signé
Pascal MAILHOS
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 Lyon, le 23 septembre 2020

ARRÊTÉ n° 2020-126

 ARRÊTÉ FIXANT LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L'EXERCICE 2020

DES CPH DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

GÉRÉS PAR L’ASSOCIATION FORUM RÉFUGIÉS-COSI

N° SIRET DE L’ÉTABLISSEMENT 326 922 879 00084

N° FINESS DE L'ENTITÉ JURIDIQUE 69 079 167 8

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L 313-8 et L 314-4 à L 314-7 ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 nommant M. Pascal MAILHOS, Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ; 

Vu l'arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant le cadre budgétaire normalisé des Etablissements et Services
Sociaux et Médico-Sociaux; 

Vu l’arrêté du 26 décembre 2007 modifié fixant le cadre normalisé de présentation du compte administratif des
établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article R. 314-49 du code de l'action sociale et
des familles ;

Vu l’arrêté du 6 mars 2020 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des
centres provisoires d’hébergement, publié au journal officiel du 14 mars 2020 ;
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Vu l’ordonnance n°2020-313 du 25 mars 2020, relative aux adaptations des règles d’organisation et de
fonctionnement des établissements sociaux et médico-sociaux, prise en application de la loi n° 2020-290 du
23 mars 2020 pour faire face à l’épidémie de covid-19 ;

Vu l’arrêté du 25 avril 2006 portant autorisation initiale pour la création du CPH géré par Forum Réfugiés-Cosi à
Lyon 8ème pour une capacité de 40 places ;

Vu l’arrêté préfectoral n°419/2016 du 15 février 2016 autorisant l'Association Forum-Réfugiés-Cosi à créer le
centre provisoire d'hébergement de l’Allier, pour une capacité de 45 places à Moulins et Yzeure ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 69-DCII-SII-BAH-17-03-31-01 du 28 mars 2017 portant la capacité du centre
provisoire d'hébergement, du Rhône sis à Lyon, géré par l'association Forum-Réfugiés-Cosi, à 51 places à
compter du 1er avril 2017 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2017-336 du 11 avril 2017 autorisant l'Association Forum-Réfugiés-Cosi à créer le
centre provisoire d'hébergement du Cantal, pour une capacité de 60 places à Aurillac ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2018-DMI-BAH-04-01 du 30 mars 2018 portant requalification du CADA-IR en centre
provisoire d’hébergement et extension de 12 places du CPH du Rhône, géré par l’association Forum Réfugiés-
Cosi à compter du 1er avril 2018, portant la capacité globale de la structure à 120 places ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2155/2019 du 09 septembre 2019 relatif à l’autorisation d’extension du centre
provisoire d’hébergement de l’Allier, géré par l’association Forum Réfugiés-Cosi, de 10 places
supplémentaires ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens signé le 27 janvier 2016 entre l’établissement et l’Etat et les
avenants n°1, n°2 ,n° 3 et n° 4 signés les 24 février 2017, 10 octobre 2017,  le 16 avril 2019 et le 25 juin 2020 ;

Vu le rapport d’orientation budgétaire établi pour les CPH d’Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 23 mars 2020;

Vu les propositions budgétaires déposées par l'établissement;

Vu la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du CASF ;

Vu la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2020, transmise par l'autorité de tarification à
l'établissement le 07 août 2020 ;

Sur proposition de la Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes,
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ARRÊTE

Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles des CPH Auvergne-
Rhône-Alpes de Forum Réfugiés-Cosi sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montant en euros Total en euros

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

223 590,00 €

2 090 138,05 €

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

1 199 692,05 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure 666 856,00 €

Reprise de déficit

Produits

Groupe I
Produits de la tarification

Dont crédits non reconductibles
2 007 638,05 €

2 090 138,05 €

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

82 500,00 €

Groupe III
Produits financiers et produits non-encaissables

Reprise d’excédents

Excédent N-2 affecté au financement de
mesures d’exploitation non reconductibles

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2020, la dotation globale autorisée à l’article 1 est détaillée comme suit :

• CPH de l’Allier : 462 891,11 €
• CPH du Cantal : 499 288,00€
• CPH du Rhône : 1 045 458,94 €

Article 3 : Pour l'exercice 2020, la DGF est fixée à 2 007 638,05 € (deux millions sept mille six cent trente-huit
euros et cinq centimes). Le montant des douzièmes correspondants  donné à titre indicatif, est de 167 303,17 €. 

Le nombre de places financées est de 235 places à compter du 1er janvier 2020.
Le nombre de jours de fonctionnement financés est de 365 jours, conformément à la DRL publiée.

Article 4 : Pour l’exercice budgétaire 2021, dans l’attente de la fixation de la DGF et conformément à l’article
R.314-108 du Code de l’action sociale et des familles, des acomptes mensuels de 167 303,17 € seront versés.
Ce montant correspond à un douzième de la DGF pérenne 2020 (2 007 638,05 €) comprenant le cas échéant,
l’effet année pleine des places nouvelles 2020, la neutralisation des crédits non reconductibles et la neutralisation
des reprises de résultat.

Article 5 : Cette dépense est imputée sur le programme 104 « Intégration et accès à la nationalité française »,
action 15 « accompagnement des réfugiés » domaine fonctionnel 0104-15-01, code activité 010403010101.

Article 6 : La nouvelle tarification entre en vigueur au premier jour du mois suivant la signature du présent arrêté.
Conformément à l'art R 314-35 du CASF, il est procédé à une régularisation des versements dus au titre de la
période allant du 1er janvier de l'exercice à la date d'effet du nouveau tarif.

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur, dans le délai d’un mois suivant
sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les tiers.
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Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de
Lyon sis Palais des juridictions administratives - Cour administrative d'appel- 184 rue Duguesclin - 69433 Lyon
cedex 03. Le délai de recours contentieux est fixé à un mois franc à compter de la publication du présent arrêté,
ou pour les personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification.

Article 8 : Le présent arrêté sera notifié à l'établissement concerné.

Article 9 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région
Auvergne-Rhône-Alpes.

Article 10 : La Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Directeur régional des
finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

signé
Pascal MAILHOS
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 Lyon, le 23 septembre 2020

ARRÊTÉ n° 2020-111

 ARRÊTÉ FIXANT LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’EXERCICE 2020

DES CADA DE LA RÉGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

GÉRÉS PAR ADOMA, SOCIETE D’ÉCONOMIE MIXTE

N° SIREN DE L’ÉTABLISSEMENT 788 058 030

N° FINESS DE L’ÉTABLISSEMENT 75 080 851 1

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L 313-8 et L 314-4 à L 314-7 ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 nommant M. Pascal MAILHOS, Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ; 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant le cadre budgétaire normalisé des Etablissements et Services
Sociaux et Médico-Sociaux ;

Vu l’arrêté du 26 décembre 2007 modifié fixant le cadre normalisé de présentation du compte administratif des
établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l’article R. 314-49 du code de l’action sociale et
des familles ;

Vu l’arrêté du 6 mars 2020 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des
centres d’accueil pour demandeurs d’asile, publié au journal officiel du 14 mars 2020 ;
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Vu l’ordonnance n°2020-313 du 25 mars 2020, relative aux adaptations des règles d’organisation et de
fonctionnement des établissements sociaux et médico-sociaux, prise en application de la loi n° 2020-290 du
23 mars 2020 pour faire face à l’épidémie de covid-19 ;

Vu l'arrêté du Préfet du département de l’Ain du 22 août 2016 autorisant ADOMA à créer le CADA « Les
Marronniers » de 80 places à Bourg en Bresse à compter du 1er septembre 2016 ;

Vu l'arrêté du Préfet du département de l’Allier n°645/2002 du 5 février 2002 portant création du CADA de
Cusset de 60 places ;

Vu l'arrêté du Préfet du département de l’Allier n°3694/2004 du 17 septembre 2004 portant la capacité du
CADA de Cusset à 70 places à compter du 16 août 2004 ;

Vu l'arrêté du Préfet du département de l’Allier n°2029/2013 du 11 juillet 2013 portant la capacité du CADA
de Cusset à 110 places à compter du 1er juillet 2013 ;

Vu l'arrêté du Préfet du département de l’Allier n°2430/2015 portant la capacité du CADA ADOMA de
Cusset à 120 places à compter du 1er novembre 2015 ; 

Vu l'arrêté du Préfet du département de l’Allier n°821/2017 portant renouvellement d’autorisation du CADA
ADOMA de Cusset à 120 places à compter du 21 mars 2017 ; 

Vu l'arrêté du Préfet du département de la Drôme n° 05-4891 du 28 octobre 2005 portant création du CADA
ADOMA Drôme de 105 places à Valence, Bourg-lès-Valence et Montélimar ;

Vu l'arrêté du Préfet du département de l’Isère n°2016-SH-25 du 29 juin 2016 portant la capacité du CADA
ADOMA Nord Isère à 359 places à compter du 1er juillet 2016 ; 

Vu l'arrêté du Préfet du département de l’Isère n°2016-SH-18 du 29 juin 2016 portant la capacité du CADA
ADOMA du Péage-de-Roussillon à 170 places à compter du 1er juillet 2016 ; 

Vu l'arrêté du Préfet du département de la Loire n°2005-569 du 31 octobre 2005 portant création du CADA
ADOMA Roanne;

Vu l'arrêté du Préfet du département du Rhône DCII-SII n° 2015-12-24-01 du 24 décembre 2015 autorisant,
en qualité de CADA, l'établissement CADA ADOMA Rhône pour une capacité de 325 places à compter du
1er janvier 2016 ; 

Vu l'arrêté du Préfet du département du Rhône n° 2018-DMI-BAH-10-01 du 28 septembre 2018, portant
extension de 40 places du CADA géré par ADOMA à compter du 1er octobre 2018 ;

Vu l'arrêté du Préfet du département de la Savoie du 30 décembre 2014 autorisant, en qualité de CADA,
l'établissement CADA ADOMA Savoie pour une capacité de 190 places à compter du 1er janvier 2015 ; 

Vu l'arrêté du Préfet du département de Haute-Savoie portant la capacité du CADA ADOMA d’Annecy à 80
places à compter du 1er janvier 2015 ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens signé le 27 janvier 2016 entre l’établissement et l’État et
les avenants n°1, n°2 et n° 3 signés les 24 février 2017, 7 novembre 2017 et 14 mars 2019 ;

Vu le rapport d’orientation budgétaire établi pour les CADA d’Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 23 mars
2020 ;

Vu les propositions budgétaires déposées par l'établissement ;

Vu la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du CASF ;

Vu la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2020, transmise par l'autorité de tarification à
l'établissement le 15 mai 2020 ;

2
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Sur proposition de la Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes,

ARRÊTE

Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles des CADA
d’Auvergne-Rhône-Alpes d’ADOMA sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montant en euros Total en euros

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

889 526,97 €

12 344 929,50 €

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

5 535 136,57 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

5 920 265,96 €

Reprise de déficit 0

Produits

Groupe I
Produits de la tarification

Dont crédits non reconductibles
12 206 512,50 €

12 344 929,50 €

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

136 981,00 €

Groupe III
Produits financiers et produits non-encaissables

1 436,00 €

Reprise d’excédents 0

Excédent N-2 affecté au financement de
mesures d’exploitation non reconductibles

0

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2020, la dotation globale autorisée à l’article 1 est détaillée comme suit :

- CADA de Bourg-en-Bresse : 604 586,00 €

- CADA de Cusset : 801 808,68 €

- CADA de Valence : 843 513,58 €

- CADA Nord Isère :  2 494 175,47 €

- CADA de Péage de Roussillon : 1 146 095,66 €

- CADA de Roanne : 807 062,79 €

- CADA de Cébazat : 943 127,15 €

- CADA du Rhône : 2 639 003,24 €

- CADA d’Albertville : 609 343,89 €

- CADA de Chambéry : 775 551,13 €

- CADA d’Annecy : 542 244,91 €

Article 3 :Pour l'exercice 2020, la DGF est fixée à 12 206 512,50 € (douze millions deux cent six mille cinq
cent douze euros et cinquante centimes). Le montant des douzièmes correspondants, donné à titre indicatif,
est de 1 017 209,37 €.

Le nombre de places financées est de 1 715 places à compter du 1er janvier 2020.
Le nombre de jours de fonctionnement financés est de 365 jours, conformément à la DRL publiée.

3
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Article 4 : Pour l’exercice budgétaire 2021, dans l’attente de la fixation de la DGF et conformément à l’article
R.314-108 du Code de l’action sociale et des familles, des acomptes mensuels de 1 017 209,37 € seront
versés. Ce montant correspond à un douzième de la DGF pérenne 2020 (12 206 512,50 €) comprenant le
cas échéant, l’effet année pleine des places nouvelles 2020, la neutralisation des crédits non reconductibles
et la neutralisation des reprises de résultat.

Article 5 : Cette dépense est imputée sur le programme 303 « Immigration et asile », action 2 « garantie de
l’exercice du droit d’asile », domaine fonctionnel 0303-02-15 code activité 030313020101.

Article 6 : La nouvelle tarification entre en vigueur au premier jour du mois suivant la signature du présent
arrêté. Conformément à l'art R 314-35 du CASF, il est procédé à une régularisation des versements dus au
titre de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date d'effet du nouveau tarif.

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur, dans le délai d’un mois
suivant sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les tiers.

Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de
Lyon sis Palais des juridictions administratives - Cour administrative d'appel - 184 rue Duguesclin - 69433
Lyon cedex 03. Le délai de recours contentieux est fixé à un mois franc à compter de la publication du
présent arrêté, ou pour les personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification.

Article 8 : Le présent arrêté sera notifié à l'établissement concerné.

Article 9 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de région
Auvergne-Rhône-Alpes.

Article 10 : La Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Directeur régional
des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté.

                      signé
Pascal MAILHOS
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 Lyon, le 23 septembre 2020

ARRÊTÉ n° 2020-112

 ARRÊTÉ FIXANT LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’EXERCICE 2020

DES CADA DE LA RÉGION AUVERGNE-RHONE-ALPES,

GÉRÉS PAR L’ASSOCATION FORUM REFUGIES-COSI

N° SIRET 326 922 879 00084

N° FINESS DE L’ENTITÉ JURIDIQUE 69 079 167 8

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L 313-8 et L 314-4 à L 314-7 ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 nommant M. Pascal MAILHOS, Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ; 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant le cadre budgétaire normalisé des Etablissements et Services
Sociaux et Médico-Sociaux ;

Vu l’arrêté du 26 décembre 2007 modifié fixant le cadre normalisé de présentation du compte administratif des
établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l’article R. 314-49 du code de l’action sociale et
des familles ;

Vu l’arrêté du 6 mars 2020 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des
centres d’accueil pour demandeurs d’asile, publié au journal officiel du 14 mars 2020 ;
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Vu l’ordonnance n°2020-313 du 25 mars 2020, relative aux adaptations des règles d’organisation et de
fonctionnement des établissements sociaux et médico-sociaux, prise en application de la loi n° 2020-290 du
23 mars 2020 pour faire face à l’épidémie de covid-19 ;

Vu l'arrêté du Préfet du département de l’Allier n° 2431/2015 du 2 novembre 2015 portant la capacité du
CADA de Montmarault géré par Forum Réfugiés-Cosi à 100 places à compter du 1er novembre 2015;

Vu l'arrêté du Préfet du département de l’Ardèche n° 2014-028-0008 du 28 avril 2014 autorisant la création
d’un CADA de 55 places à Privas géré par Forum Réfugiés-Cosi ;

Vu l'arrêté du Préfet du département du Cantal n° 2018-1587 du 30 novembre 2018 autorisant la création
d’un CADA de 60 places à Saint-Flour géré par Forum Réfugiés-Cosi ;

Vu l'arrêté du Préfet du département du Cantal n° 2019-799 du 1er juillet 2019 autorisant la création d’un
CADA de 60 places à Champagnac,  géré par Forum Réfugiés-Cosi ;

Vu l'arrêté du Préfet du département du Puy de Dôme n°15-01664 du 30 novembre 2015 portant la
capacité du CADA de Saint-Eloy-les-Mines géré par Forum Réfugiés-Cosi à 148 places à compter du 1er
janvier 2016 ;

Vu l'arrêté du Préfet du département du Rhône DCII-SII n° 69-2016-10-20-01 du 20 octobre 2016 portant la
capacité du CADA du Rhône géré par Forum Réfugiés-Cosi à 595 places à compter du 1er novembre
2016 ;

Vu l'arrêté du Préfet du département du Rhône n° 2018-DMI-BAH-10-02 du 28 septembre 2018 portant
extension de 25 places du CADA du Rhône géré par Forum Réfugiés-Cosi à compter du 1er octobre 2018 ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2006-904 du 25 avril 2006 autorisant en qualité de centre d’accueil pour
demandeurs d’asile, l'établissement centre de transit du Rhône géré par Forum Réfugiés-Cosi, sis 28 rue
de la Baïsse – BP 71054 - 69612 Villeurbanne Cedex ;

Vu l’arrêté du 12 juin 2017 du Préfet du département du Rhône n° 69-DCII-SII-BAH-17-06-13-01 portant
extension de 30 places du centre de transit géré par l’association Forum Réfugiés-Cosi à compter du 1er
juin 2017 ;

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens signé le 27 janvier 2016 entre l’établissement et l’État et
les avenants n°1, n°2, n° 3 et n°4 signés les 24 février 2017, 7 novembre 2017, 16 avril 2019 et 25 juin
2020 ;

Vu la notification du 13 novembre 2019 adressée à Forum Réfugiés-Cosi portant sur la spécialisation de
places pour les femmes victimes de violence ou de la traite des êtres humains dans les centres
d'hébergements du dispositif national d’accueil ;

Vu le rapport d’orientation budgétaire établi pour les CADA d’Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 23 mars
2020 ;

Vu les propositions budgétaires déposées par l'établissement ;

Vu la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants du CASF ;

Vu la notification d'autorisation budgétaire relative à l'exercice 2020, transmise par l'autorité de tarification à
l'établissement le 7 août 2020 ;

Sur proposition de la Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes,

ARRÊTE
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Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles des CADA
d’Auvergne-Rhône-Alpes de Forum Réfugiés-Cosi sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montant en euros Total en euros

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

1 399 271,33 €

9 492 671,67 €

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

4 607 492,01 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

3 485 908,33 €

Reprise de déficit 0

Produits

Groupe I
Produits de la tarification

Dont crédits non reconductibles
9 315 971,67 €

9 492 671,67 €

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

88 700,00 €

Groupe III
Produits financiers et produits non-encaissables

8 000,00 €

Reprise d’excédents 80 000,00 €

Excédent N-2 affecté au financement de
mesures d’exploitation non reconductibles

0

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2020, la dotation globale autorisée à l’article 1 est détaillée comme suit :

- CADA de Montmarault : 695 861,00 €

- CADA de Privas : 387 216,00 €

- CADA de Champagnac : 427 541,00 €

- CADA de Saint-Flour : 428 146,00 €

- CADA de Saint-Eloy-les-Mines: 982 308,00 €

- CADA du Rhône : 4 425 505,67 €

- Centre de transit de Villeurbanne: 1 969 394,00    €

Article 3 :Pour l'exercice 2020, la DGF est fixée à 9 315 971,67 € (neuf millions trois cent quinze mille neuf
cent soixante et onze euros soixante-sept centimes). Le montant des douzièmes correspondants, donné à
titre indicatif, est de 776 330,97 €.

Le nombre de places financées est de 1 293 places à compter du 1er janvier 2020.
Le nombre de jours de fonctionnement financés est de 365 jours, conformément à la DRL publiée.

Article 4 : Pour l’exercice budgétaire 2021, dans l’attente de la fixation de la DGF et conformément à l’article
R.314-108 du Code de l’action sociale et des familles, des acomptes mensuels de 782 997,63 € seront
versés. Ce montant correspond à un douzième de la DGF pérenne 2020 (9 395 971,67 €) comprenant le cas
échéant, l’effet année pleine des places nouvelles 2020, la neutralisation des crédits non reconductibles et la
neutralisation des reprises de résultat.

Article 5 : Cette dépense est imputée sur le programme 303 « Immigration et asile », action 2 « garantie de
l’exercice du droit d’asile », domaine fonctionnel 0303-02-15 code activité 030313020101.

Article 6 : La nouvelle tarification entre en vigueur au premier jour du mois suivant la signature du présent
arrêté. Conformément à l'art R 314-35 du CASF, il est procédé à une régularisation des versements dus au
titre de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date d'effet du nouveau tarif.

3
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Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur, dans le délai d’un mois
suivant sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les tiers.

Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de
Lyon sis Palais des juridictions administratives - Cour administrative d'appel - 184 rue Duguesclin - 69433
Lyon cedex 03. Le délai de recours contentieux est fixé à un mois franc à compter de la publication du
présent arrêté, ou pour les personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification.

Article 8 : Le présent arrêté sera notifié à l'établissement concerné.

Article 9 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région
Auvergne-Rhône-Alpes.

Article 10 : La Secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Directeur
régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté.

                      signé
Pascal MAILHOS

4
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SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2020-254 26 octobre 2020

modifiant la composition du conseil académique de l’éducation nationale de
Grenoble

Le Préfet de la région Auvergne Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’éducation ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des
préfets  à  l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’État  dans  les
régions et départements ;

Vu  la  circulaire  du  23  mai  1991  relative  à  l’extension  à  l’enseignement
supérieur des compétences des conseils de l’éducation nationale instituées
dans les académies ;

Vu les propositions faites le 20 octobre par la rectrice de l'académie de
Grenoble ;

Sur proposition de la Secrétaire générale pour les affaires régionales ;

ARRÊTE :

Article 1 : La composition du conseil académique de l’éducation nationale de
Grenoble, fixée par arrêté n° 18-205 du 8 juin 2018 pour une durée de 3 ans,
s’établit désormais comme suit :

TITULAIRES SUPPLÉANTS
I – Collège des collectivités locales

Conseillers régionaux

M. Chokri BADREDDINE Mme Anne-Françoise ABADI-PARISI

Mme Catherine BOLZE Mme Pénélope CHALON

Mme Sarah BOUKAALA Mme Marie DAUCHY

Mme Michèle CÉDRIN M. Stéphane GEMMANI

Mme Sandrine CHAIX Mme Marie-Thérèse LAMBERT

M. Lionel FILIPPI M. Thibaut MONNIER

Mme Éliane GIRAUD M. Yannick NEUDER

M. Alexis JOLLY M. Patrice VOIR
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Conseillers départementaux
Département de l’Ardèche

Mme Stéphanie BARBATO Mme Sandrine CHAREYRE

Département de la Drôme
Mme Emmanuelle ANTHOINE M. Karim OUMEDDOUR

Mme Pascale ROCHAS Mme Patricia BOIDIN

Département de l’Isère
Mme Catherine SIMON M. Bernard PERAZIO

Mme Annie POURTIER Mme Martine KOHLY

Département de la Savoie
Mme Nathalie FONTAINE Mme Marie-Claire BARBIER

Département de la Haute-Savoie
Mme Christelle BEURRIER Mme Françoise CAMUSSO

M. Raymond MUDRY M. Georges MORAND

Maires

Mme Audrey DESCHAMPS Mme Hélène BAPTISTE

Adjointe au maire de Bozas (Ardèche)
Maire des Ollières-sur-Eyrieux 
(Ardèche)

M. Alain MATHERON M. Aurélien FERLAY
Adjoint au maire de Lus-la-Croix-
Haute (Drôme)

Maire de Moras-en-Valloire (Drôme)

Mme Corine ARSAC-MARZE M. Laurent COMBEL
Adjointe au maire de Portes-lès-
Valence (Drôme)

Maire de La Motte-Chalancon (Drôme)

Mme Françoise FONTANA M. Éric PHILIPPE

Maire d'Herbeys (Isère)
Adjoint au maire du Pont-de-Beauvoisin
(Isère)

M. Patrick FERRAND M. Régis VIALATTE 
Adjoint au maire de Longechenal 
(Isère)

Maire de Clonas-sur-Varèze (Isère)

M. Éric ROUSSEAU M. Gérard MERLIN

Adjoint au maire de Cléry (Savoie) Maire de Lescheraines (Savoie)

M. Christian BOVIER
M. Christian DUPESSEY
Maire d'Annemasse (Haute-Savoie)

Adjoint au maire d'Annecy (Haute-
Savoie)

M. Stéphane VALLI Mme Karine FALCONNAT
Adjointe au maire de Sillingy (Haute-
Savoie)

Maire de Bonneville (Haute-Savoie)

II – Collège des personnels
A – Représentants des personnels titulaires de l’État, des services

administratifs et des établissements d’enseignement et de formation des
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premier et second degrés
FSU

Mme Corinne BAFFERT M. Olivier MOINE

M. Luc BASTRENTAZ M. Hugues ASPORD 

Mme Magali DERUELLE M. Sébastien GRANDIÈRE

M. Jean-Luc CHARTON M. André HAZEBROUCQ

M. François LECOINTE M. Matthéos KOUTSOS

M. Maxime VÉGHIN Mme Marilyn MEYNET

UNSA-Education
M. Marc DURIEUX Mme Françoise VICHIER-GUERRE

Mme Marie-Pierre BERNARD Mme Sophie DESCAZAUX

M. Jean-Marie LASSERRE M. Francis MENEU

Sgen-CFDT
M. David ROMAND M. François DUBUT

Mme Muriel SALVATORI M. Carme MARRA

M. Claude FONTAINE M. Michel IMBERT

FNEC-FP-FO
M. Alain SAINTE MARIE M. Régis HÉRAUD

M. Thierry ALLOT M. Claude DESBOS

SUD-EDUCATION
Mme Charlotte BALLET M. Pablo GUEVARA

B – Représentants des personnels des établissements publics d’enseignement
supérieur
SNESup-FSU

Mme Claudine KAHANE Mme Bérangère PHILIPPON

Sgen-CFDT
M. Patrick PALMER Mme Michèle ROMBAUT

CGT
Non désigné Non désigné

SNPTES
M. Miguel CALIN Mme Sylvie FULGET

C – Représentants des responsables des établissements publics d’enseignement
supérieur

Mme Sabine SAURUGGER Non désigné
Directrice de l’institut d’études 
politiques de Grenoble

M. Yassine LAKHNECH M. Pierre BENECH
Président de l’université Grenoble 
Alpes

Administrateur général de Grenoble INP

M. Denis VARASCHIN Non désigné
Président de l’université Savoie Mont
Blanc
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D – Représentants des établissements d’enseignement et de formation agricoles
SNETAP-FSU

Mme Dominique BRUGIÈRE M. Denis LIMOUSIN

UNSA
M. Jean-Jacques HENRY Mme Anne LAURANT

III – Collège des usagers
A – Représentants des parents d’élèves de l’éducation nationale

FCPE
Ardèche

M. Patrick BELGHIT Mme Samia HASNAOUI

Drôme
M. Christian JEANNOT Mme Clare DEFRATES

Isère
Mme Sylvie BOISSIEUX Mme Taous BELHADJ

M. Gilles NOGUES Non désigné

Savoie
M. Christophe GROS M. Nicolas ESCANDE

CDPE Haute-Savoie
Mme Roxana GENIN Mme Karine ROBIN DETRAZ

PEEP
M. Didier PASQUINI Mme Muriel DENOT

FCPE agriculture
M. Patrice PELLISSIER Mme Sylvie BOISSIEUX

B – Représentants des étudiants

Interasso Grenoble
Non désigné Non désigné

Non désigné Non désigné

UNEF
Non désigné Non désigné

C – Représentants des organisations syndicales des salariés

CGT
M. Éric FUSS M. Jean-François MICHEL

CFDT
M. François TARRICONE Non désigné

CFTC
Mme Mireille BERTRAND M. Philippe CHEVALLIER

FO
M. Pascal COSTARELLA M. Philippe BEAUFORT

CGC
Mme Laurence BOUDINEAU Non désigné
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UNSA
Mme Agnès CAR M. Joseph MUZZOLU

D – Représentants des organisations syndicales des employeurs
MEDEF

Mme Caroline SPECIALE M. Stéphane VALET

M. Jean-Marc DEDULLE Mme Christine LE FLOCH

CPME
M. Norbert KIEFFER M. Olivier PONS

Mme Anne BRAILLON Non désigné

U2P
Mme Valérie DELAS M. Patrick RIOCREUX

FRSEA
M. Jean-Marc FRAGNOUD Mme Liliane JANICHON

E – Conseil économique, social et environnemental régional

M. le président du conseil économique, social et environnement régional ou son
représentant.

Article 2     : Les personnes mentionnées dans le présent arrêté exerceront leurs
fonctions jusqu’à l’expiration des mandats en cours.

Article 3 : L’arrêté n° 2020-228 du 1er octobre 2020 est abrogé.

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant
le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa
publication. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur
le site www.telerecours.fr.

Article  5 :  La  secrétaire  générale  pour  les  affaires  régionales  et  la
rectrice de l’académie de Grenoble sont chargées, chacune pour ce qui la
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture d’Auvergne-Rhône-Alpes.

Pour le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
et du départment du Rhône,

par délégation,
La Secrétaire générale pour les affaires régionales

Françoise NOARS
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PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

PRÉFET COORDONNATEUR DU PLAN NATIONAL D’ACTION SUR LE LOUP 
ET LES ACTIVITÉS D’ÉLEVAGE

Note technique du  29 octobre 2020
portant à connaissance le nombre maximum de loups (Canis lupus) 

dont la destruction est autorisée en 2020

Le 8 juillet 2020, le directeur général de l’Office français de la biodiversité m'a communiqué un rapport
faisant état d’un effectif estimé à l'issue du suivi réalisé au cours de l'hiver 2019-2020 de 580 loups sur le
territoire français.

Pour  l’application  de  l’arrêté  interministériel  du  23  octobre  2020  fixant  le  nombre  maximum  de
spécimens de loups (Canis  lupus)  dont  la  destruction pourra être  autorisée chaque année, le  nombre
maximum de spécimens de loups (mâles ou femelles, jeunes ou adultes) dont la destruction est autorisée
pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2020, en application de l’ensemble des dérogations déjà
accordées par les préfets ou qui pourront être accordées par eux, est fixé à 110 loups, correspondant à
19 % de l’effectif  moyen estimé à l’issue du suivi  hivernal  2019-2020 de la  population de loups en
France. 

Cette note sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-
Alpes  ainsi  qu’à  l’adresse  suivante  :  «  http://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-
durable.gouv.fr/mission-loup-r1323.html ». Elle sera également diffusée directement auprès des préfets de
départements concernés.

                                   Lyon, le 29 octobre 2020

Le Préfet de la région Auvergne Rhône-Alpes, 
préfet coordonnateur du plan national d’action

sur le loup et les activités    
    d'élevage

              Pascal MAILHOS
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